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RESUME

La prime d'arrache mise en place en 1976 n'a eu durant les trois annees

de son application qu'un effet modeste, concernant environ 13 000 ha en Languedoc-

Roussillon soit 3 % du vignoble regional.

Si pres de 36 % de ces arrachages sont localises dans la plaine viticole,

pres de 30 % dans les Soubergues et Garrigues, la differenciation des taux d'arra-

chage fait apparaltre de nombreux autres elements.

Ces taux s'elevent en effet fortement dans les zones montagneuses de l'ar-

Here pays, les zones polyculturales de l'Ouest Audois, ainsi que dans les zones

soumises a une pression fonciere importante (cf. les cantons Montpellierains).

Ils sont par contre fort modestes dans les zones de plaine les plus forte-

ment marquees par la production viticole, et le sont d'ailleurs d'autant plus que

le taux de viticolite est plus eleve ; a l'inverse l'existence d'une situation de
diversification culturale déjà realisee apparait comme un element elevant le niveau

d'impact de la prime d'arrachage.

La repartition des exploitations qui arrachent montre que meme si les mi-

cro exploitations (de moms de 1 ha) sont relativement moms nombreuses a arracher,
pres de 40 % de la surface arrachee l'a ete par des exploitations de moms de 5 ha,

les taux d'arrachage apparaissant inversement proportionnels a la taille en vigne
de l'exploitation.

Ii apparalt d'ailleurs que pres de 60 % des exploitations ont arrache

moms de 1 ha de vigne, seulement 4 % d'entre elles ayant arrache plus de 5 ha.

L'evolution de 1976 a 1979 fait d'ailleurs apparaItre une concentration du caractere
uemiette" des arrachages. Ces elements sont d'ailleurs significatifs de la faible

importance des arrachages repondant a une strategie de reconversion agricole.

En moyenne regionale, les exploitations ont arrache 20 % de leur superfi-

cie en vignes, cette proportion s'elevant dans les zones marquees par la regression

viticole, dans les exploitations de tres petite taille, et se reduisant au contrai-
re fortement avec l'accroissement de la taille en vigne de l'exploitation.

Page des vignes arrachees est superieur a Page moyen du vignoble, ainsi
d'ailleurs que la proportion de cepages autorises et toleres, sans d'ailleurs que

les differences de repartition entre ces deux ensembles soient considerables.

On peut ajouter que 60 % des vignes arrachees etaient localisees en ter-

roir C, et seulement 10 % en terroir A, terroirs pourtant consideres comme preferen-

tiels du point de vue de la politique de reconversion.
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Ces elements montrent l'importance de la distance entre les objectifs

affiches de la prime de reconversion et ses rOsultats effectifs, cette distance

apparaissant tant au niveau quantitatif, au niveau des zones et structures d'ex-

ploitation concernees, qu'au niveau du type d'arrachage a l'oeuvre et de ses de-
terminants. us revelent la forte dependance des resultats de la prime vis a vis
des modalites d'insertion techniques, economiques et sociales de la viticulture

dans les systemes agricoles et l'espace regionaux, et temoignent de sa marge d'au-

tonomie limitee. Cette prime, aux conditions d'attribution qui eta-lent les siennes

a en effet largement accompagne les tendances.lourdes d'evolution du vignoble, dans

la mesure ou elle s'est greffee sur les influences structurelles qui concourent a
sa regression ou a l'inverse alimentent son inertie, bien plus qu'elle n'en a reo-
riente de maniere significative le jeu.

Par la ces resultats eclairent les conditions d'impact de la politique

viticole, en particulier en ce qui concerne la maltrise de l'appareil de production.
Alors que celle-ci est de plus en plus invoquee, qu'elle pretend se fonder sur un

traitement differencie des zones en fonction de leur "vocation viticole", il appa-

ralt que cette vocation est en fait relative a l'ensemble des conditions naturelles
certes, mais aussi socio-economiques dans lesquelles sont inseres les divers types

d'exploitation et qu'une veritable maltrise ne saurait se passer de la prise en

compte de cet ensemble. En ce sens les resultats de la prime d'arrachage en Langue-

doc entre 1976 et 1979 loin d'être aberrants revelent la diversite des facteurs qui

pesent sur la situation du vignoble, et conditionnent son evolution.
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INTRODUCTION

La reconversion viticole, la politique d'arrachage representent des themes
qui depuis plusieurs annees agitent le Midi viticole (1), et autour desquels s'or-
ganisent diverses controverses.

Cette politique est a l'oeuvre depuis 1976, date de mise en place du re-
glement communautaire 1163 (2). te reglement considerait que l'ecart entre la pro-
duction et la consommation de vin dans la communaute ne pouvait etre impute aux
seules variations conjoncturelles, que les mesures d'intervention sur le marche
s'etaient revelees insuffisantes, et quill apparaissait des lors indique "d'encou-

rager, par l'octroi d'une prime, la reconversion des surfaces plantees en vigne

dont la production trouve un ecoulement particulierement difficile et de contribuer

ainsi a une diminution du potentiel viticole".

Une prime d'arrachage fut instauree pour trois ans en mai 1976. D'un niveau

moyen de 9 000 F/ha, ses conditions d'attribution etaient peu sOlectives et concer-

naient principalement la surface minimele (25 ares), et l'engagement de non replan-

tation (6 ans) (3). Parallelement furent mis en place dans certaines regions des

complements nationaux a la prime communautaire, dont le complement Languedoc d'un
niveau moyen de 7 000 F/ha, verse a la SAFER et la CNABRL en vue de favoriser la
reconversion et l'amenagement hydraulique de grands domaines viticoles.

En juin 1978 fut promulgude la directive 627, (4), directive concernant la

region mOridionale frangaise et visant le developpement de la reconversion grace a
l'attribution d'une prime d'arrachage definitif et de reconversion agricole dans

des zones consider-6es comme propices a l'implantation d'autres cultures. Cette di-
rective ne recut pas d'application concrete jusqu'a la mise en place de la nouvelle

reglementation communautaire concernant l'arrachage (5).

(1) Ils ne sont d'ailleurs pas specifiquement nouveaux. L'edit de Domitien en 92
visait deja l'arrachage d'une fraction importante du Midi viticole. La loi du 31
juillet 35 instituait un encouragement financier a l'arrachage ; le decret du 30
septembre 53 allait plus loin en la made-re en mettant au point un systeme diffe-

- rencie de. primes.

(2) R 1163/76 du 17 mai 76 - 3.0. CEE 2135 du 24 mai 1976.
(3) Certains cepages recommandes en etaient cependant exclus pour les vignes situees
en terroirs C, mais pas le Carignan, a l'exception des Pyrenees Orientales.
(4) D 78/627 du 19 juin 78 - 3.0. CEE du 29 juillet 1978.
(5) Cf. R 456/80 du 18 fevrier 80 - J.O. CEE du 29 -MN/Her 1980.
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On sait que celle-ci prolonge jusqu'en 86/87 la prime d'arrachage tempo-

raire, en porte le niveau moyen a 13 500 F/ha, en reserve l'application aux vignes

de categories 2 et 3 (1), et porte l'engagement de non replantation a 8 ans ; de
plus sont mis en place une prime d'abandon definitif d'un montant identique, des-

tinee principalement aux vignes destinataires de la premiere prime, s'ajoutant a
celle-ci et entralnant la perte du droit de replantation, et par ailleurs une pri-

me de renonciation aux droits de plantation ainsi qu'une prime de cessation des

exploitations viticoles.

L'objet de ce document est de presenter les resultats de la premiere pri-

me d'arrachage durant les trois annees de son application, et cela en Languedoc-

Roussillon.

On sait en effet que plus que toute autre region frangaise le Languedoc
est marque par la production de vin de table, et dans certaines zones par la mono-

production viticole.

S'il represente un centre social de cette viticulture, il est aussi deve-

nu un objet specifique de la politique de reconversion, ces elements fondant l'in-
teret d'une etude particuliere de son application dans cette zone.

On ne presentera donc pas ici les rOsultats nationaux de la prime d'arra-

chage, presentation qui a ete faite par ailleurs (2).

Les donne-es ici presentees sont issues du depouillement exhaustif et du

traitement des informations contenues dans les dossiers de demande de prime remplis

par les exploitants, acceptes et instruits par l'ONIVIT, et cela pour les trois

campagnes d'arrachage 76/77, 77/78, 78/79 (3).

Les donnees sont les suivantes :

Superficie totale en vigne des exploitations

Superficie en vigne arrachOe de l'exploitation

Donnees parcellaires : superficie arrachee

(1) Le reglement 454/80 du 18.2.80 distingue la categorie 1 (aptitude a la produc-
tion de VQPRD et terroirs de coteaux), la categorie 3 (inaptitude a la vigne ou
aptitude a la reconversion), la categorie 2 etant representee par les zones inter-
mediaires ; les criteres utilises sont des criteres ecologiques principalement,
pedologiques et climatiques.

(2) La politique de reconversion viticole. Resultats nationaux de la prime d'arra-
chage 1976-1979. P. BARTOLI, INRA Montpellier Economie Rurale, octobre 1980.

(3) Cela represente un peu plus de 9 000 dossiers.



age des vignes concernees

cOpages de ces vignes

nature de la production

appreciation des enqueteurs de l'ONIVIT sur

le terroir

l'etat d'entretien

la productivite.

Si elles ne permettaient pas d'obtenir une information sur certaines

caracteristiques socio-economiques des exploitations et des producteurs telles

l'age de l'exploitant, son activite, la main d'oeuvre utilisee, etc..., leur trai-

tement systematique autorise cependant une appreciation beaucoup plus fine

de la concretisation de la politique d'arrachage pour cette periode, par rapport

a celle obtenue a partir des donnees nationales.

Je remercie l'ONIVIT d'avoir facilite l'acces a ces donnees. Par ailleurs
le releve de ces donnees a ete pour partie realise par M. ROUX et P. BRUNEL, les

programmes de traitement informatique ayant ete mis au point par Ch. CIBENEL, la

cartographie etant assuree par M. ROUX, de la Station INRA de Montpellier.

Les donnees concernant la premiere campagne d'arrachage 76/77 ont ete

déjà publides a l'occasion d'un precedent travail (1). Y ont ete agregees les don-
flees des deux autres campagnes, sans que le plus souvent des differenciations soient

opOrees selon les campagnes, aucune rupture importante n'ayant ete constatee dans

l'evolution des resultats de 76 a 79. Nombre d'elements d'information ou d'inter-
pretation, confirmes par les resultats 77/78 et 78/79 sont d'ailleurs reinvestis

dans ce document.

(1) Etude de politique viticole ; l'exemple de la prime de reconversion.
These de Mule cycle de Sciences Economiques - Universite de Montpellier 1.
Pierre BARTOLI ; novembre 1979.



- LOCALISATION ET TAUX D'ARRACHAGE

La prime d'arrachage a concern -6 environ 13 000 ha (1) en Languedoc-

Roussillon, durant les trois annees de son application, dont un peu plus du tiers

dans l'Herault, et un peu moms dans le Gard (cf. tableau n° 1).

Si l'on examine les donnees en valeur absolue, ii apparalt que ces arra-

chages sont principalement localises dans les cOteaux et la plaine (respective-

ment 43 et 47 % des arrachages), ces deux grandes regions naturelles representent

d'ailleurs chacune 48 % du vignoble regional (2). Plus precisement on remarque

que pres de 36 % des arrachages sont localises dans la plaine viticole, pres de

30 % dans les Soubergues et Garrigues, moms de 13 % dans les Corbieres et le

Minervois, pres de 9 % dans la plaine catalane, aucune des autres regions ne re-

groupant plus de 5 % des arrachages effectues.

Enfin, l'examen du nombre d'exploitations ayant beneficie de la prime,

(cf. tableau n° 2) montre que celui-ci depasse 9 000 ; ces exploitations 6-twit

les plus nombreuses dans les coteaux, et principalement dans la region de

Soubergues et Garrigues.

La seule consideration de la valeur absolue des arrachages est cependant

insuffisante. Ii est en effet interessant d'eclairer la localisation des arra-

chages a partir de la differenciation des taux d'arrachage (3). Cet examen etant

suivi d'une etude de leur evolution durant ces trois campagnes d'arrachage.

(1) Ce chiffre est legerement inferieur aux donnees departementales fournies par

l'ONIVIT et analysees dans le cadre des resultats nationaux (demandes approuvees
par l'ONIVIT 1976-1979 : 13 550 ha) - Surfaces indemnisees 76-79 : 13 717 ha). Cet
ecart provient de la non prise en compte dans les dossiers traites des complements

SAFER-CNABRL (cf. chapitre 11) qui ont accru les surfaces arrachees de quelques
centaines d'hectares dans le cadre d'un arrachage definitif et qui,en ce cas rele-
vent d'autres dossiers. Les resultats qui suivent issus du traitement des dossiers
individuels d'obtention de la prime communautaire sous-estiment donc tres legerement
la surface arrachee qui represente en fait environ 13 700 ha.

(2) Sur le decoupage en petites regions agricoles (PRA), grandes regions agricoles

(GRA), grandes regions naturelles (GRN). Cf. annexe n° 1.

(3) Indicateurs utilises : On utilise en ce qui concerne les donnees microregionales
et cantonales le rapport SVA/SVG dans lequel SVA represente la surface en vigne
arrachee repondant a l'attribution de la prime et SVG, la surface en vigne globale
telle qu'elle est presentee par les declarations derecolte de l'annee 76, armee de
base de mise en place de la prime. Cela mene a exclure de la SVG, les superficies
non declarees, celles productrices de raisin de table non vinifies et de vignes meres

(l'arrachage specifique de telles superficies etant examine par ailleurs), ou celles

par lesquelles aucune declaration de recolte n'a ete effectuee. Cet inconvenient n'est
pas majeur vue l'hegemonie du vignoble de cuve dans le vignoble regional, et la fai-
blesse des superficies qui echappent selon les annees a la declaration. De plus il
faut noter que les declarations de recoltes n'obeissent pas a un decoupage adminis-
tratif rigoureux puisque la declaration est fonction de la localisation du centre de
vinification, ce qui conduira a utiliser au niveau communal (seul niveau ou cet
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inconvenient pourrait etre sensible, la superficie viticole cadastrale comme
indicateur de la SVG).
Enfin, on utilisera un autre indicateur de SVG, en ce qui concerne les super-
ficies productrices de vin de table, la SVG VCC, soit les superficies declarees
moms les superficies revendiquees en AOC et VDQS en ce qui concerne les regions
agricoles (l'annee de base 6-twit cette fois 1975), ou les superficies departe-
mentales communiquees par le SCEES en 1976.
On utilisera a partir de la come indicateur de taux d'arrachage en vins courants
le rapport SVA productrices de vin sur SVG VCC, ce qui revient a considerer que
la quasi totalite des superficies arrachees productrices de vin produisaient des
VCC ou vins de pays, ce qui correspond a la realite des arrachages.
bus ces indicateurs doivent donc etre considerOs comme des indicateurs approches,
ce qui provientde l'hOterogeneite des sources statistiques devant etre utilisees
pour couvrir les differents niveaux administratifs.

11. Differenciations des taux d'arrachap.

Elles sont representees dans le tableau 3, en ce qui concerne les taux de-

partementaux, par GRA et GRN ; dans le tableau 4 en ce qui concerne le niveau

cantonal ; enfin les donnOes communales concernant le departement de l'Herault

sont presentees en annexe 2. Par ailleurs les cartes concernant ces taux d'arra-

chage sont regroupees en fin des annexes.

111. Differenciations departementales.

Le taux d'arrachage constate regionalement sur la periode est de 3 %, ce

qui reprOsente un taux modeste a l'echelle de trois campagnes d'arrachage. On
peut cependant constater qu'il est le plus eleve dans le Gard (4,3 %), et plus

faible dans l'Herault (2,8 %), l'Aude (2,3 %) et les P.O. (1,9 %). Ii apparalt

donc que le taux d'arrachage maximal se constate dans le departement dont le

taux de viticolite (cf. tableau 1) est le plus faible, alors que le dOpartement

connaissant un taux de viticolite maximal, l'Herault, connait un taux d'arracha-

ge inferieur a la moyenne regionale.

On notera aussi que la faiblesse du taux d'arrachage catalan tient a l'im-
portance du vignoble producteur de vins d'appellation (57 % du vignoble de cuve

declare), vignoble quasiment pas concerne par l'arrachage ; en effet l'utilisation

d'un indicateur de taux d'arrachage des vins courants (soit le rapport SVA vin/

SVG VCC) montre un taux d'arrachage superieur a la moyenne regionale.

112. Differenciations regionales (GRN, GRA,  PRA).

On remarque que si la plaine et les coteaux qui contrOlent 96 % de la SVG,

(1) Sur le regroupement des PRA en-GRA et GRN. Cf. annexe 1.
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Surfaces viticoles et surfaces arrachOes.
S.V.A. S.V.A. S.V.A. S.V.A.

TV
SVG

ha 1% tot SVG VCC
76/77

ha % tot
77/78

ha % tot
78/79
ha % tot

76/79
ha % tot

.AUSSES 1 287 0,07 274 0,08 4,2 0,1 8 0,2 12 0,3 24 0,2

:EVENNES 7,3 1 047 0,2 1 161 0,3 34,3 0,9 36 0,7 35 0,8 105 0,8

IONT.NOIRE 5,4 667 0,15 675 0,2 34,7 1 33 0,7 46 1 114 0,9

TGION PYR. 11,7 4 473 1,1 3 591 1 55,6 1,5 45 0,9 50 1,1 151 1,2

1AS VIVAR. 16,9 1 008 0,2 1 071 0,3 51,7 1,4 28 0,6 32 0,7 112 0,9

;OUB.GAN. 50 103 062 23,6 95 505 27,1 1 201 32,9 1 329 7,7 1 347 29,4 3 877 29,8

,ORB.MIN. 81,7 104 692 24 68 416 19,4 422,3 11,6 675 14,1 519 11,3 1 616 12,4

'AL-RHONE 54,2 15 303 3,5 9 354 2,7 58 1,6 21 0,4 55 1,2 134 1

'LAINE VITIC. 70,9 148 225 34 140 494 39,9 1 178,6 32,3 1 823 38 1 893 41,3 4 895 37,6

'LAINE ROUSS. 71,6 45 738 10,5 21 245 6 339,6 9,6 472 9,8 336 7,3 1 148 8,8

,AURAGAIS 3,7 1 420 0,3 1 393 0,4 77,4 2,1 84 1,7 83 1,8 244 1,9

AZES 17,1 9 934 2,3 9 404 2,7 192 5,3 247 5,1 172 3,8 611 4,7

ONTAGNE 7,2 6 674 1,5 5 701 1,6 128,8 3,5 122 2,5 143 3,1 394 3

OTEAUX 61,7 208 702 47,9 164 992 46,8 1 675 45,9 2 032 42,3 1 898 41,4 5 605 43

LAINE 69,6 209 266 48 171 093 48,5 1 576,2 43,2 2 316 48,2 2.284 49,9 6 176 47,4

ARGES AQUIT.( 11,2 11 354 2,6 1 10 797 3,1 269,4 7,4 331 6,9 255 5,6 855 6,6

EGION 51,6 436 156 100 352 584.100 3 649 100
1
4 801 100 4 580 100 13030 100

WE 47,7 122 98127,3 89 336 25,1 828 22,7 1 126 23,4 932 20,32 886 22,1

ARD 40 100 530 22,3 76 600 21,5 1 301 35,7 1 637 34 1 363 29,7 4 301 33

ERAULT 63,2 166 075 36,8 143 720 40,4 1 171 32,1 1 570 32,7 1 938 42,3 4 679 35,9

YRE.ORIENT. 57 . 61 103 13,6 26 315 7,4 349 9,6 475 9,9 349 7,6 1 173 9

S.V.C. = Surfaces en vigne globales : Sources : GRA = Declaration recolte 76 - en de- parte-
ments : toutes vignes. SCEES 76).

S.V.G. V.C.C. : Surface vigne a vin AOC, VDQS exclus : Sources : GRA = Declaration re'colte 75
IdOpartements. SCEES 76).

T.V. Taux de viticolite = Surface totale en vignes/surface agricole utilisee (RGA 70).

..V.A = Surface en vigne arrachee.
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Tableau n° 2 - Nombre d'exploitations ayant arrache

.

NTD
1

bn : %
. .

76-77
nb : "5

NEA

1 77-78 r
r- nb : iic t-

78-79 1 76_79

CAUSSES 227 0,1 6 0,2 21 0,3 37
r

0,5 33 0,4

CEVENNES 4 527 2,7 37 1,6 I 62 1 I 55 0,8 1 96 1

MONTAGNE NOIRE 884 0,5 .29 1,2 106 1,7 134 1,9 145 1,7

REGION PYRENEES 3 782 2,3 - 40 1,7 I 91 1,4 I 135 2 I 150 1,7

BAS VIVARAIS 662 0,4 37 1,6 57 0,9 62 0,9 ' 102 1

SOUB.- GARR. 38 914 23,4 837 35,6 1 2 117 33 I 2 354 34,4 I 3173 34

CORB.-MINERVOIS 32 865 19,8 263 12,1,' 865 13,5 874 12,7 -1125 12,8

VALLEE DU RHONE 5 714 3,4 40 1,7 I 44 0,7 I 73 1,1 I 120 1

PLAINE VITICOLE 55 832 33,6 605 25,7 1 931 30,1 2 286 33,3 2901 30,8

PLAINE ROUSSIL. 17 926 10,8 252 10,7 594 9,3 439 6,4 I 961 8,2

LAURAGAIS 1 668 1 82 3,5 158 2,5 172 2,5 284 2,6

RAZES 3 369 2 126 5,4 365 5,7 241 3,5 436 4,7
. ,

MONTAGNE 9 420 5,7 112 4,8 280 4,4 361 5,3 424 4,8

COTEAUX 72 441 43,5 1 137 48,3 i 3 039 47,4 13 300 48 4400 47,8

PLAINE 79 472 47,8 897 38,1 2 569 40,1 2 798 40,7 3982 40,1

MARGES AQUIT. 5 037 3 208 8,8 523 8,2 413 6 720 7,3

REGION 166 350 100 2 354 100 6 412 100 6 872 100 ' 9526 100

AUDE 41 026 24,7 540 22,9 1 563 24,4 1 516 22,1 :2131 23,1

GARD 37 205 22,4 868 36,9 I 1 965 30,6 I 1 854 27 i.2987 30

HERAULT 63 680 38,3 681 28,9 2 284 35,6 3 036 44,2 3411 38,4

PYR.-OREINTALES 24 440 14,7 265 11,3 I 601 9,4 1 466 6,81 997 8,5

',NTD: Nombre Total de Declarations.

N E A : Nombre d'Exploitations qui arrachent.

Source : declarations recolte 1975).



-10-

regroupent plus de 90 % des surfaces arrachees, le taux d'arrachage est tres

largement inferieur en plaine, et de maniere plus sensible en coteaux, a la

moyenne regionale, alors qu'il represente un peu moms du double de ce taux

moyen en montagne, et nettement plus du double dans les marges aquitaines de

l'Ouest Audois.

La differenciation des taux selon les GRA permet de preciser ces elements.

Les taux depassent 10 % dans les Cevennes, la montagne Noire, le Bas Vivarais

et le Lauragais (1), demeurent eleves dans les Causses et le Razes ; us sont

par contre faibles en Corbieres-Minervois et dans la vallee du RhOne (taux in-

ferieur a2 %), et compris entre 2 et 4 %, donc proches de la moyenne regionale

dans les autres regions.

On remarquera donc l'importance des taux d'arrachage dans les regions agri-

coles faiblement viticoles montagneuses ou de l'Ouest Audois, (2) et a l'inverse

la faiblesse des taux dans des zones fortement viticoles mais largement produc-

trices de vins d'appellation. On verifiera cela dans la vallee rhodanienne et

les Corbieres Minervois, fut-ce en utilisant l'indicateur du taux d'arrachage en

vins courants, mais non dans la plaine roussillonaise oü cet indicateur montre

un taux d'arrachage superieur a la moyenne regionale. Enfin on constate le carac-

tere modeste de ces taux, non differencie de celui obtenu en coteaux dans les

zones souvent presentees comme preferentielles du point de vue de la politique

d'arrachage, telle la plaine viticole (3).

Les donnees par petites regions agricoles permettent d'eclairer ces resultats.

L'arrachage dOpasse 1 000 ha dans six PRA, les Garrigues du Gard, les Soubergues

de l'Herault, la region de Corbieres et Minervois dans l'Aude, la plaine viticole

dans le Gard et 1'Herault, et enfin la plaine catalane.

Mais le classement des PRA selon le taux d'arrachage decroissant met en

evidence d'autres zones.

(1) Cependant la taille de ces regions, comme leur caractere faiblement viticole
fait que malgre le niveau tries eleve de ces taux, la surface en vigne qui y a ete
arrachee ne represente que 4,4 % de la SVA regionale. Ii ne faut donc pas que l'im-
portance du taux d'arrachage dans telle ou telle zone vienne masquer le fait qu'en
definitive la surface correspondante peut etre tres faible.

(2) On peut d'ailleurs noter que dans les marges aquitaines le taux d'arrachage
dans le Lauragais est largement superieur a celui constate dans le Razes, en rela-
tion inverse du taux de vitcolite, celui-ci etant pres de cinq fois superieur dans
le Razes.

(3) Ainsi, si le taux d'arrachage est legerement superieur dans cette region a la
moyenne regionale, ii demeure inferieur au taux que l'on constate dans la grande
region de coteaux des Soubergues et Garrigues oü le taux de viticolite est pourtant
nettement plus faible.
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Classement des P.R.A. selon le taux d'arrachage

P.R.A.

Montagne Noire - Aude

Pays Sault - Aude

Lauragais - Aude

Sommail-Espin. Herault

Bas-Vivarais Gard

Cevennes - Gard

Causse Larzac - Herault

Plaine viticole - Gard

Razes - Rude

Soubergues - Gard

Causse Larzac - Gard

Garrigues - Gard

Garrigues - Herault

Soubergues Herault

Cttte repartition

SVA/SVG (%)

22,8

18,25

P.R.A.

Plaine Roussillon - P.O

Plaine viticole - Herault

Region viticole - Rude
Region12,95 Plaine viticole - Rude

SVA/SVG -11,1 3 % -Minervois - Herault

10 Conflent - P.O.

Vallee du Rh-One - Gard

Vallespir - P.O.

Fenouillede - P.O.

Corbieres - P.O.
-;

Cru Banyuls - P.O.

8,6

6,6

6,15

4,6

4,5

4,1

3,5

3,5

permet de degager plusieurs influences.

SVA/SVG (%)

2,7

2,6

1,8

1,5

1,2

1

0,9

0,4

0,3

0

0

a) Les taux d'arrachage sont importants dans les zones premontagneuses (a l'excep-
tion de celles des Pyrenees Orientales) et tout particulierement en Rude, zones
marginales dans la region du point de vue viticole.
Ii est probable que se conjuguent dans ces zones plusieurs phenomenes :

- regression déjà entamee du vignoble (cf infra), fournissant un terrain
d'impact favorable a la prime.

- marginalisation de certaines zones du point de vue cultural et non
exclusivement

- disparition progressive du vignoble destinee a la vente, peu concurren-
tiel vu les conditions de production, et evolution tendancielle vers un vignoble
residuel d'autoconsommation. Ce type d'evolution prefigurant une situation vitico-
le effectivement marginale, et ou la prime ne saurait voir que peu d'impact, a
déjà ete rencontre nationalement dans des departements a taux d'arrachage importants.

- affectation du sol a d'autres usages plus remuneratrice vu la pression
touristique residentielle ou recreatrice.
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b) Les taux d'arrachage sont aussi importants dans les zones proche Aquitaines de

l'Ouest Audois. Or, ces zones sont marquees par l'importance des terres labourables

(86,7 % de la surface agricole utilisee en Lauraguais, 72,3 % dans le Razes) et

plus particulierement des cereales (66,9 % de la SAU en Lauraguais, 51,4 % dans

le Razes), en fait par une situation polyculturale bien plus proche de la situa-

tion de l'Aquitaine ou de Midi-Pyrenees, que de la dominance viticole languedo-

cienne. Ii n'est pas surprenant, qu'd l'instar de ces regions du Sud-Ouest, les

taux d'arrachage y soient Oleves. On a vu en effet (1) en quoi la situation poly-

culturale, la diversite des speculations déjà existantes etaient des facteurs

favorables a une reduction de la superficie viticole et cela a de multiples points

de vue : l'arrachage de vigne dans cette situation ne bouleverse pas les systemes

de production, n'implique pas d'investissements nouveaux en materiel, n'impose pas

a l'exploitant un reapprentissage technique important dans la mesure ou les alter-

natives culturales a la vigne sont souvent déjà presentes sur l'exploitation.

De plus, le fait que la vigne ne soit dans ces exploitations qu'un revenu d'appoint

rend l'exploitation plus sensible a un raisonnement en terme de cat d'opportunite

de l'hectare en vigne, une depression dans le revenu viticole etant facilement

suivie d'une decision d'arrachage. Ajoutons enfin que l'arrachage en vue de la

reconversion est aussi facilite dans cette situation par l'existence d'un reseau

d'organismes de collecte, transformation, distribution d'autres produits que la

vigne, bref par la receptivite de l'environnement economique et technique de ces

exploitations, vis a vis d'autres cultures (2).

Signalons cependant que cette reduction de la superficie viticole peut

recouvrir de multiples strategies : accentuation de la souplesse des systemes de

production et de la diversification culturale, specialisation et concentration des

facteurs de production sur les speculations les plus rentables ; arrachage des

parcelles de vigne peu productives ou condamnees (cf. presence d'hybrides) et

intensification d'autres parcelles, etc. De plus cette reduction peut aussi

repondre a des phenomenes d'abandon de l'activite agricole, ou preluder a la

disparition de l'exploitation.

(1) Cf. Resultats nationaux

(2) Le developpement de l'irrigation dans cette region ne peut que favoriser les

possibilites d'alternatives culturales a la vigne. L'amenagement hydraulique
du Lauraguais est d'ailleurs censO representer un effort prioritaire de la

CNABRL, les travaux finaux devant porter sur 40 000 ha.
Cf. P. Bartoli "Diversite de l'agriculture regionale". Rapport n° 1
"Programme CIRCE (sous direction M. Labonne, finance par le Comite Regional

d'Expansion Economique): 1978.
"Constitution des bases d'une reflexion sur les devenirs possibles de l'Agri-

culture regionale".

(3) Fonquernie ; donnees 68.
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Enfin, ii faut signaler l'importance des cepages hybrides dans cette zone,

importance qui contribue sans doute au niveau eleve des taux d'arrachage qui y

sont constates en particulier en Lauraguais. Ainsi la carte viticole de l'Aude (1)

indique-t-elle les proportions d'hybrides suivantes pour les chefs-lieux des

cantons concernes : Saissac 65 %, Castelnaudary 53 %, Salles s/l'Hers 54 %, Belpech

70 %, Fanjeaux 32 %, Alaigne 19 %, Chalabre 60 %, Limoux 12 %.

c) Ii n'existe pas de differences tres importantes entre les taux d'arrachage des

PRA de plaine et de cOteaux. Cependant plusieurs elements doivent etre signales :

- les taux d'arrachage dans le Gard sont superieurs a ceux constates dans

l'Herault, l'Aude ou les P.O. Cela se constate dans les zones de cOteaux, mais,

et cela est fort significatif, cela se constate aussi dans les zones de la plaine

viticole. Ainsi les taux d'arrachage dans la plaine viticole gardoise (2) depasse

largement le double de celui constate dans la plaine heraultaise, qui lui-meme

est superieur de pres de 45 % au taux de la plaine viticole audoise.

Ainsi en plaine viticole, le taux d'arrachage est inversement proportionnel

au taux de viticolite, qui atteint 48,1 % dans le Gard, 80,2 % dans l'Herault et

86,1 % dans l'Aude.

Or, c'est dans le Gard que la proportion de cereales, cultures fourrageres,

legumes frais, surface en herbe, cultures maraicheres et horticoles, fruitieres,

dans lasurface agricole utilisee est de loin la plus elevee par rapport aux autres

zones de la plaine viticole.

Ainsi dans un autre contexte, on verifie qu'une diversification culturale

déjà realisee, est un facteur favorable a la reconversion de la vigne. Cet element
explique largement la superiorite des taux d'arrachage gardois.

- dans l'Aude et l'Herault on peut remarquer que les taux d'arrachage sont

superieurs dans les PRA de Uteaux (3) a ceux que l'on constate dans les PRA de
plaine. L'ecart s'accroit d'ailleurs si on utilise comme indicateur le taux

d'arrachage en vins courants, ce qui correspond a la proportion plus importante
de vins de qualite dans les diteaux.

(1) Fonquernie -donnees 68-

(2) Qui represente plus de deux fois le taux moyen regional.

(3) A l'exception de la zone du Minervois heraultais.
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d) La modestie des taux d'arrachage de plaine, en particulier en zone de mono-

production de vins courants (le taux d'arrachage du vignoble de cuve est de 2,6 %

dans la plaine viticole heraultaise, et de 1,5 % dans le Narbonnais, contre 3 %

au niveau regional) est frappante, alors meme que ce sont de telles zones qui

sont definies le plus souvent comme les zones preferentielles pour l'application

de la politique de reconversion. Il est clair qu'en ce qui concerne la prime

triennale 76-79, le niveau d'application a ete mediocre. La encore la rigidite

des structures de la production viticole meridionale est mise en evidence :

. rigidite technique : difficultes et coats de conversion de systemes de production

le plus souvent principalement voire exclusivement fondes

sur des cultures perennes.

. rigidite economique : faible dimension de la majorite des exploitations, inter-

disant les speculations moms exigeantes en travail par ha ;

incertitudes pesant sur les debouches economiques d'autres

productions ; equipement non polyvalent des exploitations,..

. rigidite sociale : 'Page souvent avance des exploitants, l'importance de

l'activite a temps partiel, rendent les exploitants concer-
nes peu disposes a des strategies de conversion ; de plus

la pregnance et l'histoire de la vigne en Languedoc, sont

des facteurs qu'on ne peut ignorer dans les habitudes et

les mentalites agricoles.

Ajoutons aussi car ce n'est en rien un element negligeable que c'est dans

ces zones que la rentabilite de la production viticole est la plus elevee vues les

conditions naturelles, topographiques, ecologiques et pedologiques favorables a la

mecanisation, et autorisant des rendements eleves. Le revenu viticole pouvant des

lors, des que la taille de l'exploitation permet l'utilisation optimale du materiel

et de la main d'oeuvre disponible, etre eleve. On comprend que la reconversion

n'ait pas Ote pour les exploitations concernOes, envisagee tres favorablement, du

moms au niveau atteint alors par la prime.

Certes d'autres elements favorables a l'arrachage existent aussi, y compris
en plaine, on y reviendra. On ne saurait donc considerer que les resultats de la

prime triennale permettant de maniere sure de prejuger l'avenir, ou qu'il se

reproduiront quelles que soient les conditions par exemple dans la conjoncture

viticole, ou dans les conditions d'octroi de la prime. Ils indiquent cependant les

contraintes structurelles qui pesent sur toute politique de reconversion viticole.
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e) Les taux d'arrachage sont egalement faibles dans les zones productrices de vins

de qualite, VDQS et AOC (1). Cela n'est pas surprenant : le prix eleve des terres

en vigne de ces regions, l'interdiction de la prime pour nombre de cepages recom-

mandes en terroir C, les caracteristiques du marche des vins fins jouent contre

l'arrachage.

113. Differenciations cantonales

Elles sont presentees dans les tableaux 5,6,7,8, les dorm -6es cartographiques

l'etant en annexe.

Dans le Gard

- Quatre cantons ont un taux d'arrachage nul : Treves, Valleraugue, St. Andre de

Valborgne, Alzon. Ce sont des cantons situes sur les marges montagneuses du depar-

tement oil les vignobles residuels sont tres faibles (moms de 100 ha de vignes

declarees) voire inexistantes.

Ajoutons que le canton de Roquemaure a un taux d'arrachage tres faible (0,1 %),

la majorite du vignoble de cc canton, situ -6 dans la vallee du RhOne etant decla-

ree en AOC.

- Sept cantons ont un taux d'arrachage faible, compris entre 0,5 et 2,5 % : Bagnols

sur Ceze, Remoulins, Villeneuve, Pont St. Esprit, Aramon, Vezenobres, Ledignan :

les cinq premiers sont situes dans la bordure Nord-Est du departement, soit pour

partie ou en totalite dans la zone d'appellation rhodanienne. Les deux derniers

sont des cantons des Soubergues proches de la bordure cevenole, au taux de viti-

colite superieur a la moyenne departementale.

- Douze cantons ont un taux moyen, compris entre 2,6 et 5,8 % : Quissac, le Vigan,

GOnolhac, St. Hippolyte, Anduze, Sauve et Ales, Sommieres, Beaucaire, St.Chaptes,

Marguerittes, St Mamert. Les premiers font partie ou sont proches de la bordure

cevenole, et connaissent a l'exception de Quissac, des taux de viticolite inferieurs

a la moyenne departementale. Les autres, tout a fait representatifs de l'ensemble
departemental, sont situes en zone de cateaux ou de plaine.

- Douze autres cantons connaissent un taux d'arrachage eleve, superieur a 6 % :
Besseges, Vauvert, St. Gilles, Lussas, Aigues Mortes, St Jean du Gard, Sumene,

Uzes, Nimes, Barjac, St Ambroise et Lasalle. On trouve dans cc groupe trois des

quatre cantons de la plaine viticole, oü la prime a trouve un terrain favorable,

les cantons nimois, oil se manifestent sans doute tant la pression due aux elements

de diversification culturale existant dans la plaine gardoise, que celle due a
l'urbanisation, et enfin les cantons d'Uzes et de Lussan, ou l'on sait que les

sols, situes dans des poches alluviales, sont souvent de bonne profondeur (2). .

(1) Cependant, en plaine du Roussillon, le rapport SAV /SVGVCC est superieur a
la moyenne regionale. En plus d'une certaine diversification, la pression
due entre autres aux activites touristiques a sans doute joue.

(2) La diversification optimale est d'ailleurs bien etablie puisque le taux de
viticolite est de 22,8 % dans le canton de Lussan et de 34,5 % dans celui d'Uzes.
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On trouve par ailleurs dans le meme groupe des cantons premontagneux, cevenois
ou vivarais, dont les taux de viticolite sont faibles, et dont les vignobles
connaissent sans doute un processus de regression structurel.

Globalement dans le Gard, la geographie de l'arrachage fait apparaltre
des taux relativement homogenes sur l'essentiel de la partie mediane du departe-
ment, du Nord au Sud, mettant a l'ecart a l'Ouest une zone montagneuse ou la
vigne n'existe pratiquement pas et au Nord-Est, la zone d'appellation rhodanienne.

Dans l'Herault

- Douze cantons ont un taux faible, inferieur ou egal a 1,5 %, dont le canton de
La Salvetat, oil deux hectares de vigne furent declares en 76.
Les autres cantons sont majoritairement representes par des cantons fortement
viticoles, situes pour la plupart dans la plaine viticole bitteroise (ou en
ce qui concerne Murviel et Roujan dans les Soubergues). Enfin, trois d'entre eux
sont des cantons oQ la production de VQPRD est notable, approchant ou depassant
20 % de la superficie.

• On notera que dans presque tous les cas les cantons de ce groupe ont un taux de
viticolite superieur, et souvent meme largement au taux departemental moyen (63,2 %);
la seule exception etant celle du caonton d'Olargues, oO ce taux atteint 63,1 %.

- Sept cantons ont un taux proche de la moyenne departementale, compris entre 1,6 et
3,6 % : Servian, Montagnac, Beziers, Clermont l'Herault, Agde, Aniane. Les trois
premiers, ainsi que le canton d'Agde, sont situes dans la plaine viticole et
connaissent un taux inferieur a la moyenne de l'Herault ; les autres sont situes
dans la zone des cOteaux, de Soubergues et Garrigues.

- Quatorze autres cantons connaissent un taux superieur a cette moyenne, compris
entre 4 et 14 % : Castries, Lodeve, Frontignan, St Gervais, Ganges, St Martin de
Londres, Mauguio, Lunel, St Pons, Bedarieux, Les Matelles, Montpellier, Lunas,
Le Caylar.

Plusieur phenomenes interviennent ici pour favoriser l'arrachage :
. La moitie des cantons font partie de la frange Nord des cateaux, ou du haut

pays des Causses, du Sommail et de l'Espinouse (Lodeve, St Gervais, Ganges, St Martin
de Londre, St Pons, Bedarieux, Lunas, Le Caylar). Le taux de viticolite y est
faible (1), variant entre 1,2 % (Le Caylar) et 55,1 % (St Gervais) et, c'est la
regression viticole et au-dela culturale qui se manifeste dans ces zones a travers
la prime (2).

(1) Au regard de la moyenne departementale
(2) Des situations Olives dans plusieurs de ces zones concourent a cette regression.
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. La pression fonciere due au dynamisme de l'agglomeration montpellieraine

s'exerce par ailleurs dans la zone concernee, pour y favoriser l'arrachage et

l'affectation du sol a un usage non agricole.
. Les autres cantons, se situent en Soubergues, ou dans la plaine viticole

dans la partie Nord orientale. du departement, le plus souvent en bordure de la plaine

gardoise. Une plus grande diversificqtion culturale que celle existant (ou plutft

n'existant pas) dans la zone bitteroise et presente dans cette zone. Ainsi des

cantons tels Mauguio, Castries, Lunel, ont-ils des taux de viticolite variant entre

53 et 67 %, nettement inferieurs a ceux rencontres dans les cantons mono-viticoles.

du bitterois. On retrouve de fait des elements d'evolution assez proches de ceux

rencontres dans la plaine gardoise.

Globalement la geographie de l'arrachage fait apparaitre une bande d'arrachage

constituee par l'ensemble Nord-oriental du departement, poursuivie par un axe

rejoignant dans le Nord du crepartement le haut pays de l'Espinouse mais ignorant

les zones de monoproduction viticole. On peut d'ailleurs noter que les trois cantons

ou le taux d'arrachage est maximal, approchant ou depassant 10 %, sont representes

par Montpellier et deux cantons montagneux faiblement viticoles.

Dans l'Aude

- Deux cantons ont un taux d'arrachage nul : Belcaire et Axat, cantons du pays de

Sault, oü respectivement 9 ha et 1 ha de vignes ont ete declares en 76.

- Neuf cantons ont un taux faible, inferieur a 15 % : Durban, Lezignan, Sigean,

Coursan, Ginestas, Peyriac, Lagasse, Capendu, Tuchan. Ce sont tous des cantons

au taux de viticolite times eleve, superieur a 80 %, situes dans la region de

Corbieres et Minervois ou dans la plaine viticole narbonnaise.

- Cinq cantons ont un taux proche de la moyenne departementale, compris entre 2 et

4,1 % : Narbonne, Limoux, St Hilaire, Conques, Alaigne. Mis a part le canton de

Narbonne, ces cantons ont un taux de viticolite inferieur aux precedents. Ils

sont d'ailleurs situes dans la limite occidentale des CorbiOres, du Minervois,

et pour partie dans le Razes.

- Six cantons connaissent un taux superieur a la moyenne departementale et relative-

ment eleve, compris entre 4,5 et 8 % : Carcassonne, Alzonne, Montreal, Belpech,

Couiza, Monthoumet. Leur taux de viticolite est variable (de 1 % a 70 %) ; eux

aussi sont situes sur la bordure occidentale des Corbieres, soit dans l'arriere-

pays et sur les contreforts du Pays de Sault et du Razes.
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- Sept cantons ont un taux d'arrachage tres eleve, superieur a 10 % : Salles sur

l'Hers, Mas carbades, Quillan,Fanjeaux, Castelnaudary, Chalabre, Saissac. Leur

taux de viticolite est faible, largement inferieur a la moyenne departementale

et ne depasse pas 26 %. us appartiennent soit aux zones reculOes ou premontagneuses

de la Montagne Noire du pays de Sault et du Razes, soit en ce qui concerne Castelnau-

dary et Salles sur l'Hers, a la zone proche aquitaine et cerealiere du Lauraguais (1).

La geographie de l'arrachage dans le departement fait donc times nettement

apparaitre un gradient decroissant du taux d'arrachage de lazone occidentale et des

contreforts montagneux vers l'Est et la mer. On peut remarquer qu'un gradient decrois-

sant des taux de viticolite donnerait une orientation inverse.

Dans les Pyrenees Orientales

- Dans cinq cantons on ne constate aucun arrachage prime : Sallagouse, Mont Louis,

Arles sur Tech, Prats de Mollo, la Tour de France. Les quatre premiers sont des

cantons de la montagne pyreneenne-billavigne est quasiment inexistante, le cinquieme

est situe dans la zone d'appellation des Corbieres et possede un vignoble pour

l'essentiel producteur de VQPRD et donc peu concerne par l'arrachage.

- Cinq autres cantons possedent un taux faible inferieur a 1 %. Ce sont les cantons

de Rivesaltes, St Paul, Ceret, Sournia et Thuir. La surface viticole arrachee y

est faible, inferieure a 10 ha, a l'exception du canton de Thuir oil elle atteint

41 ha,la proportion deVQPRD dans le vignoble est importante variant de 37 % (Sournia)

et 86 % (Rivesaltes).

- Dans quatre cantons (Prades, Argeles, Millas, Vinca), le taux d'arrachage variant

entre 1,4 et 2,3 % est proche du taux departemental. Ils sont situes dans la OH-

pherie de la plaine' du Roussillon et dans le Conflent. Le taux de viticolite vane

entre 5 et 75 %, et la proportion de VQPRD vane entre 0 % (1) et 64 %.

- Enfin, deux cantons (Perpignan et St Laurent) ont un taux d'arrachage eleve et

significatif (2). Ii s'agit des zones de plaine roussillonaise oCs la diversifica-

tion culturale a partir des cultures fruitieres et legumieres est une realite,

s'est trouvee probablement favorisee par la prime et dans lesquelles par ailleurs

la proportion de vins de table dans le vignoble de cuve de- passe largement 50 %,

alors qu'elle est bien inferieure a 50 % dans l'ensemble departemental. Ajoutons

que la pression fonciere due a l'urbanisme autour de Perpignan a probablement

contribue a l'importance du taux d'arrachage dans les cantons concernes.

(1) Dans le canton de Prades, qui est tres faiblement viticole

(2) Celui constate dans le canton d'Olette ne l'etant pas puisqu'il traduit l'arra-
chage de 1 ha sur 26 ha declares.
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Ainsi la geographie de l'arrachage departemental fait-elle apparaltre

une zone d'arrachage dans la plaine du Roussillon et sa proche peripherie, isolant

au Nord et a l'Ouest la zone d'appellation et la montagne pyrenOenne, or) a l'inverse

l'arrachage est tres faible, voire nul.

114. Differenciation communalesAans l'Herault (1)

Elles apparaissent clairement dans le tableau de l'annexe 2, ainsi qu'en

annexe cartographique, et confirment pour l'essentiel les elements releves au niveau

des PRA et des cantons.

Ainsi on peut relever un groupe de neuf communes ()Cr les taux d'arrachage

sont particulierement eleves, puisqu'ils atteignent ou depassent 20 % du vignoble (2).

Ce sont les communes de la Grande Motte, St Clement, Rouet, Clapiers, Pardailhans,

Carlencas, Grabels, Rieussec, Poujols, qu'il est possible de separer en deux groupes

. Les communes perimontpellierianes (Grabels, Clapiers, St Clement, La Grande

Motte), o0 la surface en vignes (ou plus generalement la surface agricole

utilisee) est faible, et qui sont soumises a une pression fonciere

importante issue de l'urbanisation ou de l'implantation residentielle et

touristique.

. Les communes de l'arriere-pays (Rouet dans le canton de St Martin, Poujols

dans le canton de Lodeve, Pardailhan et Rieussec dans le Canton de St Pons,

Carlencas dans le canton de Bedarieux), commune reculees, faiblement viticoles

(SVG inferieure a 100 ha), et dans lesquelles l'arrachage repond certainement

a un processus de regression culturale.

Si l'on observe un autre groupe de communes, a. taux d'arrachage tres

important (compris entre 10 et 20 %) on retrouve globalement les in -ernes caracteristiques :

. Les communes de Montpellier, St Gely, Baillargues, Montferrier, Candillargues,

Lattes et a un moindre niveau de St Vincent de Barbeyrargues et St Croix de

Quintillargues font partie de l'ensemble Montpellierain et de sa peripherie.

. Les communes de Peguerolles, Soubes, St Privat, Gornies (canton de Lodeve),

de Lunas, Le Bousquet d'Orb, Avene (canton de Lunas), de Riols et Pezenas

(cantons de St Pons et Bedatieux), font partie de Parr-Fere-pays pre-montagneux.

(1) Les dorm -6es communales permettent de constater le caractere non operationnel du

rapport NEA qui dans quelques communes depasse 100 %. C'est le produit a la fois
NTD

du nombre d'arrachages effectifs, et en merle temps du caractere specifique du nombre

total de declarations qui n'est pas assimilable au nombre d'exploitations viticoles

et pour lequel les limites administratives ne recoupent pas les limites cadastrales.

(2) Au niveau communal la SVG n'est plus representee par les declarations de recoltes

mais par la superficie viticole cadastrale relevee en 1976.
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. Signalons enfin la presence des communes pregardoises de Boisseron et

Saussines. On peut remarquer que mis a part les communes de Montpellier et
Lattes, oQ la surface viticole depasse 1 000 ha, la surface en vigne de ces

communes est dans la quasi-totalite des cas inferieure a 300 ha.

Ainsi l'ensemble des 28 communes 00 le taux d'arrachage depasse 10 %

represente 8,2 % des communes du departement, 3,6 % de la surface en vigne globale,

et 4,8 % du nombre total de declarations, mais 24 % de la surface en vigne arrachee

dans l'Herault, et 29 % du nombre d'exploitations qui ont beneficie de la prime.

D'autres communes presentent des taux d'arrachage importants, superieurs

a 5 %. Certaines sont situees dans cette partie nord-orientale du departement repre-
sentee par les cinq cantons de Montpellier, les Matelles, Castries, Lunel, Mauguio,

00 aux effets de l'urbanisation s'ajoutent les pressions issues d'une diversification

culturale partielle mais reelle ; et les autres sont pour la plupart situees dans

l'arriere-pays premontagneux et les hauts cantons, autour de St Martin, Ganges,

Lodeve, Lunas, St Pons et Bedarieux (1).

Par contre, si l'on met a part les cantons de Montpellier, Mauguio et
Lunel, ii n'y a qu'un petit nombre de communes de la plaine viticole oil les taux

d'arrachage est superieur a 2,5 %.

Le releve suivant montre d'ailleurs le grand nombre de communes fortement

viticoles (communes ayant plus de 1 000 ha de vignes) et dans lesquelles le taux

d'arrachage est tres faible (inferieur ou egal a 1,5 %).

On remarque que les communes de la plaine viticole y sont preponderantes (2)

et qu'elles sont pour la plupart situOes dans la partie sud de cette region, dans le

Bitterois et sa peripherie. Leur taux de viticolite est generalement tres eleve, et

depasse le plus souvent 80 %, et elles sont par ailleurs pour l'essentiel et souvent

meme exclusivement productrices de vin de table.

Cela confirme que de telles communes n'ont pas jusqu'd present represente

un terrain favorable a l'action de la prime de reconversion.

(1) Notons que certaines zones, en particulier autour de St Martin de Londres et
Lodeve sont particulierement gelives, ce qui represente une pression supplemen-
taire en faveur de l'arrachage.

(2) 24 communes de ce groupe sont situees dans la plaine viticole, 7 dans les Soubergues,
1 dans le Minervois.
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Tableau n° 9 - Communes ayant plus de 1 000 ha en vignes et a taux d'arrachage
inferieur ou egal a 1,5 %.

Region agricole Taux de viticolite
Proportion

VCC

POILHES Plaine viticole 82,5 100

ST. PARGOIRE Plaine viticole 92,4 100

NISSAN Plaine viticole 89,9 100

CRUZY Soubergues 92,8 93,8

OLONZAC Minervois 65 77,4

PUISSALICON Plaine viticole 95,8 100

QUARANTE Soubergues 92,6 91,5

FONTES Plaine viticole 82,5 86,6

PUISSERGUIER Soubergues 95,6 99,4

ROUJAN Soubergues 95,3 99,8

MAGALAS Soubergues 93,5 100

ASPIRAN Plaine viticole 88,1 88,2

TOURBES Plaine viticole 92,3 100

MEZE Plaine viticole 80,3 100

VENDRES Plaine viticole 89,5 100

CAZOULS Plaine viticole 91,9 100

CESSENON Soubergues 91,5 94,5

MURVIEL LES BEZIERS Soubergues 95,1 197,8

CORNEILHAN Plaine viticole 94,8 100

CAPESTANG Plaine viticole 77,6 100

ALIGNAN Plaine viticole 96 100

CASTELNAU G. Plaine viticole 95,7 100

CAUX Plaine viticole 93,5 100

ST. ANDRE S9. Plaine viticole 87,2 99

SERVIAN Plaine viticole 89,3 100

BESSAN Plaine viticole 91,9 100

MARSEILLAN Plaine viticole 74,9 100

FLORENSAC Plaine viticole 82,5 100

PEZENAS Plaine viticole 87,8 100

VILLENEUVE BEZ. Plaine viticole 83,7 100

POUSSAN Plaine viticole 59,4 100

MONTAGNAC Plaine viticole 90,1 100

Taux de viticolite : Surface en vigne/surface agricole utilisee (RGA 70) (%)

Proportion VCC : surfaces VCC + Vins de pays/surface vignoble de cuve (declarations
recoltes 75) (%).
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115. Les zones urbaines

Les donnees communales obtenues dans l'Herault renvoient aussi a l'ine-

galite des degres de pression fonciere selon les agglomerations. Ainsi au dynamisme

de Montpellier repond le marasme de Beziers ; entre 1936 et 1975, la population de

Beziers n'a progresse que de 14,6 %, mais celle de Montpellier a plus que double (1)

Ii est logique que la pression fonciere ne s'exprime que faiblement dans le premier

cas.

Ii est d'ailleurs possible d'etendre le type d'information constatee

pour Beziers en considerant les elements de differenciation de la croissance demogra-

phique urbaine en Languedoc (2).

Les elements suivants sont etablis par l'auteur cite :

Depuis vingt ans on assiste a une hierarchisation de la croissance demo-

graphique des villes regionales.

Montpellier se detache tries nettement du lot, son taux de croissance

etant particulieremPnt eleve. Cette croissance est d'ailleurs relativement plus .

forte dans l'agglomeration que dans la ville elle-meme, signe de l'influence determi-

nante qu'exerce une ville en croissance sur son environnement proche. Les villes de

Perpignan et Nimes connaissent elles aussi des taux de croissance importants, nette-

ment plus limites cependant que ceux de Montpellier.

Par contre Narbonne, Carcassonne, Beziers, connaissent des taux modestes,

proches de la moyenne regionale, et interdisant tout phenomene de conquete urbaine.

Ainsi la zone urbaine s'affirme principalement a l'est de la region,

"Montpellier, Nimes et Ales reussissant a irriguer une zone tres large, aidees par

les relais urbains et industriels de la vallee du RhOne", cependant qu'elle "s'emiette

au centre", les zones de diffusion de villes comme Beziers et Narbonne tendent a

disparaitre.

Ajoutons que les phenomenes de declin qui touchent l'arriere-pays (3)

n'epargnent pas les petites unites urbaines qui y siegent, et limitent la encore les

phenomenes de diffusion et pression foncieres dont elles seraient le siege si leur

croissance le permettait.

(1) Les donnees sont les suivantes :

Definition 54 Definition 62

36 54 62 68 75
Beziers 73 305 64 929 74 180 73 358 80 482 84 029

Montpellier 90 787 97 501 120 091 118 864 161 910 191 354

Source : INSEE-RGP

(2) Cf. "Disparitesde la demographie urbaine en Languedoc". J. ROUZIER
Economie Meriodionale n° 92, 1975

(3) On reviendra ulterieurement sur des elements plus generaux concernant l'evolution
spatiale regionale.
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Les resultats disponibles du point de vue de l'arrachage correspondent

globalement a ces traits d'evolution.
SAV/SVG (en %) (2)

Ales 5,8 Narbonne 2

Nimes 8,9 Carcassonne 4,6

Montpellier 9,6 Perpignan 6,3

Beziers 1,9

Le taux maximum se constate a Montpellier. Des taux relativement eleves
se constatent a l'Est et particulierement a Mines. De meme le taux est largement
superieur a la moyenne regionale dans le canton de Perpignan, ville dont le dynamisme

est lie a sa situation d'ouverture sur la Catalogne et l'Espagne voisine. Par contre

les vieilles villes viticoles essouflees de Beziers et Narbonne, et qui n'ont pas

trouve de nouvelles conditions d'expansion connaissent des taux tres faibles.

De plus les differenciations communales de l'Herault montrent que les

taux d'arrachage de petites villes plus reculees, ex "points d'encrage" de population

telles Gignac, Clermont, Bedarieux, Lodeve, Murviel les Beziers, Olargues, St Pons, etc.

ne manifestent pas de taux d'arrachage revelateurs de pressions foncieres importantes,

les taux eleves que l'on constate dans certaines zones etant sans doute bien plus

lies a des phenomenes de regression culturale, d'implantation touristiques ou recrea-

tives, qu'a un dynamisme endogene de ces petites villes.

12. Evolution des taux d'arrachage

L'objectif etait ici d'apprecier les elements issus de la comparaison

des taux d'arrachage suivant les trois campagnes 76/77, 77/78, 78/79.

En fait une telle appreciation ne peut etre que fort limitee. D'une part,

parce que l'etendue de ces campagnes n'est pas homogene. En tenant compte des reports

successifs, les dates limites de depOt des demandes et d'arrachage ont ete ainsi

etablies :

Campagnes
76/77 77/78 78/79

DepOt des demandes 16/01/77 31/12/78 01/05/79

Arrachage 16/06/77 16/06/78 16/06/79

D'autre part, parce que, des lors que la decision d'arrachage etait prise

par un producteur, le depot de la demande et la realisation de l'arrachage a l'occa-
sion de telle ou telle campagne dependaient d'elements fort aleatoires, les produc-

teurs sachant des mai 76, que la prime serait en vigueur durant au moms trois ans.

(1) Taux qui correspond au regroupement de l'ensemble des cantons concernes.
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L'evolution des taux a l'echelle regionale confirme cela, ceux-ci evoluant

autour de 1 %, le taux constate durant la premiere campagne etant legerement inferieurs

(0,84 %), ceux constates durant les deux campagnes suivantes etant par contre legere-

ment superieurs (respectivement 1,1 % et 1,05 % pour 77/78 et 78/79) (1).

Aucun element marquant n'apparait a l'echelle departementale, sinon la
legere progression des taux que l'on constate durant les trois campagnes dans l'Herault

et qui tendent a approcher le taux constate dans ce departement du taux gardois.

Cela se constate de maniere tres 1W -tee dans la GRA Soubergues/Garrigues

ainsi que dans la plaine viticole de maniere un peu plus nette.

A l'echelle micro-regionale on verifie d'ailleurs que c'est surtout dans

les Soubergues et la plaine viticole de l'Herault que cette progression se manifeste.

Les donnOes cantonales montrent d'ailleurs que les taux d'arrachage

extremement faibles, voir quasi-nuls que l'on pouvait constater en 76/77 dans les

cantons du Bitterois et de sa peripherie, s'accroissent durant les campagnes suivantes,

tout en demeurant faibles.

Enfin, signalons que les dorm -6es communales dans 'Herault ne montrent

pas de ruptures importantes.

Les evolutions que l'on constate sont donc faibles, et on ne saurait en

tirer de conclusions signigicatives. De plus il faut se souvenir que pour les trois

campagnes le taux d'arrachage a ete obtenu en rapportant la SVA de la campagne concernee

a la SVG issue des declarations de recoltes en 76. L'incertitude propre en effet de
cet indicateur fait qu'aucune garantie de pression supplementaire n'aurait ete apportOe

par l'utilisation des declarations de 77/78 pour les taux concernant ces campagnes.

Et en retour le caractere tries limite des evolutions legitime une telle procedure

qui facilitait sensiblement le traitement des donnees. Enfin, ne pas tirer de conclu-

sions a partir de la campression des taux entre 76/77, 77/78 et 78/79 ne signifie en

rien qu'il faille prejuger la reproduction de ces taux pour les camapgnes ulterieures.

Si en effet les conditions d'octroi de la prime etaient identiques de 76 a 79, la
reglementation de 1980 les a significativement modifiees, ce qui peut entrainer des

evolutions nouvelles a partir de cette armee dans les taux d'arrachage.

(1) Les donnees nationales publiees par ailleurs montrent que cette constance ne se
retrouve pas dans toutes les regions d'arrachage. Certaines regions ont connu
en effet de forts taux durant la ou les premieres campagnes, mais des taux plus
faibles ensuite. Cela semble temoigner de l'existence alors d'une masse de produc-
teurs disposes a arracher et qui 1 'ontfait des la mise en place de la prime. Par
contre, en Languedoc ou l'inertie des systemes de production est plus forte, le
demarrage est plus lent et plus faible, mais le taux constate initialement se
maintient voires'accrolt legerement.
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13. Les taux de demande de grime (Cf. errata)

L'indicateur utilise est ici le rapport du nombre d'exploitations ayant

arrache au nombre total de declarations de recolte de l'annee 75.

Or ce nombre total de declarations est fort different du nombre total

d'exploitations ayant des vignes, vue l'existence frequente de plusieurs declarations

par exploitation, en fonction du mode de faire valoir et d'appropriation de l'exploi-

tation ainsi que de l'existence de declarations pour des parcelles ne repondant pas aux

criteres d'existence statistique d'une exploitation. Ainsi pour l'annee 75, on enre-

gistre plus de 166 000 declarations alors que les donnees de l'EPEXA 75 comptabilisent

77 173 exploitations ayant des vignes a l'echelle regionale (1).

Donc ce taux de demandes ne peut etre considere comme un indicateur

valable de la proportion d'exploitations viticoles ayant beneficie de la prime.

Ce taux est presente dans les tableaux 3,4,5,6,7,8 ainsi qu'en annexe 2 (2)

Le seul aspect qu'on envisagera ici sera son evolution et la comparaison avec l'indica-

teur SVA/SVG.

Ii apparalt a l'echelle regionale que ce taux de demande est largement

superieur au taux d'arrachage (5,7 % contre 3 %), ce qui montre que si un nombre non

negligeable d'exploitations (ou de proprietaires de vigne, ce qui nest pas la meme

chose) demandent et obtiennent la prime,l'impact sur les surfaces est nettement plus

faible, soit parce que seule une faible partie des vignes de l'exploitation est

arrachee soit parce que ce sont preferentiellement les proprietaires ou exploitants

de petites surfaces qui demandent la prime, soit par suite d'une'combinaison de ces

deux phenomenes. On reviendra ulterieurement grace a d'autres criteres sur ces elements.

Ajoutons cependant que ce decrochage entre taux d'arrachage et taux de

demande se constate dans tous les departements et toutes les grandes regions agricoles,

a l'exception des Cevennes, region oil le nombre total de declarations en 75 (plus de -

4 500) est considerable relativement a la SVG en 76 (moms de 1 050 ha).

On peut enfin signaler que ce decrochage s'accrolt durant les trois campagnes. Alors

que les taux d'arrachage evoluent peu, les taux de demande ont tendance a croltre

entre 76/77 et 78/79. Il semblerait donc que l'evolution des trois campagnes d'arra-

chage se soit traduite par un poids accru soit des exploitations de petite taille,

soit des arrachages de petite taille.

(1) Cf. Typologie d'exploitations et couches sociales viticoles en Languedoc
Fondements, methodes, limites. -Lifran-Cibenel-

INRA-ESR ; Montpellier 1980
. (2) On remarque d'ailleurs que dans certaines communes oil le nombre de declarations

est petit, le rapport NEA/NJD peut depasser 100 %. Cela confirme que le nombre
de declarations peut etre different (il vane d'ailleurs suivant les annees) du
nombre d'exploitations ou d'unites ayant des vignes. De plus la repartition
administratives des declarations de recoltes n'obeft pas a un decoupage cadastral.
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14. La prime d'arrachage et l'evolution du vignoble regional 

Le tableau 10 presente l'evolution des superficies viticoles par Grandes

Regions Agricoles pour les periodes 55-70, 71-76, les taux annuels de variation sur

ces periodes et les taux d'arrachage. Des donnees equivalentes sont fournies pour les

Petites Regions Agricoles dans le tableau 11.

141. Des differenciations regionales mais une stabilite globale de la superficie

Le vignoble regional a subi une decroissance annuelle moyenne de 0,15 %

dans la periode bornee par les recensements genOraux de 55 et 70, mais pour la recente

periode 1971-1976, les declarations de recoltes font apparaitre une legere progression

annuelle (0,2 %). (1)

Cette evolution est differenciee selon les G.R.A.

Dans les G.R.A. de montagne, la diminution est constante et les taux

annuels sont souvent eleves. Ils s'accroissent meme durant la recente periode en

region pyreneenne, de maniere bien plus significative dans les Cevennes gardoises, qui

en cinq ans perdent le tiers de leur vignoble.

C'est aussi a une diminution constante depuis 1955 que l'on assiste dans
le Lauragais, a un taux moyen prodhe de 2 %.

Une telle situation se rencontre aussi en plaine du Roussillon, le taux

annuel de regression etant faible sur la periode 55-70, mais depassant 1 sur la

periode 71-76. Dans le Bas-Vivarais, la regression du vigonble ne se constate que

depuis la periode recente, mais elle se produit a un rythme moyen eleve.

Dans les autres regions, la stagnation, voire la progression des super-

ficies viticoles est le trait principal :

Cette progression est nette dans la Vallee du Rhone, elle se constate

aussi quoiqu'a un niveau plus limite dans les Corbieres-Minervois, et depuis 71 dans

les Soubergues-Garrigues ou elle fait suite a la legere regression de la periode
anterieure.

Dans la plaine viticole, la legere regression de la periode 55-70, se

tasse pour deboucher sur une quasi-stagnation.

(1) Les donnees de la premiere periode ne sont pas exactement comparables avec celles
de la seconde dans la mesure oO il s'agit dans le premier cas des donnees issues
des recensements generaux et des declarations de recoltes dans la deux -W.1e.
Cf. A.R.E.E.A.R. -Donnees sur le vignoble regional- 1977.
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Tableau 10 EVOLUTION DES SUPERFICIES VITICOLES PAR G.R.A.

*VARIATION TARGA 
taux annuels SVA 

RGA 551 RGA 70 71 76 55/70' 71/76 55-70 71-76 SVG

Declarations de
recoltes

Causses 353 293 799 287 - 17 - 64 - 1,25 - 23 8,4

COvenneS 2 164 1 499 1 577 1 047 - 30,7- 336 - 25 ,, - 8,5 10

Montagne Noire 1 254 843 752 667 - 32,8- 113 - 2,7 , - 2,4 17

Reg. Pyrenees 6 137 5 448 5 199 4. 773 - 11,2- 82 - 08 ,, _. 1,7 3,4

Bas Vivarais 835 865 1 129 1 008 + 3,6 - 10,7 + 0,25 - 2,3 11,1
,

Soub. Garrigues 103 261 98 954 99 448 103 062 - 4,2 + 3,6 - 0,3 + 0,7 3,8

Corb. Minervois 101 198 103 450 101 327 104 692 + 2,2 + 3,3 + 0,15 + 0,7 1,5

Vallee du RhOne 12 584 14 597 14 802 15 303 + 16 + 3,4 + 1 + 0,7 0,9

Plaine viticole 156 251 150 616 148 397 148 225 - 3,6 - 0,1 - 0,25 - 0,05 3,3

Pl. Roussillon 50 946 48 321 48 330 45 738 - 5,2 - 5,4 - 0,35 - 1,1 2,5

Lauragais 2 100 1 587 1 541 1 420 - 24,4 - 7,9 - 1,9 - 1,7 17,2

Razes 9 324 9 220 8 724 9 934 - 1,1 + 13,9 - 0,05 + 2,6E 6,1

 ; 
:

Montagne 9 908 8 083 8 327 6 774 - 18,4 - 18,7 - 1,4 - 4,2 i 5,9

COteaux 205 294 203 269 201 904 208 762 - 1 + -- 
'" 1"A - 0,05 4. 0,7 ' 2,7

Plaine 219 781 213 534 211 529 209 266 - 2,8 - 1,1 - 0,2 - 0,2 1 2,9
1

Marges Aquit. 11 424 10 807 10 265 11 354 - 5,4 + 10,6 - 0,4 ' + 2,1 ! 7,5
! , 

Region 446 407 435 693 432 025 436 156 
1- 2,4 + 1 - 0,15 + 0,2 ! 3

  i i 

Ddnnees P.R.A. in: "Donnees sur le vignoble regional". AREEAR. 1977
TA = taux d'arrachage.
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Tableau 1
EVOLUTION DES SUPERFICIES VITICOLES PAR P.R.A.

,
Superficie (ha) .

Evolution (%)

RGA Declar. recoltes ' Periode, Taux annuels
1955 1970 1971 1976 I 55-70 71-76 1 55-70 71-76

Cevennes 2 164 1 499 1 577 1 047 1 - 30,7 I .7 33,6 - 2,05 - 6,72Causse Noir 7 0 2 0 1 - 1 - _ _
Causse Larzac 41 21 25 20 i - 48,8 4 - 20 - 3,25 - 4
Soubergues 4 472 4 684 4 525 4 802 1 + 4,7 I + 6,1 + 0,32 + 1,22
Garrigues 35 637 37 512 36 622 40 001 ; + 5,3 + 9,2 + 0,35 + 1,85
Bas Vivarais 835 865 1 129 1 008 ! + 3,6 - 10,7 + 0,24 - 2,14
Vallee du RhOne 12 584 14 597 14 802 15 303 i + 16 + 3,4 + 1,07 + 0,68
Plaine viticole 30 242 31 896 30 956 31 486 1 + 5,5 + 1,7 + 0,37 + 0,34

1
Gard 85 982 91 074 89 638 93 667 1 + 5,9 + 4,5 + 0,4 + 0,9

Sommail-Espin. 846 471 438 386 - 44,3 1.., 11,9 - ,96 - 3,1
Causse Larzac 305 272 772 267 - 10,8 - 65,4 - 0,72 -13,08
Soubergues 53 498 48 387 49 808 49 966 - 9,6 + 0,3 - 0,64 4. 0,06
Garrigues 9 654 8 371 8 493 8 293 1 - 13,3 - 2,4 - 0,89 : - 0,47
Minervois 9 209 8 521 8 648 8 620 - 7,5 - 0,3 - 0,50 ! - 0,06
Plaine viticole 103 503 96 313 96 422 94 656 - 6,9 - 1,8 - 0,46 i - 0,37

iHerault 177 015 162 335 164 581 162 188 - 8,3 - 1,5 1 - 0,6 ' - 0,3
--.-4____-_--

Lauragais 2 100 1 587 1 541 1 420 - 24,4 - 7,9 - 1,63 i - 1,57
Razes • 9 324 9 220 8 724 9 934 1,1 + 13,9 - 0,07 4- 2,77 I
Montagne Noire 408 372 314 281 - 8,8 - 10,5 - 0,q9 - 2,10
Reg. viticole 82 180 84 349 81 308 84 787 ± 2,6 + 4,3 + 0,-18 + 6,73
Narbonnais 22 506 22 407 21 019 22 083 - 0,4 + 5,1 - 0,03 + 1,01
Pays de Sault 957 778 724 696 - 18,7 - 3,9 1,25 - 0,77

Aude 117 475 118 713 113 630 119 201 + 1,1 + 4,9 + 0,05. + 1

Plaine Rouss. 48 454 45 942 45 697 43 131 ' - 5,2 - 5,6 - 0,35 - 1,12
Vallespir alb. 1 655 1 628 1 251 1 048 - 1,6 - 16,2 - 0,11 - 3,25Cru Banyuls 2 492 2 379 2 633 2 607 - 4,5 - 1 - 0,30 - 0,20
Conflent 2 059 1 520 1 662 1 373 - 26,2 - 17,1 - 1,75 - 3,42
Cerdagne 6 0 0 0 - _ _
Capcir _

,
_ _ _ _ _

Corbieres 9 809 10 580 11 371 11 285 + 7,9 - 0,8 + 0,52 - 0,15
Fenouilledes 1 460 1 522 1 562 1 651 + 4,2 + 5,7 + 0,28 1 + 1,14

Pyr. Orient. 65 935 63 571 64 176 61 100 - 3,6 - 4,8 - 0,7 1 - 1
,

Region 446 407 435 693 432 025 436 156 - 2,4 + 1 - 0,15 + 0,2
_.

Donnees P.R.A. in : donnees sur le vignoble regional - A,R.E.E.A.R. 77 -
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Enfin, une evolution assez particuliere apparalt dans le Razes, puisque

la stagnation et plus exactement la regression minime de la periode 55-70, se continue

par une progression notable sur la periode recente, le rythme annuel moyen de celle-ci

etant plus eleve dans les quatre departements.

Ces donnees peuvent etre precis -6es au niveau des petites regions agricoles

sans qu'apparaissent d'ailleurs d'elements fondamentaux (1).

Dans un recent bilan de l'economie viticole regionale, R. BADOUIN parle

en ces termes de la stabilite de la superficie du vignoble :

"Il est d'ailleurs probable que la reduction de l'aire du vignoble se realise surtout

dans les zones marginales de son implantation... Hors de ce phenomene, aucune regula-

rite n'apparalt sur l'ensemble de la region. Il y a progression dans la plaine viticole

de l'Aude et du Gard, mais regression dans celle de l'Herault et des Pyrenees Orien-

tales. Pour les Garrigues, on note une extension du vignoble dans le Gard, mais une

contraction dans l'Herault. Dans l'ensemble la surface du vignoble tout comme sa

localisation n'ont temoigne au cours du dernier quart de siècle, que de modifications

mineures" (2).

142. L'influence de la prime d'arrachage

De quelle maniere celle-ci est-elle susceptible d'intervenir sur les

evolutions constatees ?

Il apparait que dans la plupart des cas la prime accompagne ces evolutions

sans en modifier significativement les donnees. Mais cela peut recouvrir des situations

differentes :

- Dans certains cas,cet d'accompagnement se manifeste par le haut niveau

des taux d'arrachage dans des regions de regression importante du

vignoble. C'est principalement le cas en montagne, oü la prime ne fait

que se greffer sur des facteurs structurels de regression viticole et

culturale a l'oeuvre depuis longtemps : conditions naturelles de produc-

tion difficiles, et concurrence des vignobles plus productifs ; exode

rural, regression culturale globale, difficultes d'entretien, et dispa-

ritions y compris de vignobles d'autoconsommation ; pression fonciere

recreative ou residentielle, dans certaines zones. Il est significatif

que dans les zones pyreneennes du Conflent et du Vallespir, a taux de
viticolite plus eleve (3), a une regression viticole moms marquee (3),
correspondent des taux d'arrachage plus moderes.

(1) Donnees et commentaire sont presents dans l'tude de l'A.R.E.E.A.R. -op. cit.

(2) R. 5AD0UIN "L'economie viticole en Languedoc-Roussillon 1950-1975"
Economie Meridionale n' 101 -1978-

(3) Par rapport a d'autres zones montagneuses telles les Cevennes, la Montagne Noire,
le Pays de Sault.
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Cette correspondance entre taux d'arrachage eleves et regression viticolp

anterieure et soutenue se rencontre aussi dans le Bas-Vivarais, et pour d'autres

raisons dans le Lauragais.

Notons que dans ces deux derniers cas, ainsi qu'en Montagne Noire et dans le

Pays de Sault la prime a pour effet d'accelerer l'evolution en cours, le taux d'arra-

chage etant superieur au taux moyen annuel de regression constate sur la periode 71/76.

- dans d'autres cas, cet effet d'accompagnement apparait dans la correspon-

dance entre une regression anterieure des superficies viticoles faible et

des taux d'arrachage en 76/79 eux-meme moderOs.

Ainsi dans les Corbieres du Roussillon, a un taux annuel moyen de regression
de la superficie de 0,15 % sur la periode 71/76, correspond un taux d'arra-

chage nul. On n'entend pas que le deuxieme phenomene soit une consequence

du premier ; en effet us tiennent sans doute tous deux pour l'essentipl

aux caracteristiques de ce vignoble, principalement producteur de vins

d'appellation. Une situation assez proche se rencontre dans le Minervois

heraultais, ou un taux d'arrachage faible (1,2 %), intervient dans le

cadre d'une regression tres legere du vignoble (-0,06 % par an) (1)

Le taux d'arrachage est aussi proche du taux annuel de regression dans la

plaine viticole de l'Herault et dans la plaine du Rpussillon.

- Une autre situation est celle de regions agricoles marquees par une progres-

sion 1W -tee du vignoble, et ou les taux d'arrachage sont eux-memes limites :

c'est le cas dans les Corbieres et le Minervois audois (variation annuelle

moyenne 71-76 positive de 0,7 %, taux d'arrachage de 1,8 %) et dans la vallee

du RhOne gardoise (respectivement + 0,7 % et 0,9 %). Ii est probable que

la progression du vignoble a concerne principalement les vins de qualite

alors que les vignes beneficiaires de la prime etaient productrices pour

l'essentiel de vins courants.

Dans la vaste zone des Soubergues de l'Hrault, un taux d'arrachage moyen

(3,5 %) intervient dans une situation de quasi-stagnation des superficies

(+ 0,06 % annuellement).

(1) On compare ici (comme dans la suite de ce chapitre) un taux annuel moyen de
regression considere sur une periode a un taux d'arrachage correspond a l'applica-
tion de la prime pendant trois ans.
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Enfin, un autre cas se rencontre dans le Gard, Ons des zones oil des taux

d'arnachage relativement eleves eu egard & la moyenne regionale se rencon-

trent dans des zones oü le vignoble a progresse depuis 71, et m8me depuis

55. C'est le cas dans les Garrigues (progression annuelle depuis 71 de

1,85 % et taux d'arrachage 4,1 %) et dans la plaine viticole (progression

de 0,3 %, taux d'arrachage de 6,6 %). Le Gard est d'ailleurs le departement

oil le vignoble a le plus progresse depuis 55, mais oü le taux d'arrachage

est le plus elev.

L'evolution des superficies cantonales de 71 a 76 pour les cantons situ-es

dans ces trois regions agricoles n'apporte pas d'importantes clarifications

sur ce qui pourrait apparaltre comme une anomalie.

En fait il serait errone de vouloir chercher une correspondance stricte

entre taux d'arrachage et taux de regression ou de progression des super-

ficies viticoles sur la periode recente. Plusieurs elements peuvent en

effet intervenir :

. la precision des declarations de rOcoltes n'e5t pas totale, on l'a vu

en particulier au niveau cantonal. De plus ii n'y a pas une identite

stricte entre le$ superficies declarees dans une zone administrative

et les superficies cadastrales de cette zone.

. ii peut y avoir pu de 71 a 76 des plantations, en particulier en zone
d'appellation (1), ou en vue d'efforts de qualite et entre 76 et 79

des arrachages de certaines parcellps, correspondapt a une simple
rationalisation des systemes de production des exploitations.

. Le marasme des annees 75, double de la prime a pu precipiter des

decisions d'arrachage, faisant suite y compris a cprtaines plantations
des annees precedentes, et pour certaine exploitants correspondant a
la mise en oeuvre de strategies de reconversion, dont on a vu que la

concretisation etait plus aisee dans ce type de zone.

. enfin rappelons que les taux d'arrachage correspondent au seul pour-

centage de surface en vigne arrachee et lAneficiant de la prime parmi

l'ensemble des plantatigns, replantations, arrachages realises dans

une zone.

(1) Le type d'evolution releve dans le Gard, se rencontre aussi dans le Razes : les
declarations de recoltes font apparaitre une progression des surfaces de 1 210 ha
entre 71 et 75 alors que le taux d'arrachage depasse 6,1 % entre 76 et 79. On peut
noter cependant que cet accroissement ne se rencontre pas dans les cantons oil le
taux d'arrachage a ete le plus eleve puisqu'il est localise exclusivement dans le
canton d'Alaigne et celui de Limoux, partiellement situe dans le Razes, et pour
ces deux cantons correspond pour 304 ha a l'accroissement des superficies d'AOC.
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En fait ces divers elements, dont les poids respectifs ne peuvent etre

precises dans le cadre des donnees actuelles montrent l'interet qu'il y avait a des

etudes plus approfondies (fussent-elles plus restreintes du point de vue geographique)

permettant d'expliciter les attitudes des exploitants face a la prime, d'examiner si

les arrachages ont eu lieu dans des exploitations et des zones ayant connu des accrois-

sements de surface en vigne dans la periode precedente ou a ate, bref mieux cerner

les determinants de l'arrachage.

De plus portant une appreciation d'ensemble sur la dynamique du ou des vigno-

bles regionaux et du jeu de la prime impliquerait de confronter ses resultats a

l'ensemble des dorm -6es concernant les plantations et arrachages de vigne depuis plusieurs

annees, en ne se limitant pas aux soldes mais en remontant aux flux. Un tel travail

qui impliquerait des collectes et traitements de nouvelles donnees statistiques n'a pu

etre effectue jusqu'a present.

Cependant, quelque soit le caractere insuffisant de l'etude actuelle, les

donnees disponibles montrent que la prime, aux conditions d'octroi qui etaient les

siennes jusqu'a present a peu modifie les tendances d'evolution du vignoble : dispa-

rition progressive des vignobles marginaux, influence de Purbanisation sur 1'espace

viticole, elements de concentration de la vigne en zone de monoproduction viticole

representent les elements structurels sur lesquels se greffent la prime. Elle peut

certes en accelerer les effets, elle ne saurait les renverser. On retrouve de ce point

de vue au niveau regional les Olements de conclusion releves au niveau national. Mais

precisons encore une fois que la modification des conditions d'octroi, ainsi qu'un

caractere plus incitatif de la prime sont susceptibles d'infirmer ou d'inflechir dans

l'avenir les resultats obtenus en 76-79.
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II - REPARTITION DES  SUPERFICIES ET DES EXPLOITATIONS SELON LEUR SURFACE TOTALE EN
VIGNE

21. Au niveau regional 

Ii est possible d'etudier et de comparer les repartitions de l'ensemble des

exploitations et superficies viticoles selon la taille en vigne des exploitations

(Sly), et celles des seules exploitations et superficies concern -6es par l'arrachage

entre 76 et 79.

Certaines limites existent cependant : la repartition des exploitations et

des superficies viticoles n'est disponible a l'echelle departementale que pour l'annOe
75 (EPEXA), et pour l'annee 70 (RGA) a l'echelle infraregionale (1). Toute comparai-
son avec les repartitions issues des campagnes d'arrachage 76-79, ne peut etre

qu'approximative. De plus, les arrachages dans certaines P.R.A. ne concernant qu'un

petit nombre d'exploitations et d'ha, les repartitions qui sont presentees ne

sauraient etre tres significatives.

Le tableau 12 presente cette repartition a l'echelle regionale, le tableau

13 a l'echelle departementale.

Tableau n° 12 - Repartition des exploitations et des surfaces selon les tranches STV

Tranches STV ha - 1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

REGION

Expl. vitic. N 26 003 12 013 13 282 12 698 8 846 3 696 629 77 173
% 33,7 15,6 17,2 16,4 11,5 4,8 0,8 100

Expl. ayant N 1 905 1 643 2 315 1 818 1 225 510 96 14 9 526
arrache % 20 17,2 24,3 19,1 12,9 5,4 1 0,1 100

Surf.vitic.1 00 ha 12,7 17 42,8 91,8 119,7 105,8 35,8 11,4 437
% 2,9 3,9 9,8 20 27,4 24,2 8,2 2,6 100

Surf.arrachee ha 925 1 350 2 608 2 710 2 540 1 908 877 127 13 046
% 7,1 10,3 20 20,8 19,5 14,6 6,7 1 100

STV (expl. ha 1 074 2 274 7 501 12 838 16 760 14 505 6 225 1 336 62 915
arrach.) % 1,7 3,6 11,9 20,4 26,6 23,1 9,9 2,1 100

Exploitations viticoles, Surfaces viticoles : source EPEXA 75
Exploitations ayant arrache, Surface arrachee, Surface Totale en Vignes
des exploitations ayant arrache : prime 76-79.

(1) En effet, en date de redaction (dec. 80), les donnOes du RGA n'etaient pas
encore disponibles.
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Tableau n° 13 - Repartition des exploitations et des surfaces selon les tranches STV

1 Tranches STV ha - 1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

GARD

Exploit.viticoles N 5 566 1 687 2 157 2 972 2 405 902 93 15 782
% 53,3 10,7 13,7 18,8 15,2 5,7 0,6 100

Expl. ayant N 493 475 763 599 447 180 27 3 2 987
arrache % 16,5 15,9 25,5 20,1 15 6 0,9 0,3 100

Surface viticole ha 2 340 2 340 7 119 21 161 31 888 25 257 7 411 97 517
% 2,4 2,4 7,3 21,7 32,7 25,9 7,6 100

Surf. arrachee ha 251 405 861 872 900 714 268 32 4 302
% 6 9 20 20 21 17 6 1 100

STV (ex.arrach.) ha 288 666 2 482 4 270 6 170 4 880 1 749 387 20 893
% 1,4 3,2 11,9 20,4 29,5 23,4 8,4 1,9 100

HERAULT

Exploit.viticoles N 8 923 5 165 5 008 4 775 3 277 1 330 198 28 675
% 31,1 18 17,5 16,7 11,4 4,6 0,7 100

Expl. arrach. N 647 557 846 706 441 169 37 8 3 411
% 19 16,3 25 20,7 12,9 5 1,1 0,2 100

Surface viticole ha 4 603 7 461 15 875 34 290 43 656,37 465 15 399 a 58 750
% 2,9 4,7 10 21,6 27,5 23,6 9,7 100

Surf.arrachee ha 317 455 962 1 026 927 574 347 64 4 673
% 7 10 21 22 20 12 7 1 100

STV (ex.arrach.) ha 368 769 2 760 4 940 5 950 4 876 2 461 532 23 056 '
% 1,6 3,3 12 21,4 25,8 21,1 10,7 2,3 100
J

RUDE

Exploit.viticoles N 6 648 2 801 3 559 3 085 2 198 1 084 233 19 608
% 33,9 14,3 18,2 15,7 11,2 5,5 1,2 100

Expl. arrach. N 581 395 438 329 235 124 26 3 2 131
% 27,3 18,5 20,6 15,4 11 5,8 1,1 0,1 100

Surface viticole ha 3 388 3 872 11 374 22 627 30 976 31 702 17 061 121000
% 2,8 3,2 9,4 18,7 25,6 26,2 14,1 100

Surf.arrachee ha 270 322 531 523 538 498 185 31 2 898
% 9 11 18 18 19 17 6 1 100

STV (ex.arrach.) ha 314 539 1 382 2 292 3 253 3 680 1 646 417 13 524
% 2,3 4 10,2 16,9 24 27,2 12,2 3,1 100

PYRENEES ORIENTALES

Exploit.viticoles N 4 866 , 2 360 2 564 1 866 966 380 105 13 107
% 37,1 18 14,6 14,2 7,4 2,9 0,8 100

Expl. arrach. N 184 216 268 184 102 37 6 - 997
% 18,5 21,7 26,9 18,5 10,2 3,7 0,6 - 100

Surface viticole ha 2 390 3 286 8 484 13 563 13 264 11 053 7 707 59 748
% 4 5,5 14,2 22,7 22,2 18,5 12,9 100

Surf. arrachee ha 87 168 254 289 175 122 77 - 1 173
% 7,4 14,3 21,7 24,6 14,9 10,4 8,6 - 100

STV (exp.arrach.) ha 104 300 877 1 336 1 387 1 069 369 - 5 442
% 1,9 5,5 16,1 24,5 27,5 19,6 6,8 - 100

Exploitations viticoles, Surfaces viticoles : Source EPEXA 75 - AREEAR Donnees sur
le vignoble regional - dec. 77.
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La premiere constatation est que les micro-exploitations, ayant moms de

1 ha de STV, beneficient moms de la prime que les autres : elles representent 33,7 %

des exploitations viticoles en 1975, et ne representent que 20 % des exploitations

ayant beneficie de la prime.

Cela n'est pas surprenant : elles sont plus que d'autres handicapes par le

seuil minimum d'arrachage necessafre pour toucher la prime (25 ares). Ensuite leur

faible surface limite l'incitation financiere de la prime, celle-ci ne pouvant at-

teindre un certain montant que si une partie importante de la surface est arrachee,

prelude a la disparition de l'exploitation.

Or, elles ne sont pas de veritables exploitations agricoles : leur fonc-

tion est bien plus recreative, d'autoconsommation, signe d'un attachement personnel

ou familial a la vigne, qu'economique, et leurs possesseurs ne sauraient tirer
d'elles leurs revenus. Ii est normal que dans ces conditions elles soient peu

sensibles a la prime.

Par contre, les autres categories d'exploitations de STV superieure a 1 ha,
voient leur poids relatif dans les exploitations ayant arrache superieur a celui
dont elles disposent dans l'ensemble.

Le tableau suivant permet de preciser ces donnees.

Tableau n' 14 - Proportions d'exploitations ayant arrache et de superficie arrachee
par tranche STV (en %) -

STV - 1 ha 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100
,
+ 100 Total

Exploitations
. Aude 8,7 14,1 12,3 10,7 10,7 11,4 12,4 10,9
. Gard 8,9 28,2 35,4 20,2 18,6 20 32,3 18,9
. Herault 7,3 10,8 16,9 14,8 13,5 12,7 22,7 11,9
. P.O. 3,8 9,2 10,5 9,9 10,6 9,7 5,7 7,6

Region 7,3 13,7 17,4 14,3 13,8 13,8 17,5 12,3
- -

Superficies
. Aude 8 8,3 4,7 2,3 1,7 1,6 1,3 2,4
. Gard 10,7 17,3 12,1 4,1 2,8 2,8 4 4,4
. Herault 6,9 6,1 6,1 3 2,1 1,5 2,7 2,9
. P.O. 3,6 5,1 3 2,1 1,3 1,1 1 2
  ....._......  _......._. _............_ .................  _........__.

Region 7,3 7,9 6,1 3 2,1 1,8 2,1 3
__ ,
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Ces proportions ne doivent certes etre considerees que comme des taux

approches, dans la mesure ou les donnees concernant le nombre d'exploitations ou

d'hectares concernes par la prime en 76-79 ont ete rapportees aux donnees corres-

pondantes concernant le nombre d'exploitations viticoles, d'hectares en vigne et

leurrepartition en 75. Or, l'un et l'autre ont evolue entre 75 et 76-79.

On peut cependant constater que si plus de 12 % des exploitations recensees

en 75 ont beneficie de la prime entre 76 et 79, ellesn'etaient que 7,3 % dans la

categorie de moms de 1 ha, entre 13 et 17 % pour les exploitations de 1 a 50 ha et
plus de 17 % pour les exploitations de plus de 50 ha. Il n'est la encore pas etonnant
que ces grandes exploitations aient ete celles qui ont ete relativement les plus

nombreuses a beneficier de la prime. En effet, ne serait-ce que leur taille qui
leur con-Fere beaucoup plus d'opportunites : une partie de leurs vignes est obliga-

toirement soumise a renouvellement ; l'arrachage de quelques parcelles ne saurait
mettre en cause l'equilibre de l'exploitation, le revenu viticole des autres par-

celles restant suffisant ; l'evolution et la diversification de systemes de produc-

tion y sont souvent plus aisees que dans des exploitations de taille plus faible.

Toujours a l'echelle regionale, il est possible de s'interesser non seule-

ment aux exploitations mais aux surfaces. Le tableau 12 presente la repartition de la

STV des exploitations qui arrachent selon les tranches STV. Pour l'ensemble des

quatre departements, on peut s'apercevoir que cette repartition est proche de celle

de l'ensemble de la superficie viticole en 75. On peut seulement signaler et cela

correspond aux conditions precedentes, que les exploitations de moms de 1 ha

contrOlaient 2,9 % de la superficie, et 1,7 % de la superficie totale des exploita-

tions ayant beneficie de la prime, les pourcentages pour les exploitations de plus

de 50 ha etant respectivement 10,8 et 12 %.

Par contre, la repartition de la surface arrachee donne des indications

inverses (tableau 12) : les micro-exploitations (- 1 ha STV) contrOlent 7,1 % de la

surface en vigne arrachee (SVA). Celles de moms de 5 ha, qui contrOlaient 16,6 %

de l'ensemble du vignoble, 17,2 % de la STV des exploitations ayant arrache, contrOlent

37,4 % de la SVA.

Par contre les exploitations de plus de 20 ha qui contrOlaient 35 % du

vignoble, 35,1 % de la STV contrOlent 22,3 % de la SVA.

Ainsi si les micro-exploitations sont relativement peu nombreuses a arracher,
elles arrachent plus que les autres ; par contre, si les grosses exploitations sont

relativement les plus nombreuses a arracher, les superficies qu'elles arrachent sont
globalement faibles.
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La deuxieme partie du tableau 14 presente les taux d'arrachage approches (1)
selon les tranches STV. Le taux est maximum pour les exploitations de 1 a 2 ha,
minimum pour les exploitations de plus de 20 ha. Les consequences en sont importantes.
Signalons pour l'instant seulement que c'est une indication du nombre tres faible,
et du poids tres limite d'arrachages correspondant a des strategies de reconversion
agricole mises en oeuvre par des exploitations de taille importante. Il n'est de
plus, pas surprenant que les petites exploitations arrachent relativement plus que
les autres : on a signale en effet que l'arrachage devait porter sur une fraction
importante de la superficie pour que le montant financier afferent soit appreciable,
et dans ces conditions devenait souvent le signe de disparition de l'exploitation.

Or, on sait que c'est principalement dans ces categories que le nombre
d'exploitations regresse le plus (2). La prime d'arrachage apparait alors proche
d'une prestation sociale accompagnant la disparition progressive de ce type d'exploi-
tations, l'accelerant sans doute dans certaines zones. Elle accompagne par la meme
les processus et concentration agraire, sans qu'il soit possible de dire indepen-
damment d'une etude plus poussee, Si elle ne fait que l'accompagner ou si elle
l'accrolt.

(1) Rapport entre la surface en vigne arrachee par ces categories et la superficie
viticole qu'elles contrOlaient (vignoble de cuve) en 1975.

(2) Repartition des exploitations ayant des vignes par classe de taille en vigne -
(en % du nombre total des exploitations ayant des vignes)

taillel
vigne

annees

i
_ 1

1-2 2-5
i

5-10

1

10-20 20-50

_

+ 50
nb expl.
avec
vignes

1963 34 18,4 22,7 15,7 6,5 2,3 0,4 108 686
1970 35,3 16,9 19,7 15,3 9 3,2 0,6 91 390
1975 33,7 15,6 17,2 16,4 11,5 4,8 0,8 77 173

Donnees regionales .
(4 departements : A., G., H., P.O.. 1963 : enquete 65 63

1970 : RGA
1975 : EPEXA

Source : AREEAR (op. cit)
Variation du nombre d'exploitations ayant des vignes (en pourcentage du nombre de 63)

1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 + 50 Total

-29,6 -40,1 -46,2 -25,4 +25,5 +49,6 +33,8 - 29
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22. Differenciations regionales

Les donnees par regions naturelles et grandes regions agricoles sont

presentes dans les tableaux 15 a 17 ; les donnees par petites regions agricoles sont
fournies en annexes 3 a 5, les donnees cantonales en annexes 11 a 14. Par ailleurs,
on a fait figurer (tableaux 18 et 19) les donne-es concernant la repartition de

l'ensemble des exploitations et des superficies viticoles par GRA en 1970.

221. Les exploitations

La proportion des exploitations de moms de 2 ha de STV parmi les exploi-

tations ayant arrache est nettement plus elevee en montagne (64,4 %) et dans les

marges Aquitaines (44,6 %) qu'en plaine et dans les cOteaux. C'est particulierement

le cas en Montagne Noire (76,6 %) et en Lauragais (74,6 %), sans que cela corres-

ponde forcement pour autant a des situations identiques. En effet, la situation peut
etre celle d'exploitations marginales en voie de liquidation, (c'est sans doute

souvent le cas en montagne) ou d'exploitations diversifiees n'ayant que peu de vignes,

et en arrachant une partie (situation correspondant mieux aux caracteristiques du

Lauragais).

Mais, quelle que soit la situation, il demeure que l'importance de la pro-

portion de petites exploitations viticoles est une caracteristique generale des

regions montagneuses et proche aquitaines (cf. tableau 18), et non une caracteris-

tique specifique de l'ensemble constitue par les exploitations ayant arrache. On

remarque d'ailleurs qu'a l'instar des donnees pour l'ensemble des quatre departe-

ments, en montagne et dans l'ouest audois, le poids relatif des micro-exploitations

viticoles (moms de 1 ha de vigne) est moms important dans les exploitations ayant

arrache que ce qu'il etait en 70 dans l'ensemble des exploitations. Les facteurs

limitants de l'impact de la prime dans ces exploitations, releves plus haut, jouent

donc y compris dans ces zones.

Par contre, cette proportion d'exploitations ayant moms de 2 ha de STV

est minima dans les cOteaux, et en leur sein dans les Soubergues-Garrigues (31,5 %).

Or, cette hierarchie se retrouvait dans la repartition de l'ensemble des exploita-

tions viticoles en fonction de leur taille en 1970. Ii apparalt bien une correspon-

dance entre le tableau 16 et le tableau 13. Mais celle-ci n'est qu'approchee (1).

Si les ecarts que l'on constate entre grandes regions naturelles et agricoles dans

la repartition des exploitations viticoles se retrouvent dans celles des exploita-

tions concern-des par la prime, cela n'est que de maniere globale.

(1) Les bases de comparaison differentes, 1970 dans un cas, periode 76-79 dans l'autre
ne peuvent permettre de l'eviter.
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Tableau n° 15 - Wartition de la surface totale en vigne des exploitations qui
arrachent selon la Surface Totale en Vigne -

STV 'ha
- 1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

Causses ha 5 6 33 73 21 - - - 139
% 3,6 4,3 23,7 52,5 15,1 - - - 100

Cevennes ha 25 23 62 97 65 - - - 273
% 9,2 8,4-* 22,7 35,5 23,8 - - - 100

Montagne Noire ha 37 59 78 57 21 - - - 247
% 15 23,9 I 31,6 23,1 8,5 1 - 100

Region Pyrneenne ha 27 50 94 118 131 68 58 - 544
% 5 9,2 17,3 21,7 24,1 12,5 10,3 - 100

Bas Vivarais ha 9 25 138 104 87 - 363
% 2,5 6,9 38 28,7 100

Soubergues- ha 294 682 2 696 4 783 6 603 4 112 461 207 19 939
.Garrigues % 1,5 3,4 13,5 24 . 33,1 20,6 2,3 1 100
Corbieres ha 117 243 831 1 348 2 079 3 017 1 228 277 9 146
Minervois % 1,3 2,7 I 9,1 14,7 22,7 33 13,4 3 100
Vallee du RhOne ha

%
16

3,6
40 1 132
9,1 E 30,1

59
13,4

153 41 - 
: 134,9 9,3 - 103 90

Plaine viticole ha 300 640 2 206 4 113 4 406 5 721 3 987 1 253 23 626
% 1,3 2,7 9,3 17,4 18,6 ,9 5,3 100

Plaine ha 99 285 832 1 315 1 787 1 069 370 - 5 356
Roussillon % 1,8 5,3 15,5 24,6 25,9 20 6,9 - 100

Lauragais ha 77 85 116 137 108 120 57 - 701
% 11 12,1 16,5 19,5 15,4 17,1 8,1 - 100

Razes ha 61 135 286 524 697 358 67 - 2 129
% 2,9 6,3 I 13,4 24,6 32,7 16,8 3,1 - 100

Montagne ha
%

94
7,8

138
11,5

267
22,2

345
26,7

232 68
• 19,8, 5,7

56
4,7

-
-

I
,

. 1
i

203
100

Coteaux ha 420 950 3 665 6 235 8 769 7 129 1 689 484 29 448
% 1,4 3,2 12,4 21,229,8 24,2 5,7 1,6 100

Plaine ha 415 965 3 170 5 487 5 946 6 831 4 357 1 253 29 421
% 1,4 3,3 10,8 18,6 20,2 23,2 14,8 4,3 . 100

Marges ha 138 220 402 661 805 478 124 - 2 830
Aquitaines % 4,9 7,8 14,2 23,4 28,4 16,9 4,4 1 - 100

Region ha 1 074 2 274 7 501 12 838 16 760 14 505 6 225 1 336 62 915

1 1,7 3,6 11,9 20,4 26,6 23,1 9,9 i 2,1 100
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Tableau n° 16 - Repartition des exploitations qui arrachent selon la Surface
Totale en Vigne

STV ha
- 1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

Causses N 8 5 8 10 2 - - - 33
% 24,2 15,2 24,2 30,4 6,1 - - - 100

Cevennes 42 17 20 13 4 - ... ... 96
43,8 17,7 20,8 13,5 4,2 - - - , 100

Montagne Noire 71 40 24 8 2 - ... _ 145
49 27,6 16,6 5,5 1,4 - - 100

Region Pyreneenne 49 41 30 17 10 2 1 - 150
32,7 27,3 20 11,3 6,7 1,3 0,7 - 100

Bas Vivarais 16 19 44 16 7 - 102
15,7 18,6 43,1 15,7 6,9 - - 100

Soub. Garr. 506 494 830 695 489 150 7 2 3 173
15,9 15,6 26,2 21,9 15,4 4,7 0,2 0,1 100

Corbieres 
Minervois

224
19,9

173
15,4

263
23,4

192
17,1

152
13,5

99
8,8

20
1,8

2
0,2 

1

,

1 125
100

Vallee du RhOne 26 29 42 9 12 2 120
21,7 24,2 35 7,5 10 1,7 - - 100

Plaine Viticole 528 459 672 580 390 202 60 10 2 901
18,2 15,8 23,2 20 13,4 7 2,1 0,3 100

Plaine Roussillon 176 204 255 181 102 37 6 - 961
18,3 21,2 26,5 18,8 10,6 3,9 0,6 *- 100

Lauragais i 148 64 37 21 9 4 1 - 284
152,1 22,5 13 7,4 3,2 1,4 0,4 - 100

Razes 11 98 90 76 46 14 1 - 436
2,1 22,5 20,6 ?7,4 10j 3,2 0,2 - 100

Montagne 170 103 82 48 18 2 1 - 424
40,0 24,3 19,3 11,3 4,2 0,5 0,2 - 100

Coteaux 746 686 1 137 903 648 249 27 4 4 400
17 15,6 25,8 20,5 14,7 5,7 0,6 0,1 100

Plaine 730 692 969 770 504 241. 66 10 3 982
18,3 17,4 24,3 19,3 12,7 6,1 1,7 0,3 100

Marges 159 162 127 97 55 18 2 - 720
Aquitaines' 22,1 22,5 17,6 13,5 7,6 2,5 0,3 - 100

Region 1 902 1 643 2 315 1 818 1 225 510 96 14 9 526
20 17,2 24,3 _19,1 12,9 5,4 1 0,1 100
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Tableau n° Repartition des surfaces arrachees selon la Surface Totale en Vigne -

STV ha '
- 1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

Causses ha
%

5
20,8

5
20,8

5
20,2

8
33,3

2
8,3

-
-

-
-

-
-

24
100

Cevennes 20 20 25 25 16 - - - 107
18,7 18,7 23,4 23,4 1 15 - - - 100

Montagne Noire 33 32 31 16 17 - - - 117
28,2 27,4 26,5 13,7 14,5 - - 100

Region Pyreneenne 23 33 37 36 24 10 17 - 160
12,8 18,3 20,6 20 13,3 5,6 9,4 - 100

Bas Vivarais 8 16 57 25 7 - 113
7,1 14,2 50,4 22,1 6,2 - - 100

Soub. Garrigues 248 392 893 921 848 520 35 9 3 865
6,4 10,1 23,1 23,8 21,9 13,5 0,9 0,2 100

Corbieres 106 145 315 272 309 339 127 18 1 633
Minervois 6,5 8,9 19,3 16,7 18,9 20,8 7,8 - 100

Vallee du RhOne 14 25 48 11 33 10 - 142
9,9 17,6 33,8 7,5 23,2 7 - 100

Plaine Viticole 267 391 803 943 952 828 I 606 99 4 890
5,5 8 16,4 19,3 19,5 16,Y 12,4 2 100

Plaine Roussillon 83 161 243 287 175 122 77 - 1 148
7,2 14 21,2 25 15,2 10,6 6,7 - 100

Lauragais 67 56 38 35 21 18 6 - 240
27,9 23,3 15,8 14,6 8,8 7,5 2,5 - 100

Razes 51 75 112 142 135 62 8 - 586
8,7 12,8 19,1 24,2 23 10,6 1,4 - 100

Montagne 81 90 98 85 59 10 17 - 408
18,9 21 22,9 19,9 13,8 2,3 4 - 100

Coteaux 362 553 1 265 1 218 1 164 859 162 27 5 611
6,5 9,9 22,5 21,7 20,7 15,3 2,9 0,5 100

Plaine 364 577 1 094 1 141 1 160 960 683 99 6 180
5,9 9,3 17,7 18,5 18,8 15,5 11,1 1,6 100

Marges 118 131 150 177 156 80 14 - 826
Aquitaines 14,3 15,9 18,2 21,4 18,9 9,7 1,7 - 100

Region 925 1 350 2 608 2 710 2 540 1 908 877 127 13 040
7,1 10,3 20 20,8 19,5 14,6 6,7 1 100
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REPARTITION DES EXPLOITATIONS AVANT DES

VIGNES SELON LA TAILLE EN VIGNE
RGA 70

sur . vignes
GRA , -- a 1-2 2-5 5-10 10-20 +20 total

busses n.d n.d n.d n.d n.d n.d •n.d

Cevennes ha
o/

2 160
87,4

190
7,7

85
3,4

27
1,1

8
0,3

1
-

2 471
100

Mont. Noire 485 124 92 26 1 1 729
66,5 17 12,6 3,6 0,1 0,1 100

Region Pyr. 1 866 495 438 226 57 12 3 094
60,3 16 . 14,2 7,3 1,8 0,4 100

Bas Vivarais 178 69 94 48 7 - 396
44,9 17,4 23,7 12,1 1,8 100

Soub.-Garr. 5 670 3 246 5 399 5 800 4 678 2 205 26 998
21,2 12,2 20,2 21,7 17,5 8,3 100

Corb.-Minervois 4 185 2 926 3 787 3 116 2 011 960 16 985
24,6 17,2 22,3 18,3 11,8 5,7 100

Vallee du Rhone 619 196 633 626 344 92 2 610
23,7 11,3 24,3 24 13,2 3,5 100

Plaine viticole 9 536 5 333 5 432 4 199 2 599 1 390 28 489
33,5 18,7 19,1 14,7 9,1 4,9 100

Plaine Roussillon 4 366 2 303 2 438 1 309 690 421 11 527
37,9 20 21,2 11,4 6 3,7 100

Lauragais 1 016 219 122 29 12 5 1 403
72,4 15,6 8,7 2,1 0,9 0,4 100

Razes 906 288 417 358 212 55 2 236
40,5 12,9 18,6 16 9,5 2,5 100

'7-

Montagne 4 511 809 615 279 66 1 14 6 294
71,7 12,9 9,8 4,4 1 0,2 100

COteaux 10 033 6 241 9 280 8 964 6 696 3 165 44 379
25 15,6 23,2 22,4 16,7 7,9 100

Plaine 14 521 7 932 8 503 6 134 3 633 1 903 42 626

34,1 18,6 19,9 14,4 8,5 4,5 100

Marges Aquit. 1 922 507 539 387 224 60 3 639

52,8 16 14,8 10,6 6,2 1,6 100

----

Region 30 987 15 489 18 937 15 764 10 619 5 142 96 938

- 32 16 19,5 16,3 11 i 5,3 100
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REPARTITION DES SUPERFICIES VITICOLES
R 70SELON LA TAILLE EN VIGNE

surf.vigne
GRA 1 1-2 2-5 5-10 1 10-20

1

Causses

Cevennes ha

Mont. Noire

Region Pyr.

Bas Vivarais

Soub.-Garr.

Corb.-Minerv.

Vallee du Rhone

Plaine viticole

Plaine Roussil.

Laraugais

Razes

n.d

681
45,4

207
24,6

796
14,6

79
9,1

2 909
2,9

2 260
2,2

287
2

5 046
3,4

2 220
4,6

441
27,8

416
4,5

n.d n.d.

243 241
16,2 16,1

165
19,6

680
12,5

91
10,5

4 387
4,4

4 200
4,1

• 
408
2,8

7 548
5

3 269
6,8

288
18,1

405
4,4

271
32,1

1 375
.25,2

293
33,9

14 591
14,7

12 241
11,8

2 100
14,4

17 473
11,6

7 809
16,2

359
22,6

1 349
14,6

+20 total

nd n.d

176 105
11,7

166 11
19,7 1,3

1 516 740
27,8, 13,6

313 i 89
36,2 I 10,3

28 364 30 720
28,7 31

22 354 27 376
21,6 26,5

4 416 4600.
30,3 31,5

30 173 35 676
20 23,7

9 193 9 474
19 19,6

200 1E8
12,6 10

2 530 2 760
27,4 29,9

n.d n.d

105 1 499
3,5 100

23 843
2,7 100

344 5 448
6,3 100

865
100

17 993 98 964
18,2 100

35 019 103 450
33,9 100

2 786 14 597
19,1 100

53 761 150 616
35,7 100

16 357 48 321
33,9 100

142 1 587
8,9 100

1 760 9 220
19,1 100

Montagne

Oteaux

Plaine

Marges Aquit.

1 684 1 088 1 887 1 858 856 420
21,6 14 24,2 23,9 11 5,4

5 248 8 678 27 125 51 021 58 185 53 012
2,6 4,3 13,3 25,1 28,6 26,1

7 553 11 225 27 322 43 782 49 750 72 904
3,5 5,3 12,8 20,5 28,3 34,1

857 693 1 708 2 730 2 918 1 902
7,9 6,4 15,8 25,3 1 27 17,6

7 790
100

203 269
100

213 534
100

10 807
100

Region 15 342 21 684
3,5

58 042 99391 111 709 128 238 435 400
13,3 22,8 25,7j 29,5 100
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Par ailleurs, la -proportion d'exploitations de plus de 20 ha n'atteint

ou ne de- passe 5 % de l'ensemble de celles ayant arrache qu'en Soubergues-Garrigues

(5 %), Corbieres-Minervois (10,8 %), Plaine viticole (9,4 %). Les proportions en
ce qui concerne l'ensemble des exploitations viticoles 6-talent en 1970 respective-

ment de 8,3 %, 5,7 %, 4,9 %.

On remarque que si cette proposition est legerement.inferieure dans

l'ensemble des exploitations de cOteaux ayant arrache a celle obtenue en 70

pour l'ensemble des exploitations viticoles de cOteaux (6,4 % contre 7,9 %), il

n'en est pas de meme en plaine oil elle est a l'inverse superieure (8,1 % contre

4,5 %). C'est bien en plaine que le poids relatif dans l'arrachage des grandes

exploitations viticoles est le plus net, et specialement en plaine viticole.

Enfin, on notera qu'il n'y a que 96 exploitations ayant beneficie de la

prime qui ont plus de 50 et 100 ha de vignes (dont 19 dans les Corbieres audoises,

24 dans la plaine viticole gardoise et 32 dans la plaine viticole heraultaise), et

14 qui ont plus de 100 ha de vigne (dont 10 dans la plaine viticole).

222. Les superficies

C'est bien sem en montagne et dans les marges Aquitaines que l'on trouve

les pourcentages de surface en vigne arrachee contrOlee par les petites exploita-

tions les plus forts, puisque pour les exploitations de moms de 5 ha ce pourcentage

y atteint respectivement 62,8 % et 48,4 % contre 38,9 % en cOteaux et 32,9 % en

plaine.

Par contre, cette proportion est minima dans la plaine viticole 00 elle

atteint 29,9 % et plus precisement dans la zone audoise de celle-ci, qui represente

23 % des arrachages.

A l'inverse, le pourcentage de SVA contrOle par les exploitations de plus

de 20 ha est maximum en Corbieres-Minervois (28,8 %) et dans la plaine viticole

(31,3 %). On remarque quid l'interieur de celle-ci il est plus eleve en Narbonnais

(40,1 %) que dans le Gard (34,2 %) et dans l'Herault (27,3 %).

Ainsi, le Narbonnais apparalt comme la zone oil les arrachages realises par

les grosses exploitations viticoles sont relativement les plus importantes (1). Mais

cela ne provient pas de l'importance globale des arrachages, mais seulement d'une

moindre influence des arrachages realises par les exploitations de taille plus modeste.

(1) Au sein des arrachages de la zone, et rappelons que le taux d'arrachage global
y est faible.
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223. Evolution de 76 a 79
Le tableau 20 en precise les donnees relatives au niveau departemental,

pour les trois campagnes d'arrachage, en ce qui concerne les exploitations, leur

surface totale en vigne et la surface en vigne arrachee.

Il n'apparait aucune rupture pour chacun de. ces criteres, et dans chaque

departement, ce qui ne saurait surprendre.

Ii est par contre possible de noter entre 76/77 et 78/79 une tendance a
l'accroissement du poids relatif des petites exploitations, et en particulier de

celui des micro-exploitations de moms de 1 ha de vigne. AInsi, au niveau regional

les exploitations de moms de 1 ha representaient 15,9 % de l'ensemble des exploi-

tations qui arrachent en 76-77 mais 19 % en 77-78 et 23,7 % en 78-79. Celles de

1 A 2 ha representaient respectivement 16,4 % en 76-77, mais 17,2 % en 77-78 et

17,8 % en 78-79 ; celles de 2 a 5 ha 24,5 % en 76-77 mais 25,1 % en 77-78 et
23,4 % en 78-79 ; celles de 5 a 10 ha 19,7 % en 76-77 mais 19,2 % en 77-78 et 18,5 %
en 78-79 ; celles de 10 a 20 ha 15,3 % en 76-77, 12,4 % en 77-78 et 11,8 % en 78-79
et celles de plus de 20 ha 8,2 % de l'ensemble en 76-77, 7,1 % en 77-78 et seulement

4,8 % en 78-79.

On retrouverait globalement le meme type d'evolution en ce qui concerne la

STV et la SVA.

Cela montre que l'impact relativement faible de la prime d'arrachage sur

les exploitations viticoles moyennes et grandes constate en 76-77 ne s'est pas

dementi en 77-78 et 78-79. Au contraire, l'application progressive de la prime

s'est faite sur la base d'un poids relatif accru des petites structures. Ajoutons

que cela ne doit pas permettre de prejuger de l'evolution 80-85, le niveau et les

conditions d'octroi de la prime ayant ete significativement modifies.
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Tableau n' 20 - Evolution de la proportion d'exploitations et de superficies selon
la surface totale en vigne des exploitations qui arrachent (% du
total)

tranches STV - 1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100+ 100
Total

exp .

Exploitations

_ 
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\
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I
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D
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D
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D
 

C
D
 
C
D
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I
 

I
 

I
 

k 

Aude 76-77 20,2 19,3 24,6 15,6 12,4 5,9 1,9 100 540
77-78 25,8 16 19,3 16,6 13 8,1 1 100 805
78-79 33,6 20,6 19,1 14,1 8 3,4 1 100 786

Gard 76-77 12,6 14,5 24,9 20,2 19,4 7,6 0,8 100 868
77-78 16,1 15,8 26,5 20,7 13,8 5,9 1,1 100 1 104
78-79 20,2 17,2 25 19,1 12,7 4,8 0,8 100 1 014

Herault 76-77 16,9 14,4 22,5 22,5 14,5 7,5 1,3 100 681
77-78 16,9 18 27,2 20 11,5 5,1 1 100 1 187
78-79 21,7 15,8 23,8 20,4 13,3 3,8 1 100 1 552

Pyr.Or. 76-77 15,6 21,9 27,9 19,8 9,4 4,5 1,1 100 265
77-78 19,1 20,5 26,8 17,9 10,4 5,1 0,2 100 414
78-79 20,1 23 '26,1 18,2 10,7 1,3 0,6 100 318

Superficie (STV

Aude 76-77 1,6 3,7 10,5 15,1 23,3 24,2 17,8 3,8 100 3 893
77-78 2 3 8,6 16,5 25,8 33,6 8 2,4 100 5 748
78-79 3,5 5,7 12,4 19,5 22,2 20,7 12,7 3,3 100 3 884

Gard 76-77 1,0 2,5 10,3 17,9 34,3 25,3 7,2 1,5 100 6 892
77-78 1,4 3,1 12,4 21,6 26,9 22,6 10,1 1,9 100 7 608
78-79 1,8 3,9 12,9 21,5 27,9 22,1 7,6 2,2 100 6 411

Herault 76-77 1,1 2,4 9,1 19 24,4 26,4 10,9 6,7 100 5 607
. 77-78 1,5 3,7 13,1 20,9 23,2 22,8 9,4 5,4 100 7 858
78-79 2 3,6 12,6 23,3 28,8 16,9 11,5 ' 1,4 100 9 647

Pyr.Or. 76-77 1,4 5,2 15,3 24 21,5 21,2 11,4 - 100 1 596
77-78 1,9 5,2 15,3 23,8 24,6 26,5 2,6 - 100 2 300
78-79 2,4 6,3 18,2 26,3 30,9 7,8 8,2 - 100 1 547

Superficie (SVA

Aude 76-77 6 11 19 18 20 14 11 1 100 830
77-78 9 9 16 19 21 22 5 1 100 1 127
78-79 13 14 21 18 15 5 4 1 100 940

Gard 76-77 4 9 20 21 24 18 3 2 100 1 301
77-78 _ 5 9 20 21 19 14 12 0 100 1 640
78-79 8 11 20 19 21 18 3 0 100 1 367

Herault 76-77 5 7 17 25 23 17 4 3 100 1 171
77-78 6 11 22 20 18 14 8 1 100 1 573

, 78-79 8 10 21 22 20 8 10 1 100 1 952

Pyr.Or. 76-77 6 13 22 23 15 15 8 - 100 349
77-78 8 14 22 26 17 13 2 - 100 475
78-79 9 16 22 25 12 3 12 - 100 349
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III - REPARTITION DES EXPLOITATIONS ET DES SUPERFICIES SELON LA SURFACE EN VIGNE

ARRACHEE.

Les donnees departementales et regionales sont presenteesdans le tableau 21,

les donnees infra-regionales dans les tableaux 23 et 24. Des donnees complementaires

concernant les PRA et les cantons sont fournies en annexes 6 et 7 pour les donnees

micro-regionales, annexes 15 a 18 pour les donnees cantonales (1).

31. A l'echelle regionale

Plus de 58 % des exploitations ont arrache moms de 1 ha, moms de 4 % des

exploitations ont arrache plus de 5 ha.

Sur l'ensemble de la region et pour les trois annees d'application de la

prime il n'y a eu que 82 exploitations qui ont arrache plus de 10 ha.

En fait, le faible niveau de la plupart des arrachages donne a penser que

seule une petite minorite a correspondu a une reconversion agricole d'exploitations.
De ce point de vue on verifie une fois de plus que le terme "prime de reconversion"

ne recouvre pas la realite dominante des arrachages primes effectues entre 76 et 79.

La repartition des superficies arrachees est bien sOr differente :

Plus de 23 % des superficies correspondent a des arrachages de moms de 1 ha, la
moitie d'entre elles a des arrachages de 1 a 5 ha, 14 % a des arrachages de 5 a 10 ha,
et de 13 % a des arrachages de plus de 10 ha, ces derniers representant pres de 700 ha.

On retiendra de ces donnees que la majorite des exploitations n'arrachent

que de petites surfaces. Ii est plus interessant de noter (cf. tableau 22) que la

proportion d'exploitations arrachant moms de 1 ha (ainsi que la part relative de

SVA repondant a ce type d'arrachage) s'est accrue durant la periode 76-79. Ainsi la
hausse du nombre d'exploitations touchees par la prime que l'on peut constater (fut-

ce de maniere inegale) sur les trois campagnes s'est accompagnee d'une croissance de

ce qui apparait commeun emiettement des arrachages. On retrouve de ce point de vue

les donnees relevees au chapitre precedent en ce qui concerne l'evolution 76/77,

77/78, 78/79.

32. Differenciation regionales

. Au niveau des exploitations

La predominance des petits arrachages, de moms de 1 ha, est particulierement

nette en montagne (67 % du total) et dans les marges aquitaines (64,5 %). Cependant

meme en coteaux et en plaine, leur proportion depasse largement la moitie.

(1) Les annexes 8,9,10 presentent les tableaux croises STV/SVA par departement en
ventilant, les exploitations ayant arrache, leur STV, la SVA.
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Tableau 21 : Repartition des exploitations et des superficies selon la surface en

vigne arrachee.

0,5 0,5-1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

Exploitations

Aude NEA 543 740 484 271 69 15 4 _ - 2131

(%) 25,5 34,7 22,9 12,7 3,2 0,7 0,2 - 100

Gard 550 1172 878 376 93 20 7 1 - 2987
18,4 37,2 27,7 12,6 3,1 0,7 0,2 0,03. - 100

Herault 794 1224 858 407 88 33 6 1 - 3411
23,3 35,9 25,2 12,9 2,6 1 0,2 0,03 - 100

Pyrenees Orient. 251 364 264 91 22 3 2 - 997
25,2 36,5 26,5 9,1 2,2 0,3 0,2 - - 100

Region 2138 3340 2439 1145 272 71 19 2 - 9526
22,4 36,1 25,6 12 2,9 0,7 0,2 0,02 - 100

Superficies

Aude SVA 187 486 649 793 474 196 114 - 2898

(%) 6,5 16,8 22,4 27,4 16,4 6,8 3,9 - - 100

Gard 190 745 1092 1078 645 285 199 68 - 4302
4,4 17,3 25,4 25,1 15 6,6 4,6 1,6 - 100

Herault 277 822 1120 1177 583 444 173 76 - 4673
5,9 17,6 24 25,2 12,5 9,5 3,7 1,6 - 100

Pyrenees Orient. 87 239 347 249 149 36 66 - 1173
7,4 20,4 29,6 21,2 12,7 3,1 5,6 - - 100

Region 741 2292 3208 3297 1851 961 552 144 - 13046
5,7 17,6 24,6 25,3 14,2 7,4 4,2 1,1 - 100

NEA : nombre d'exploitations qui arrachent
SVA : surface en vigne arrachee (ha).
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Tableau 22 : Evolution de la proportion d'exploitations et de superficies selon

la surface en vigne arrachee (en % du total)

SVA 0,5 0,5-1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total 
% expl.

xploitations

18,3 36,9 21,6 13
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0,6 0,2 - 
'

- 100 540Aude 76/77
77/78 23,4 34,3 22;1 16,1 0,9 - - - 1 100 805
78/79 32,6 33,7 21,7 9 0,6 0,4 - - 100 786

Gard 15,4 35,7 29,3 15 0,5 0,2 - - 100 868
18,6 37,1 28,2 12,1 0,9 0,2 0,1 - 100 1104
20,7 38,7 25,9 10,9 0,6 0.3 - - 100 1014

Herault 19.8 32 25.3 16.3 1.8 0.3 - - 100 681
22,9 36,8 25,3 11,2 1,2 0,2 - - 100 1187
25,3 36,7 24,9 10,6 0,5 0,1 0,1 - 100 1552.

Pyrenees Or. 22,6 36,2 27,9 9,4 0,8 0,4 - - 100 265
26,1 36 24,6 10,4 0,2 - - - 100 414
26,1 37,4 27,7 17,2 - 0,3 - - 100 318

.

6uperficies

.
% ha

Aude 4 15,7 23,1 25,4 22,6 4,9 4,4 - - 100 830
1 5,7 16 20,9 33,6 15,7 8,1 - - - 100 1127

9,5 18,6 23,6 21,6 11,5 6,9 8,2 - - 100 940

Gard 3,6 16,2 25,9 28,7 17,4 4,3 4 - 100 1301
4,3 16,7 25 23 14,6 8,3 4,1 4,1 - 100 1171
5,3 19,2 25,3 23,8 13,8 6,8 5,9 - - 100 1367

Herault 3,9 12,8 19,3 27,9 17,8 13,5 4,8 - - 100 1171
6 18,6 24,6 23,6 11,9 12 3,2 - - 100 1573
7 19,4 26 24,8 9,9 5,6 3,4 3,9 - , 100 1952

Pyrenees Or. 6,2 18,2 27,7 20 14 6,8 7,2 - - 100 349
7,7 21,3 28,5 23,9 16 2,6 - ' 100 475
8,2 21,3 33 18,8 7 - 11,7 - - 100 349
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Tableau 23 : Repartition des exploitations qui arrachent selon la surface en vigne

arrachee.

SVA (ha) - 0,2 0,2-0,5 0,5-1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100+ 100 Total

Causses N - 8 16 8 1 - - - - 38
% - 24,2 48,5 24,2 3 _ _ - 100

Cevennes - 30 31 24 9 1 1 - - - 96
- 31,2 32,3 25 9,4 1 1 - - - 100

Montagne Noire - 60 56 20 7 2 - - - 145
- 41,3 38,6 13,8 4,8 1,4 - - - - 100

Region Pyrenees - 29 54 40 22 4 1 - - 150
- 19,3 36 26,7 14,7 2,7 0,7 - - - 100

Bas-Vivarais - 15 41 34 12 - - 102
- 14,7 40,2 33,3 11,8 - - - 100

Soubergues-Garr. - 676 1180 872 362 72 7 3 - 3173
- 17,6 30,7 22,7 9,4 1,9 0,2 0,1 - - 100

Corbieres-Miner. - 243 386 281 170 35 8 2 - 1125
- I 21,6 34,3 25 15,1 3,1 0,7 0,2 - - 100

Vallee du RhOne - 25 51 25 15 4 - 120
-

I 
20,8 42,5 20,8 12,5 3,3 - - 100

Plaine viticole - ! 587 1020 727 394 110 48 12 2 - 2901
- 1 20,2 35,2 25,1 13,6 3,8 1,7 0,4 0,1 - 100

Plaine du Rouss. - 237 351 255 91 22 3 2 - 961
- 24,7 36,5 26,5 9,5 2,3 0,3 0,2 - - 100

Lauraguais - 101 108 56 13 4 - 284
- 35,6 38 19,7 4,6 1,4 - _

- 100

Razes - 109 146 102 57 18 3 - - 436
- 25 34,5 23,4 13,1 4,1 0,7 - - - 100

Montagne - 127 157 92 39 6 2 - - 424
- 30 37 22,7 9,2 1,4 0,5 - - - 100

nteaux - 934 1607 1187 544 107 15 5 - 4400
- 21,2 36,5 27 12,4 2,4 0,3 0,1 - - 1100

Plaine - 849 1422 1007 500 136 51 14 2 - 3982
- 21,3 35,7 25,3 12,6 3,4 1,3 0,4 0,1 - 100

Marges aquit. - 210 254 158 70 22 3 - 720
29,2 35,3 21,9 9,7 3,1 0,4 - - - 100

..

Region - 2138 2440 2439 1145 272 71 19
,

2 - 9526
- 22,4 25,6 25,6 12 2,9 0,7 0,2 0,02 - 100
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Les arrachages importants, de plus de 10 ha, ne representent jamais de

proportion importante. Ils atteignent 2 % dans la plaine viticole gardoise, 2,2 %

dans la plaine viticole heraultaise et 2,7 % dans le Narbonnais. Notons cependant

qu'ils ont represente plus de 5 % des arrachages realisOs dans le cantons montpellie-

rains.

. Au niveau des superficies

C'est en montagne que la proportion de SVA representee par les arrachages

de moms del ha est la plus importante (35 %). On trouve ensuite les marges aquitaines

(29 %), puis les cOteaux (25 %) et la plaine (20 %).

On peut noter que la plaine viticole apparait comme la principale region

du point de vue des arrachages importants, de taille superieure a 10 ha. Sur 92
exploitations concernees, 62 exploitations sont situees dans cette zone, contrOlant

1134 ha sur les 1655 touches.

De tels arrachages representent 22,9 % des surfaces arrachees dans la plaine

viticole gardoise, 22,7 % dans la plaine heraultaise et 28,7 % dans le Narbonnais. On

voit donc qu'a ce niveau ii ne s'agit plus de proportions marginales.

Plusieurs elOments se conjugent probablement sans qu'il soit possible en

l'etat actuel des dorm -6es de situer leur importance relative

- (in simple element de correspondance statique du au fait que la plaine viti-

cole est la region oil le poids des grandes exploitations viticoles est le plus important.

- 1.'aptitude relative d'une importante fraction des terrains de cette region

a une diversification culturale et les elements déjà effectifs en la mat-Fere en parti-

culier dans la zone gardoise ou pregardoise.

- 1 a polarisation urbaine, essentiellement dans le Montpellierain : il est

possible d'examiner l'importance des arrachages de taille superieure a 10 ha dans les
cantons urbains des trois principales agglomerations de la region au regard de leur

importance dans l'ensemble de la PRA ou du departement 00 sont localisees ces cantons.
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Arrachages et superficies de taille superieure a 10 ha

Exploitations (%) Superficies (%)

Gard

Plaine viticole 2 22,9
Garrigues 0,3 3,5
Cantons de Nimes 2,3 21,6

Herault 
Plaine viticole 2,2 22,7
Cantons de Montpellier 5,3 41,2

Pyrenees Orientales

Plaine du Roussillon 0,5 8,8
Cantons de Perpignan 0,7 13,3

Chiffres en % des exploitations et des superficies de la zone.

On constate que si le phenomene n'apparait pas dans les cantons de Nimes,

il apparait dans ceux de Perpignan et est tres net dans ceux de Montpellier tant

la proportion d'exploitations que celle des superficies correspondant a ce type
d'arrachage sont largement superieures a celles constatees dans le departement ou
meme dans la plaine viticole. Plus de 40 % des superficies arrachees le sont en effet

par ce type d'arrachage.

En fait on peut estimer que la polarisation et le dynamisme urbains, la

pression fonciere qui en decoule, favorisent d'une part des arrachages de grandes

exploitations repondant alors bien plus a un phenomene de "reconversion fonciere"
que de reconversion agricole, et d'autre part l'arrachage d'une fraction importante

des vignes de l'exploitation. L'ensemble des ces elements peut etre precise par une

etude de la proportion moyenne de surface en vigne arrachee par rapport a la surface
en vigne totale en,vigne des exploitations qui arrachent.
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Tableau 24 : Repartition de la superficie arrachee selon la surface en vigne arrachee 

SVA (ha) -0,5 0,5-1.. 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

Causses SVA ha 3 - 11 9 2 25
% 12 44 36 8 _ _ _ 100

Cevennes 10 21 32 24 7 13 - 107
9,3 19,6 29,9 22,4 6,5 12,1 - - - 100

Montagne Noire 20 36 24 19 17 - 117
17,1 30,8 20,5 16,2 14,5 - _ _ - 100

Region Pyrenees 14 35 46 41 26 17 - 160
7,8 19,4 25,6 22,8 14,4 9,4 - - _ 100

Bas-Vivarais 5 27 46 35 - 103
4,4 23,9 40,7 31 - - I.. 0.. M. 100

Soubergues-Garrigues 237 786 1147 1020 487 103 85 - - 3865
6,1 20,3 29,7 26,4 12,6 2,7 2,2 - - 100

Corbieres-Minervois 85 255 380 498 245 102 67 - - 1633
5,2 15,6 23,3 30,5 15 6,2 4,1 - - 100

Vallee du Rhone 9 34 32 42 24 _ _ - 142
6,3 23,9 22,5 29,6 16,9 - 100

Plaine viticole 203 691 953 1156 752 657 333 144 - 4890
4,2 14,1 19,5 23,6 15,4 13,4 6 8 2,9 - 100

Plaine Roussillon 82 231 335 249 149 36 66 - - 1148
7,1 20,1 29,2 20,7 13 3,1 5,7 - - 100

Lauragais 35 70 70 40 25 - 241
14,5 29 29 16,6 10,4 - _ _ - 100

Razes 37 96 133 170 117 32 - 586
6,3 16,4 22,7 29 20 5,5 - - - 100

Montagne 47 103 111 86 50 30 _ _ - 409
11 24 25,9 20 11,7 7 - 100

COteaux 327 1068 1573 1553 732 205 152 - - 5611
5,8 19 28 27,7 13 3,7 2,7 - 100

Plaine 294 956 1320 1447 925 693 399 144 - 6180
4,8 15,5 21,4 23?4 15 11,2 6,5 2,3 - 100

Marges aquitaines 72 166 203 210 142 32 827
8,7 20,1 24,5 25,4 17,2 3,9 - - - 100

Region 740 2293 3207 3276 1849 960 551 144 - 13046
5,7 17,6 24,6 25,1 14,2 7,4 4,2 1,1 - 100
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IV - PROPORTION MOYENNE DE VIGNES ARRACHEES

On examinera le rapport surface en vigne arrachee/surface totale en vigne

des exploitations qui arrachent, ainsi que l'evolution de ce rapport suivant l'impor-

tance de la STV. Les dorm -6es micro-regionales sont fournies en annexe 19, les donnees

cantonales en annexe 20.

A l'echelle regionale les donnees sont les suivantes :

STV (ha) - 1 1-2 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 total

SVA  ton
STV "1 

86,1 59,4 34,8 21,1 15,2 13,2 9,5 20,7

En moyenne et pour les quatre departements la surface en vigne arrachee a

represente moms de 21 % de la superficie viticole des exploitations concernees.

C'est dire que generalement l'arrachage n'a concerne qu'une faible partie des vignes

de l'exploitation.

Mais deux axes de differenciation apparaissent, le premier concernant la

localisation geographique des exploitations et le deuxieme la taille de l'exploitation.

41. Differenciation pogaphigue

Cette proportion moyenne est de 33,9 % en montagne, 29,2 % dans l'ouest

audois, mais tombe a 21 % en plaine et 19,1 % en ateaux. Elle est particulierement
forte en Montagne Noire et dans le Lauraguais. En fait on retrouve des elements

dont l'influence a déjà ete evoquee :

. En montagne l'importance des taux d'arrachage ne tient pas au nombre d'exploi-

tations qui arrachent (1), mais au fait qu'elles arrachent une part importante

de leurs vignes. Dans nombre de cas c'est le signe d'un processus de regression

structurelle du vignoble, voire de liquidation des exploitations ; et non

l'element d'un amenagement des systemes de production.

. En Lauragais, 1'importance des arrachages tient a la fois aux taux de
demande de prime eleve, et a la forte proportion moyenne SVA,STV. La regression

du vignoble est plus la le produit de la nature et la souplesse des systemes
polyculturaux.

Dans les autres regions agricoles de plaine et de ateaux, cette proportion

est plus faible.

(1) Cf. tableau 3. Dans les Cevennes et en region pyreneenne le rapport NEA/NDT
est inferieur a la moyenne regionale.
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Tableau 25

Proportion moyenne de vigne arrachee

(SVA %) selon la STV
STV

STV - 1 1-2 2-5 5-10 10-20
,

20-50 50-100 + 100 total

Causses 100 83,3 15,2 11 9,5 - - - 17,3

Cevennes 80 87 40,3 25,8 24,6 - - - 39,2

Montagne Noire 89,2 54,2 39,7 28,1 81 - - - 47,4

Region Pyrenees 85,2 66 39,4 30,5 18,3 14,7 30,4 - 29,4

Bas-Vivarais 88,9 64 41,3 24 8 - - - 31,1

Soubergues-Garrigues 84,4 57,5 33,1 19,3 12,8 12,6 7,6 4,3 19,4

Corbieres-Minervois 90,6 59,7 37,9 20,2 14,9 11,2 10,3 8,7 17,9

Vallee du RhOne 87,5 62,5 36,4 18,6 21,6 24,4 - - 32,3

Plaine viticole 89 61 36,4 22,9 21,6 14,5 15,2 7,9 20,7

Plaine du Roussillon 83,8 56,5 29,2 21,8 12,6 11,4 20,8 - 21,4

Lauragais 87 65,9 32,8 25,5 19,4 15 10,5 - 34,2

Razes 83,6 55,6 39,2 27,1 19,4 17,3 11,9 - 27,5

Montagne 86,2 65,2 36,7 24,6 24,8 14,7 30,4 - 33,9

Coteaux 86,2 58,2 34,5 19,5 13,3 12 9,6 5,6 19,1

Plaine 87,7 59,8 34,5 20,8 19,5 14,1 15,7 7,9 21

Marges Aquitaines 85,5 59,5 37,3 26,8 23,6 16,7 11,3 29,2 29,2

Aude 86 59,7 38,4 22,8

,

16,5 13,5 11,2 7,4 21,4

Gard 87,2 60,8 34,7 20,4 14,6 14,6 15,3 8,3 20,6

Herault 86,1 59,2 34,9 20,8 15,6 11,8 14,1 12 20,3

Pyrenees Orientales 23,7 56 29 21,6 16,6 11,4 20,9 - 21,6

-

Region 86,1 59,4 34,8 21,1 15,2 13,2 14,1 9,5 20,7
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Elle est tres faible en Corbieres-Minervois : cela n'est pas surprenant

cette zone represente en effet le type de zone de monoproduction viticole oil la

diversification des systemes de production, et a fortiori la reconversion se heurtent

a des obstacles considerables, tenant, au-dela meme des structures economiques et
sociales de la production dont on a vu la rigidite, aux conditions ecologiques

ambiantes : terrains de ateaux souvent superficiels, rocailleux, secs, faiblement

equipes pour l'irrigation, et peu propices a des alternatives de production.

Dans ces conditions, et quand en plus ne s'exprime pas une pression fonciere

permettant une valorisation non agricole rapide du sol nu, il est logique que ce ne

soit qu'une tres faible partie des vignes de l'exploitation qui soient arrachees,

celles les moms interessantes pour le producteur, celles vouees a un renouvellement
prochain.

Cette proportion remonte legerement dans les autres regions de ateaux et

de plaine, mais reste a un niveau bas, autour du cinquieme de la STV. Elle atteint
par contre un tiers dans la vallee du RhOne.

Ii est interessant d'examiner ce qu'elle devient dans les cantons urbains.

Pour les trois principales agglomerations on obtient les donnees suivantes :

Nimes

Nimes 3

Nimes 4

Nimes 5

Gard

Garrigues

Plaine viticole

Proportion moyenne SVA/STV (%)

: 22,5

: 37,5

38,4

: 20,6

: 19,4

: 20,7

Montpellier

Montpellier 2

Montpellier 3

Montpellier 5

Montpellier 8

Montpellier 9

: 40,6

: 22,7

: 43,8

: 23,1

: 41,8

HOrault : 20,3

Plaine viticole : 21

Perpignan

Perpignan

Perpignan

Perpignan

Perpignan

Perpignan

Perpignan

1 : 48,3

3 : 20,9

4 19,3

5 37,2

6 19,4

7 : 24,5

Pyrenees Or. : 21,6

Plaine Rouss.: 21,4

Il apparalt que dans la plupart des cas, une partie plus importante des

vignes est arrachee dans les cantons urbains que dans la zone ou le departement

correspondants, plus exactement dans les cantons urbains soumis a une pression
importante.
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Par exemple le phenomene ne se constate pas dans les cantons de Beziers,

agglomeration dont on a déjà souligne l'etat de marasme. Par contre, ii est times

net a Montpellier, et plus particulierement dans le canton de Montpellier 5,

(Montpellier Sud, Lattes, Perols, Palavas) et de Montpellier 9 (La Paillade, Grabels,

Juvignac) cantons de forte urbanisation et d'urbanisation non achevee.

En fait il est frappant de constater que, de la meme maniere dont on avait

souligne l'importance des taux d'arrachage en zone periurbaine et dans les zones

reculees voire montagneuses de l'arriere-pays, on constate, et cela en est en effet

un element d'explication, que c'est dans ces zones qu'une fraction importante des

vignes de 1'exploitation est arrachee. Or dans une large mesure les determinants de

ces phenomenes sont extra-agricoles. En fait, dans les zones oü Parrachage obeit

plus a des determinants pour une large part viticole, la proportion moyenne des

vignes arrachees est faible, y compris dans les zones qu'on presente souvent comme

destinees au moms partiellement a la reconversion, telle la plaine citicole.

De ce point de vue l'exemple des cantons du Bitterois, monoproducteurs de

vins courants, est tres eclairant :

cantons SVA/STV (%)

Beziers de 13,7 a 18, 3
Capestang 10,5

Florensac 14,1

Montagnac 19,4

Murviel 13,8

Pezenas 12,9

Roujan 11,6

Servian 13

On remarque que ces proportions sont tres faibles, nettement inferieures

a la moyenne departementale (20,3 % dans l'Herault).

En fait, dans ces zones en particulier il n'y a pas eu dans la majorite

des cas perte du caractere viticole de l'exploitation, mais soit diversification

1W -tee dans certains cas, soit dans d'autres cas simple affaiblissement temporaire

de ce caractere.
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42. Differenciation selon la taille en vi2ne

L'element marquant qui apparalt a 1lechelle regionale est la decroissance
de cette proportion moyenne au fur et a mesure que la taille en vigne'de l'exploi-

tation augmente.

Ainsi cette proportion est de 86,1 % pour les micro-exploitations de moms

de 1 ha, devient inferieure a 50 % au-dela de 2 ha, et inferieure a 15 % pour les
grandes exploitations de plus de 50 ha. Cette decroissance se manifeste dans toutes

les regions naturelles et globalement dans chaque GRA. On peut certes observer

quelques elOments ponctuels discordants, mais qui ne modifient pas l'orientation

generale. Ceci a des consequences importantes.

. l'arrachage est bien pour les micro-exploitations qui beneficient de la

prime un prelude a leur disparition. C'est sans doute une situation qu'on
doit retrouver pour nombre d'exploitations de moms de 2 ha.

• pour les tailles superieures, il se confirme que dans la plupart des cas

l'arrachage ne correspond pas a un choix de mutation de l'exploitation par
reconversion et perte de son caractere viticole.

Celui-ci reste dominant, en particulier pour les grosses exploitations (1).

On a déjà vu que cette proportion moyenne etait faible dans les zones

considerees comme preferentielles du point de vue de la reconversion ; on verifie

qu'elle est aussi faible dans les structures d'exploitation considerees aussi souvent

comme optimales de ce point de vue (par exemple, les exploitations de plus de 20 ha

de vignes).

Ces deux Olements temoignent fortement du caractere tout a fait limite
des resultats de l'incitation financiere, au regard des objectifs proclames : favo-

riser la reconversion agricole d'exploitations disposant d'une taille et d'une loca-

lisation la permettant.

(1 Ii s'agit la d'un "element qui accentue la concentration viticole au niveau des
structures de production.
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- LES PARCELLES ARRACHEES

Le tableau 26 presente le nombre et la dimension moyenne des parcelles

arrachees dans les differentes petites regions agricoles.

Ces dorm -6es ne sont en fait qu'approchees. En effet, pour la campagne 76/77

et en ce qui concerne l'Aude, le Gard et les Pyrenees Orientales le releve des donne-es a

occasionnellement regrou0 des parcelles differentes mais productrices du meme produit,

d'encepagement identique et de meme age ou d'age tres proche, auquel cas on doit consi-

derer que le nombre de parcelles est sous estime, et consequemment leur dimension

moyenne sur estimee. Par contre dans l'Herault, le releve a ete etabli pour les trois

campagnes en tenant compte de chaque parcelle indiquee par l'exploitant (1), et on

utilisera les donnees de ce departement.

Dans l'Herault, 6 847 parcelles, couvrant 4 658 ha (2) ont et-6 arrachees,

la dimension moyenne etant legerement inferieure a 0,7 ha.

Si on reprend le nombre d'exploitations ayant arrache soit 6 001, il apparalt

un nombre moyen de parcelles arrachees de 1,14 par exploitation.

En fait on salt que ce type de moyenne est peu significatif, qui cache des

ecarts tres importants entre les micro-exploitations arrachant 1 ou 2 parcelles et les

grands domaines qui peuvent arracher jusqu'a la dizaine et plus.

On peut cependant constater que cette moyenne est faible d'une part, et

d'autre part qu'elle a eu tendance a se reduire au cours des trois campagnes d'arrachage
elle se montatt': par exemple a 2,2 en 76/77. Au-dela des imprecisions dans les donnees
parcellaires fournies par l'exploitant, ou celles collectOes par le traitement infor-

matise, cela temoigne aussi de l'accentuation de 76 a 79 du caractere "emiette" de
l'arrachage.

Par ailleurs les donnees de cadastre viticole de 68 presentent ainsi le

parcellaire des exploitations de l'Herault :

exploit, pieces de superficie nb. de parc. superf.moy.
vigne par exploit. de la parc.

exploit. ttes tailles 65 599 329 790 167 244 5 0,51
dt exploit. -0,25 ares 9 304 11 554 1 412 1,2 0,12
exploit. + 0,24 ares 56 295 318 236 165 832 5,7 0,52

La dimension moyenne de la parcelle arrachee (0,68 ha) apparalt donc superieure
a la dimension moyenne des parcelles de vigne du departement. En fait, il faut tenir

compte de deux elements :

(1) La surface relevee est la surface en vigne arrachee qui peut dans certains cas etre
differente de la surface parcellaire

(2) Les donnees concernant les parcelles sont derivees de celles concernant l'age des
vigne's arrachees. L'indetermination de ce point de vue de quelques ha, fait que la
surface parcellaire est quelque peu inferieure & la SVA totale.
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Tableau 26

Nombre et dimension moyenne des

parcelles arrachees

Nombre de
parcelles

surface des
parcelles
(ha)

i
dimension
moyenne
(ha)

Plaine viticole 1 985 2 093 1,1
Vallee du RhOne 167 136 0,8
Soubergues 344 223 0,6
BAS-Vivarais 184 213 0,6
Garrigues 2 275 1 624 0,7
Causse Larzac 1 1 1
Cevennes 183 110 0,6

Gard 5 139 4 300 0,8
....

Sommail 178 50 0,3
Larzac 66 23 0,3
Soubergues 2 941 1 702 0,6
Garrigues 451 298 0,7
Minervois 174 103 0,6
Plaine viticole 3 037 2 479 0,8

Herault 6 847 4 658 0,7

Lauragais 442 246 0,6
Razes 835 612 0,7
Montagne Noire 114 64 0,6
Region viticole 1 989 1 522 0,8
Narbonnais 311 326 1
Pays de Sault 240 127 0,5

Aude 3 931 2 897 0,7

Conflent 24 15 0,6
Fenouillede 18 6 0,3
Plaine du Roussillon 1 358 1 148 0,8
Vallespir 8 5 0,6

,
Pyrenees Orientales 1 402 1 173 0,8

Region 17 325 13 022 0,8

Nombre de parcelles : nombre de parcelles arrachees
Surface des parcelles : surface des parcelles arrachees (cf. note p. 2 p. precedente)
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- les donnees precedentes datent de 1968 et la superficie moyenne des

parcelles a dO connaitre depuis une augmentation, meme s'il est peu probable que

celle-ci ait ete importante : les difficultes d'operations de remembrement et de

restructuration en temoignent ; la double activite permet de plus la permanence de

micro-exploitations elevant le degre de morcellement (1).

- on a vu que les micro-exploitations etaient relativement moms nombreuses

a arracher et qu'a l'oppose le poids relatif des exploitations de plus de 2 ha de

vignes dans les exploitations ayant'arrache etait superieur a leur poids relatif

dans l'ensemble des exploitations. Cet element explique sans doute en grande partie

le niveau constate de la surface parcellaire moyenne.

Enfin, il faut signaler la differenciation geographique qui se manifeste

en particulier dans l'Herault : la surface parcellaire moyenne connait son maximum

en plaine viticole, elle se situe a un niveau intermediaire en zone de cOteuax, en

Garrigues, Soubergues et Minervois, et a son minimum en montagne. C'est bien sOr la

traduction des differenciations existant dans l'ensemble des exploitations viticoles

entre zones les conditions topographiques et climatiques ne permettent pas dans

la plupart des zones de montagne et certaines zones de cOteaux la constitution d

d'exploitations viticoles de taille importante et de morcellement moder6 et on a

d'ailleurs signale au niveau de la repartition des exploitations ayant arrache et

de leur superficie viticole le poids relatif important des petites categories de

STV.

(1) Entre les donnees du cadastre de 58 et celles de 68 cette surface moyenne apparalt
stagnante.
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VI - L'AGE DES VIGNES ARRACHEES

Deux problemes se posent ici :

D'une part l'imprecision de l'information ; en effet les reponses sur les dossiers
de demande de primes sont souvent approchees, en particulier pour les vignes Agees (1).

D'autre part la base de comparaison ; Page du vignoble est en effet tres mel connu

puisque la derniere enquete systematique et disponible a l'echelle departementale
remonte au cadastre viticole de 58.

La repartition des surfaces arrachees selon l'age de la vigne apparait ainsi :

Tableau 27 : Repartition des surfaces des parcelles arrachees en fonction de l'age

Age - 5 5-10 10-20 20-30 30-50 50-80 + 80 Total

'ude ha 28 83 359 499 963 903 42 2 897
% 1 2,9 12,4 17,2 33,9 31,2 1,4 100

.ard ha 55 155 605 917 1316 1190 62 4 300
% 1,3 3,6 14,1 21,3 30,6 27,7 1,5 100

erault ha 75 149 836 1253 1348 925 71 4 656
% 1,6 3,2 17,9 26,9 29 19,9 1,5 100

'yrenees Or. ha 24 23 184 301 364 263 15 1 173
% 2 2 15,7 25,7 31 22,4 1,3 100

'egion ha 182 410 1984 2970 4011 3281 190 13 026
% , 1,4 3,1 15,2 22,8 30,8 25,2 1,5 100

Par ailleurs Page moyen pondere des vignes arrachees a evolue ainsi sur les
trois campagnes.

Tableau 28 : Age moyen pondere des vignes arrachees/ans

AUDE GARD HERAULT P.O.

76/77 34,7 31,7 30 34,7

77/78 40,4 38,2 32,2 34,1

78/79 39,1 36,7 33,9 33,5

76/79 38,4 35,8 32,4 34,1

(1) On trouve d'ailleurs souvent dans les dossiers des reponses du type "entre 50 et
60 ans","autour de 45 ans", etc., auquel cas on a Otabli une moyenne approximative.
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Ainsi a l'echelle regionale les vignes arrachees ont entre 30 et 40 ans
en moyenne, celle-ci etant la plus 6-levee dans l'Aude, et la plus faible dans l'Herault,

cette moyenne ayant connu une tendance a l'accroissement entre 76/77 et 77/78, et

s'etant le plus souvent stabilisee en 78/79 (1). Sur la periode 76/79 moms de 20 %

des vignes regionales arrachees avaient moms de 20 ans, et 26,7 % plus de 50 ans (2).

Page de l'ensemble du vignoble, en date du cadastre viticole est presente

dans le tableau suivant :

Tableau 29 : Age du vignoble

Age _ 5 5-10 10-20 20 -30 30-45 + 45 vignoble
age connu

total
vignoble

Aude . 1000 ha 5,2 15,7 16,9 13 20 35,9 107,1 115,5
% 4,9 14,7 15,8 12,7 18,7 33,5 100

Gard 3,6 11,9 12,9 9,8 14,4 17,7 70,5 89,8
5,1 16,0 18,3 13,9 20,4 25,1 100

Herault 9 18,5 18,7 10,8 12 16,9 85,8 166,6
10,4 21,6 21,8 12,6 14 19,6 100

Pyrenees Orientales 4,4 8,4 9,7 7,8 9,6 24,6 64,4 65,5
6,8 13 15,1 12,1 14,9 38,1 100

Region 22,2 54,5 58,2 41,4 56 ' 95,1 327,8 437,3
i

Source : cadastre viticole
(55-60) (3)

On remarque qu'en fait les donnees ne concernent que 75 % du vignoble, cet

element s'ajoutant aux differences de date pour rendre la comparaison difficile.

On constate cependant qu'a l'echelle regionale, les vignes de moms de 20 ans, cou-

vraient 41, 3 % des surfaces d'age connu alors qu'elles ne representent que 19,7 %

des surfaces arrachees entre 76 et 79, alors que les surfaces de plus de 30 ans qui

representaient 46,1 % des surfaces couvrent 57,5 % des surfaces arrachees. On peut

d'autre part penser que la politique en oeuvre depuis 1958, incitant au reencepage-

ment et a la restructuration du vignoble a contribue a un rajeunissement du vignoble.
On peut en conclure que les vignes arrachees sont plus vieilles que la moyenne du

vignoble.

(1) L'obligation d'arracher certains cepages toleres avant 80, cOpages generalement
de vieille plantation a probablement joue dans le sens d'une elevation de l'age
moyen des vignes arrachees.

(2) Les proportions etaient respectivement de 25,3 % et 20,8 % en 76/77.

(3) Parmi les surfaces d'age inconnci age incertain avant 31 apres 31
A 6,1 2,2

13,6 5,6
6 13,8

PO 0,6 0,3
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Mais ce phenomene ne doit pas etre surestime. Au vu des resultats actuels

on ne saurait dire que ce soit systematiquement des vignes tres agees qui soient

arrachees.

Les donnees concernant cette repartition selon les petites regions agricoles

qui sont fournies en annexe ne contredisent d'ailleurs pas cela (cf annexes 21 et 22).

Les tableaux suivants apportent de nouveaux Olements sur l'age en indiquant

l'age moyen pondere des vignes arrachees d'une part en fonction de la STV des exploi-

tations ayant arrache, et d'autre part en fonction de la SVA, et cela par P.R.A.

Cela permet de faire apparaltre de nouvelles differenciations.

a) selon les P.R.A.

Celles qui apparaissent a ce niveau ne sont pas tres significatives.
Page moyen est eleve dans certaines zones (montagne pyreneenne, Corbieres-Minervois,

Soubergues gardois). Plusieurs phenomenes interviennent probablement :

. Page eleve de l'ensemble du vignoble dans certaines de ces zones,

. Le fait que dans d'autres cas, l'arrachage ne repondant pas a une reconversion
agricole, et n'etant pas le resultat de la pression fonciere, les vignes

arrachees sont les plus agees car promises a un remplacement prochain dans
le cadre de la conduite normale de l'exploitation,

. l'importance des arrachages dans de petites structures 00 la vigne, peu

renouvelee est generalement agOe.

On trouve par contre des ages moyens plus faibles dans d'autres zones

(valee du RhOne, Bas-Vivarais, Plaine viticole heraultaise et audoise, Lauragais)

sans qu'il soit possible de tirer de cela d'importantes conclusions en l'absence

de base de comparaison avec l'age moyen de l'ensemble des vignes de ces zones.

b) selon la STV

Un element apparait au niveau departemental : Page moyen est generalement plus

eleve pour les vignes arrachees dans les petites exploitations, se situant autour

de 33-38 ans dans le Gard et l'Herault, autour de 38-40 ans dans l'Aude et les

Pyrenees Orientales. En fait, c'est sans doute la traduction d'un age moyen plus

eleve du vignoble contrOle par ces exploitations tenant au fait qu'elles sont rare-

ment de veritables exploitations viticoles engagees dans des processus de replan-

tation, reencepagement, mais le plus souvent des possessions de doubles actifs,de

retraites, peu disponibles pour ces operations.
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Enfin, dans le Gard, l'Herault et l'Aude, on constate un age moyen des

vignes arrachees par les exploitations de plus de 100 ha nettement plus eleve que

la moyenne.

Rappelons que ces arrachages concernent globalement 14 exploitations et

127 ha et il est possible que le petit nombre d'exploitations concernees rendent

ce chiffre non significatif. En fait, ce qui est surprenant n'est pas tant le

niveau lui-meme du chiffre, car il est tout a fait comprehensible que les exploi-
tants arrachent d'abord des vignesagees, mais l'ecart entre ce chiffre et Page

moyen des vignes arrachees par les exploitations ayant entre 20 et 50 ou 50 et 100 ha

de vignes. On peut seulement avancer a titre d'hypothese que ces grands domaines de
plus de 100 ha qui ont arrache 6-talent en fait des domaines peu dynamiques sur le

plan viticole, peu engages dans des processus de restructuration, et dont l'ensemble

des vignes etaient plus agees que celles d'exploitations plus engagees dans des

processus de croissance, de replantation, etc.

c) selon la SVA

Les arrachages de petite dimension sont ceux de vignes

a celui de la moyenne des vignes arrachees. C'est bien
dance relevee precedemment concernant l'age des vignes

viticoles.

d'un age generalement superieur

sur la traduction de la ten-

dans les petites exploitations

d) les cantons urbains

On dispose aussi de ces donnees pour les cantons.

On se contentera ici de reproduire les ages moyens pondOres des vignes arrachees

dans les cantons urbains des principales agglomerations.

Nimes 3

Nimes 4

Nimes 5

30,7

36,9

35,9

Plaine viticole 36,6

Garrigues 35,2

Gard 35,8

Montpellier 2 19,5

Montpellier 3 19,4

Montpellier 5 24,4

Montpellier 8 32,6

Montpellier 9 24,6

Plaine viticole 30,6

Herault 32,4

Perpignan 3

Perpignan 4

Perpignan 5

Perpignan 6

Perpignan 7

38,8

31,7

24,7

37,9

34

Plaine Roussillon 34

Departement 34,1

II apparalt que l'age moyen des vignes arrachees dans les cantons montpel-

lierains est globalement inferieur a celui constate en plaine viticole ou dans le
dOpartement. C'est ainsi une des consequences des determinants principaux de l'ar-

rachage dans cette zone, les pressions foncieres, qui font que dans nombre des cas

les viticulteurs sont indifferents a l'dge des vignes qu'ils arrachent, l'objectif
n'etant pas la replantation. IL est possible par ailleurs qu'intervienne aussi un

age moyen plus faible dans ces cantons que dans l'ensemble departemental encore que

les ecarts soient trop significatifs pour qu'on puisse en faire le simple reflet de

l'etat de l'ensemble du Vignoble.
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VII - LES PRODUITS DES VIGNES ARRACHEES

Les donnees concernant les grandes regions agricoles sont presentees dans

le tableau 33, les donnees par PRA en annexes (A 23) (1).

71. Differenciation des taux dlarracha2e 

Avant de presenter ces donnees il est possible de differencier les taux

d'arrachage selon la destination declaree des vignes.

Tableau n° 32 - Taux d'arrachage par produits

1 Superficies

vin

viticoles
(ha)

raisin
de table

(a)

r vignes
meres

Superficies arrachees
(ha)

ryin rais.rn
table

vignes vinmeres

Taux d'arrachage
(%)

rais.
table,

vignes
meres 

Aude 121 603 800 578 2 770 14 170 2,3
....

1,7 29,4

Gard 92 200 5 050 1 280 3 830 240 230 4,1 4,8 18

Herault 159 900 6 100 75 4 289 295 72 2,7 4,8 96

Pyr. Or. 60 790 310 3 1 170 0,3 3 1,9 0,1 100

Region 436 493 12 265 1 936 12 059 549 475 2,8 4,5 24,5
_i_...

Source annuaire regional 76 SCEES.

Les taux d'arrachage sont differencies. Ils sont plus eleves en ce qui

concerne le raisin de table et les vignes met-es de porte greffe. C'est particulie-

rement vrai dans ce dernier cas, puisque le quart des plantations ont ete arrachees

entre 76 et 79.

On a vu par ailleurs (2) que cette hierarchie des lieux etait une carac-

teristique nationale. En ce qui concerne le raisin de table les annees recentes ont

en effet ete difficiles en raison principalement de la concurrence issue de pays

mediterraneens associes a la CEE.

(1) On rappelle que le total des surfaces arrachees dans les tableaux concernant
l'age, le produit, le terroir, la productivite, est lOgerement inferieur au total
de la SVA vue l'indetermination de quelques parcelles du point de vue de ces
criteres et leur exclusion du traitement informatise.

(2) cf. resultats nationaux.
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Tableau n° 33 - Re- partition des surfaces arrachees en fonction du produit

Vin Raisin Vignes meres Total

Causses ha

Cevennes

Montagne Noire

Region Pyreneees

Bas Vivarais

Soubergues Garrigues

Corbieres Minervois

Vallee du Rh -dile

Plaine Viticole

Plaine Roussillon

Lauragais

Razes

23
95,8

99
90

109
95,6

15.1
98,7

101
89,4

3 377
87,7

1 589
97,8

118
86,8

4 577
93,4

1 144
99,7

214
87

557
91

1
4,2

5
4,5

2
1,8

2
1,3

1
0,9

210
5,5

11
0,7

18
13,2

298
6,1

2
0,8

2
0,3

23
100

6 110
5,5 100

4 114
3,5 100

153
100

11 113
9,7 100

263 3 849
6,8 100

25 1 625
1,5 100

138
100

22 4 898
0,4 100

3 1 147
0,3 100

30 246
12,2 100

53 612
8,7 100

Montagne

Coteaux

Plaine

Marges Aquitaines

382
95

5 067
90,7

5 839
94,5

771
89,9

10
2,5

222
4

316
5,1

4
0,5

10
2,5

299
5,3

25
0,4

83
9,7

401
100

5 587
100

6 182
100

858
100

Region 12 059
92,6

552
4,2

417
3,2

13 028
100



- 76 -

En ce qui concerne les vignes meres, leur marche a subi un fort marasme

dO pour une large part a la chute des exportations et a une situation excedentaire
dans les annees 76-77. Ajoutons que l'obligation de plus en plus generalisee de

plants certifies, impose l'arrachage des vignes meres precedentes, et le plus

souvent un delai de replantation en vue de la protection contre les viroses.

On peut d'ailleurs remarquer en ce qui concerne les vignes meres que sur

les 475 ha arraches, 301 l'ont ete durant la premiere campagne (76-77), ce qui

traduit bien l'Otat de disponibilite des producteurs vis a vis de l'arrachage de
ces produits.

72. Le raisin de table

Ii faut d'abord souligner que ces dorm -6es doivent etre considerees come

approximatives. En effet, les produits de certaines parcelles, selon la conjoncture

peuvent etre vendus en raisin de table ou vinifies. Ainsi les declarations quant a
l'affectation du produit sur les dossiers de demandes de primes sont-elles souvent

imprecises. De plus, dans certains cas, le produit n'etait pas prOcise mais le

cepage l'etait. Quand il s'agissait d'un cepage typique de raisin de table, on a

considere come tel le produit.

Le raisin represente 4,5 % des surfaces arrachees en Cevennes, 5,5 % en

Soubergues-Garrigues, 13,2 % dans la Vallee du Rhone, 6,1 % en plaine viticole, et

4,2 % sur l'ensemble regional, mais il n'a une certaine importance en valeur

absolue qu'en Soubergues-Garrigues (210 ha) et en plaine viticole (298 ha).

Notons que dans deux cantons de l'Herault, les cantons de Clermont-

L'Herault et de Gignac, les arrachages de raisin de table representent une part tout

a fait importante de l'ensemble des arrachages, respectivement 50 % et 44 %. Ils
representent par ailleurs 20 % de l'ensemble dans le canton de Beaucaire et 14 %

dans celui de Marguerittes.

Il est aussi possible de representer de maniere approchee superficies et

taux d'arrachage en raisin de table.
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Tableau n° 34 - Superficie et taux d'arrachage du raisin de table -

superfi.
(a)

taux (b)
d'arrach.

superfi-
cie

taux d'ar
rachage

Causses

Cevennes

Montagne Noire

Region Pyrenees

Bas Vivarais

Soubergues-Garrigues

Corbieres-Minervois

Vallee du RhOne

Plaine viticole

33

38

3 425

297

2 046

5 758

15,2

5,3

6,1

3,7

0,9

5,2

Plaine Roussillon

Lauragais

Razes

Montagne

Coteaux

Plaine

Marges Aquitaines

288 0

2 100

26 7,7

71 14,1

3 722 6

8 092 3,9

28 14,3

Region 11 913 4,6

(a) donnees RGA 70.
(b) superficies arrachees 76-79 rapportees aux superficies 70.

On constate la encore que le taux d'arrachage en montagne ou dans les
marges aquitaines est superieur a celui existant en ateaux, qui lui-meme est le
double de celui existant en plaine.

De plus, il est significatif que ce soit dans la region oil la part du
raisin de table dans la surface agricole utilisee est la plus importante, que le
taux d'arrachage se trouve a son minimum (1), a savoir la Vallee du Rhone (taux
d'arrachage = 0,9 %) : le raisin de table y represente en effet 7,6 % de la SAU,
contre 2,7 % en plaine viticole, 1,7 % en Soubergues-Garrigues, 0,4 % en plaine
du Roussillon et 0,2 % en Corbieres-Minervois.

On verifie que la encore les regions les plus specialisees sont souvent
aussi les regions oil les primes incitant a diminuer le potentiel de la production
concernee n'ont qu'un impact faible : les produits y sont en effet souvent de
meilleure qualite, les reseaux de commercialisation plus anciens et plus structures,
des rentes de situation peuvent exister sur des marches, locaux en particulier, etc..

Ii faut par ailleurs signaler que les primes concernant le raisin de table
sont relativement constantes pour les trois campagnes : 161 ha en 76-77, 192 ha en
77-78, 197 ha en 78-79.

(1) pour les regions o0 l'arrachage de raisins de table a ete constate.
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7 . Les vignes met-es 

Elles representent 3 % des surfaces arrachees de la region, et on a vu

que leur taux d'arrachage tant au niveau national qu'au niveau regional avait ete

tres eleve en 76-77.

Elles representent d'ailleurs 5 % des surfaces arrachees de diteaux (7 %

en Soubergues et Garrigues), 10 % dans l'ouest audois (12 % en Lauragais). De ce

fait, leur influence sur les taux d'arrachage dans ces zones n'est pas marginale.

Mais l'arrachage massif de vignes meres en 76-77 a ete, on l'a vu un

phenomene conjoncturel. Le taux d'arrachage tres eleve en 76-77 (15,5 %) chute

ensuite pour se retrouver d'un niveau plus proche, quoiqu'encore superieur, a
ceux existants pour le vin et le raisin : 3,7 % en 77-78 et 3 % en 78-79 (2).

(1) Ne disposant pas de surfaces de vignes meres par PRA et GRA, on ne differenciera
pas les taux d'arrachage de vignes meres selon les regions agricoles.

(2) Les arrachages effectues representaient a l'echelle regionale 301 ha en 76-77,
72 ha en 77-78 et 58 ha en 78-79.
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VIII - LES TERROIRS DES VIGNES ARRACHEES

On dispose d'OlOments concernant la repartition des vignes arrachees

selon les terroirs, et la rOpartition de ces surfaces par terroirs selon la surface

totale en vigne et la surface en vigne arrachee des epxloitations.

81. La re2artition selon le terroir

Les tableaux 35 et 36 en presentent les donnees au niveau des regions

agricoles, l'annexe 23 au niveau Opartemental, et microregional. On sait que le

classement des parcelles selon les terroirs A, B ou C (1) est effectue au moment de

la visite de l'exploitation par les agents de l'ONIVIT.

. L'element frappant qui apparait d'emblOe, est l'importance des terroirs C, qui

representent 59,4 % des sols porteurs des vignes arrachees a l'echelle regionale
viennent ensuite par ordre d'importance les terroirs B (30 %) et A (10,6 %).

Ces derniers qui sont pourtant presentes comme les terroirs les plus propices a
l'arrachage en vue de la reconversion, et qui sont appeles a beneficier de plus en
plus de l'essentiel des aides financieres qui y sont affectees n'ont donc represente

entre 76-79 qu'une faible partie des sols oil la vigne a ete arrachee. Ce sont au

contraire des terroirs partiellement exclus du benefice des primes d'arrache/

reconversion depuis 80, qui ont represent-6 la majorite des sols dont la vigne a ete

arrachOe (2).

. le deuxieme element important est que ce phenomene est general (3).

- les terroirs A representent mains de 1 % de l'ensemble des sols en
montagne, les terroirs C plus pres de 83 % ;

(1) terroirs A : sols profonds, d'alluvions recentes, homogenes, riches, fraiches.
B : sols colluviauxtels que des eboulis de bas de pente enrichis par

l'erosion des terrains superieurs et jouissant d'une circulation
d'eau a faible profondeur ; terrains de plateaux bOneficiant d'une
circulation d'eau analogue.

C : sols superficiels et secs de pente faible et coteaux, quelle que
soit leur origine geologique (cf. decret 54/1168 du 23.11.54).

(2) Le nouveau systeme de primes exclue les superficies situ-6es en categorie 1, consi-
derees comme particulierement aptes a la culture de la vigne (superficie de
coteaux), certains documents de l'ONIVIT, reprenant cette disposition en reser-
vant le benefice de la prime aux vignes implantees au terroirs A ou B.

A l'exception des P.O.. Mais no-tons que dans ce departement, le fait que le
carignan en terroir C, n'ait pas eu droit a la prime (comme les autres cepages
recommandes qui sont fortement representes dans le departement), n'a pu que
reduire l'ampleur des arrachages dans ce terroir.

(3)
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Tableau n° 35 - Repartition des surfaces arrachees selon le terroir

Terroirs A BJ C Total 1

Causses ha - - 24 24
% - 100 100

Cevennes 1 33 76 110
0,9 • 30 69,1 100

Montagne Noire 1 113 114
_ 0,9 99,1 100

Region Pyreneenne 2 30 '
119 153

1,3 19,6 77,8 100
Bas Vivarais 1 41 , 71 113

0,9 36,3 62,8 100
Soubergues-Garrigues 72 936 2 842 3 849

1,9 24,3 73,8 100
Corbieres-Minervois 31 319 1 275 1 625

1,9 19,6 78,5 100
Vallee du RhOne 12 67 57 136

8,2 49,3 41,9 100
Plaine Viticole 651 1 643 2 604 4 898

13,3 33,5 53,2 100
Plaine Roussillon 608 523 17 1 148

53 45,6 1,5 100
Lauragais 4 72 170 246

1,6 29,3 69,1 100
Razes 241 371 612

- 39,4 60,6 100

Montagne 3 64 332 401
0,7 1,6 82,8 100

Coteaux 104 1 296 4 188 5 587
1,9 23,2 75 100

Plaine 1 271 2 233 2 678 6 182
20,6 36,1 43,3 100

Marges Aquitaines 4 313 541 858
0,5 36,5 63,1 100

Region 1 1 382 3 906 7 739 13 028

i
10,6 30 59,4 100
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Tableau n° 36 - Taux d'arrachage et repartition des terroirs des vignes arrachees

Taux d'arra-  
chage

% A

Terroirs

1
1 % B
I
4 I

% C
---

Cevennes 10 0,9 30,1 68,9

Causse Noir - - - -

Causse Larzac 4,5 - - 100 .

Bas Vivarais 11,1 1,2 35,9 62,7

Soubergues 4,6 2,6 17,9 79,3

Garrigues 4,1 3,8 36,4 59,7

Vallee du RhOne 0,9 9,1 48,9 41,9

Plaine viticole 6,6 10,1 39,7 50
.4 .1 L

Gard 4,5 6,8 37,3 55,7

Causse Larzac 8,6 - - 100

Som. Esp. 12,9 - 2 98

Soubergues 3,5 0,2 16,1 83,6

Garrigues 3,5 - 9,8 90,1

Minervois 1,2 - 1,8 98,1

Plaine viticole 2,6 12,2 29,9 57,7
.. i r

Herault 2,4 6,5 22,5 70,8
r

Montagne Noire 22,8 - 0,5 99,5

Pays Sault 18,2 _ 18,2 81,7

Region viticole 1,8 2 20,8 77,1

Plaine viticole 1,5 41,4 20,2 38,2

Lauragais 17,2 1,5 29,1 69,2

Razes 6,2 - 39,3 60,6
1 r

Aude 2,4 5,8 24,8 69,3

Cerdagne

Capcir - _ _

Vallespir 0,4 - 42,5 57,4

Conflent 1 14,1 35,1 50,6

Fenouillede 0,3 - 8,4 91,5

Corbieres

Plaine Roussillon 2,7 52,9 45,5 1,4
  1 p.

Pyrenees Orientales 1,9 51,9 45,2 2,7
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- en coteaux, les terroirs A representent 2 % de l'ensemble, les terroirs
B 23 % et les terroirs C 75 %. La proportion de ceux-ci est cependant
plus faible dans le Bas Vivarais (63 %) et les Garrigues Gardoises
(60 %). Elle depasse par contre 80 % dans les zones de coteaux de
l'Herault ;

- dans les marges Aquitaines, oü les terroirs A sont quasiment absents, la
repartition est plus equilibree entre terroirs B (37 %) et C (63 %), ceci
etant du a la plus grande profondeur des sols dans cette region de tran-
sition vers le Bassin Aquitain, en particulier sur les formations ter-
tiaires, frequentes dans cette zone ;

- mais, meme en plaine, et c'est la un element surprenant, les terroirs A
ne representent q'une petite minorite des sols des vignes arrachees
(21 %), les terroirs B representant 36 % et les terroirs C 43 %. Ces
terroirs A representent 8,8 % dans la vallee du Rh6ne, 10 % dans la
plaine viticole Gardoise, 12 % dans la plaine viticole Heraultaise, 41 %
dans le Narbonnais et ne depassent 50 % qu'en plaine du Roussillon (53 %).

. on remarquera enfin que l'evolution entre 76 et 79 a accentue le poids relatif

des terroirs C dans les sols concernes par l'arrachage.

A l'echelle regionale, l'evolution des proportions des sols porteurs de

vignes arrachees se prOsente ainsi (en % du total) :

A

76-77 13 32,2 54,8

77-78 8,7 32,4 58,9

78-79 10,7 25,9 61,7

Nous ne disposons pas d'une repartition selon ces terroirs de l'ensemble

des sols viticoles de la region qui permette d'Otablir des 'elements de comparaison

solides.

Malgre cette lacune on peut estimer que les elements de repartition selon

les terroirs releves, ne sont pas le simple decalque de la repartition agronomique

et pedologique generale des terres a vigne de la region, mais sont aussi le produit
des caracteristiques socio-economiques de l'arrachage : en effet l'acceleration de

la regression, voire la liquidation des vignobles marginaux des zones premonta-

gneuses, la faiblesse des taux d'arrachage en zone de monoproduction viticole de

plaine, le fait que, exception faite des tres petites structures, ne soit arrachee

qu'une petite partie des vignes de l'exploitation, le niveau tout a fait faible des
arrachages correspondant a une reconversion agricole de l'exploitation, expliquent
que les terroirs A ne representent qu'une petite partie des sols des vignes arrachees.

Meme en plaine, dans la plupart des cas les exploitants beneficient de la prime pour

l'arrachage des parcelles qui les interessent le moms du point de vue viticole, de

par leur localisation topographique.
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A ce niveau, la prime d'arrachage apparait aussi comme un element de

rationalisation du systeme de production, l'arrachage de vignes en terroirs secs,

superficiels voire rocailleux, pouvant se conjuguer avec l'intensification dans les

parcelles les plus fertiles.

On verifie d'ailleurs (cf. tableau 36) qu'il n'y a aucune espece de corre-

lation positive entre l'importance des taux d'arrachage et celle de la proportion de

terroirs A dans la SVA (c'est fait l'inverse en montagne par exemple) ce qui

confirme que les determinants de l'arrachage sont loin d'être principalement des de-

terminants agronomiques.

Ceci n'est pas sans consequence sur les conditions d'application d'une

politique de reconversion, par exemple dans le cadre des mesures de selection

actuellement appliquOes.

Ainsi, une eventuelle exclusion des terroirs C du ben -efice de la prime, au

nom de leur vocation viticole affirm-6e, de leur aptitude a la production d'un vin
de qualite, aurait entraine l'exclusion de pres de 60 % des surfaces arrachees entre
76 et 79.

Cela montre qu'une politique selective qui pretendrait se fonder sur des

criteres issus des seules caracteristiques des milieux physiques naturels, et qui

ignorerait les statuts socio-economiques des exploitations et des producteurs aurait

du mal a aller au-dela de sa formulation et a se concretiser de maniere efficace au
regard des objectifs affiches.

82. Le. croisement terroir/surface totale en vine

Le tableau 37 en presente les donnees relatives au niveau departemental,

l'annexe 24 presentant les dorm -6es en valeur absolue, et au niveau micro-regional.
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Tableau n° 37 - Repartition des superficies arrachOes selon le terroir et la STV

- 1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

Gard % A 2 4,7 5,7 6,5 7,9 8,6 2,7 80,2 6,9
% B 33,1 33,7 34,5 38,2 33,3 44 53,6 - 37,3
% C 64,9 61,6 59,8 55,3 58,7 47,4 43,7 19,8 55,8

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Herault % A 1,4 1,8 6,3 6,1 10,5 7,7 3,1 32,3 6,6
% B 23,7 19,7 20,6 20,7 22,9 26,9 25,5 38 22,6
% C 74,9 78,5 73,2 73,3 66,6 65,4 71,4 29,7 70,8

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Aude %A 1 1,6 1,4 3,7 3 3,3 14,8 18,4 - 5,9
% B 22,5 18,8 15,5 23,9 29 34,8 33,2 - 24,8
% C 75,9 79,8 80,7 73,1 67,7 50,4 48,4 100 69,3

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Pyrenees % A 58,6 52,9 53,8 55,5 47 68,5 8,7 - 52
Orientales % B 38,4 41,8 43,2 44,2 49,2 29,4 87,7 - 45,3

% C 3,1 5,3 3 0,5 3,8 2 3,6 - 2,8

Total 100 100 100 100 100 100 100 - 100

A l'echelle dOpartementale et a l'exception des Pyrenees Orientales, il
apparait que la proportion de terroirs A dans l'ensemble des sols porteurs de vigne

arrachee est encore plus faible dans les petites structures (exploitations de moms

de 2 ha en vigne) que dans l'ensemble des exploitations ayant arrache.

Cette proportion a ensuite tendance a s'elever pour les exploitations de
plus grande taille mais demeure toujours (1) inferieure a 50 % le plus souvent tres
largement.

On peut d'ailleurs prendre l'exemple de la plaine viticole heraultaise :

les terroirs A reprOsentent 5,3 % des vignes arrachees par les exploitations ayant

moms de 2 ha de vigne, mais 11,2 % de celles arrachees dans des structures de plus

de 20 ha, les terroirs B representent respectivement 35,1 % et 30,5 %.

Ainsi, ces terroirs A et B ont ete minoritaires y compris dans les arra-

chages de grosses exploitations de la plaine viticole, element supplementaire

temoignant de la difficulte de la reconversion agricole en Languedoc.

(1) A l'exception du Gard oil 3 exploitations de plus de 100 ha ont arrache 32 ha,
l'une ayant arrache 26 ha en terroirs A.
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83. Le croisement terroir/surface en vine arrachee (cf aussi A 24)

Tableau n° 38 - Repartition des superficies arrachees selon le terroir et la SVA -

0,5 0,5-1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

Gard % A 4,2 4,3 4,5 5,8 6 11,4 36,9 - 6,9
% B 32 33,8 35,3 35,2 43,5 42,6 29,5 100 - 37,3
% C 63,8 61,9 60,1 59 50,6 46 33,5 - - 55,8

Total 100 100 100 .100 100 100 100 100 100

Herault % A 1,7 2,2 3,1 8,2 10,1 20,7 2,4 - 6,6
% B 20 18,7 20,4 23,7 22,7 24 57,9 - - 22,6
% C 78,3 79,2 76,6 68,2 67,2 55,3 39,7 100 - 70,8

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 - 100

Rude % A 1,3 2,7 2,2 5,7 2 16,7 46,1 - 5,9
% B 21,2 19,1 18,8 25 35,7 42,2 13,6 - - 24,8
% C 77,5 78,1 79,1 69,3 62,3 41,1 40,3 - - 69,3

Total 100 100 100 100 100 100 100 - - 100

Pyrenees % A 55,6 56,6 53,4 86,8 57,8 - 38,1 - '- 52
Orient. % B 40,3 40,9 42,8 75,6 40,4 100 61,9 - - 45,3

% C 4,2 2,5 3,9 4,7 1,9 - 2,8

Total 100 100 100 100 100 100 100 - - 100

Peu d'elements nouveaux apparaissent.

Du point de vue des terroirs A, ils n'ont une certaine importance en pour-

centage que dans les arrachages de grande dimension : 36,9 % de ceux de plus de 10 ha

dans le Gard, 20,7 de ceux ayant entre 10 et 20 ha dans l'Herault, 46,1 % de ceux

ayant entre 10 et 20 ha de surface dans l'Aude, 38,1 % de ceux de plus de 20 ha dans

les Pyrenees Orientales. Mais les dorm -6es en valeur absolue relativisent fortement

ces pourcentages.

Ainsi, a l'echelle regionale :
. 1 837 ha correspondent a des arrachages de taille comprise entre 5 et 10 ha parmi

lesquels 191 ha (10 %) etaient situes en terroir A et 1 007 ha (55 %) en terroir C.
. 963 ha correspondent a des arrachages de taille comprise entre 10 et 20 ha dont

158 ha (16,4 %) etaient situes en terroir A et 458 ha (48 %) en terroir C.

. 695 ha correspondent a des arrachages de taille superieure a 20 ha dont 154 (22,2 %)
etaient en terroir A et 258 ha (37,1 %) en terroir C.

On constate donc que 14,4 % des surfaces arrachees de plus de 5 ha etaient

en terroir A, et 49,3 % en terroir C.

Du point de vue de cette differenciation en terroir, il n'apparaTt pas de "vocation"

manifeste pour la reconversion agricole des surfaces arrachees, y compris des arra-

chages de dimension importante. Au contraire, si on considere que le classement en

terroir C est un indicateur de "vocation" viticole, une grande partie des sols oü la

vigne a ete arrachee temoigne de cette "vocation".
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IX - LA PRODUCTIVITE DES VIGNES ARRACHEES

Le tableau 40 en presente les donnees par G.R.A., les donnees departementales
et micro-regionales sont presentees en annexes (annexe 23)

On peut remarquer que plus de 84 % des vignes arrachees etaient de productivite
normale ou 6-levee, ce qui est une proportion importante, superieure au niveau moyen
national. Cette proportion est certes inferieure dans certaines zones de montagne
ateaux ou dans le Lauragais, mais ne descent jamais au-dessous de 60 %.

Elle atteint un maxumum en plaine viticole (pres de 90 %), ce qui corres-
pond bien au type de vignoble present.

On notera donc que dans la grande majorite des cas ce ne sont pas de vignes
en vole d'abandon, ou d'entretien insuffisant qui sont arrachees, mais des vignes
normalement productives.

On dispose aussi a l'echelle departementale de donnees concernant la repar-
tition croisee productivite/terroir et age/productivite (cf annexe 25).
Au niveau regional on peut synthOtiser ainsi ces donnees :

Tableau 39 : Croissement terroir/productivite

Terroir
Produc. A B C

Moyenne ha 1 246 3 483 6 365
% 90,2 89,2 82,3

Faible ha 135 422 1 366
% 9,8 10,8 17,7

Total ha 1 382 3 905 7 732
% 100 100 100

On constate que la part des surfaces de productivite moyenne s'eleve legere-
ment en terroir A, diminue legerement en terroir C, mais les karts restent faibles.
C'est bien sur l'ensemble des terroirs que la constatation precedente se verifie (1).

(1) Cela ne signifie pas que les rendements des vignes arrachees sont globalement
identiques en terroirs A, B ou C. Cela signifie qu'au regard des rendements moyens
constates dans la zone ou se trouve l'exploitation demandant la prime, les rende-
ments de la plupart des vignes arrachees sont normaux. Mais une parcelle arrachee
en ateaux d'un rendement moyen de 60-70 hl/ha par exemple se trouvera classee
en productivite moyenne de la meme fagon qu'une parcelle arrachee en plaine pro-
duisant avec un rendement moyen de 100-110 hi/ha par exemple.
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Tableau 40 : Productivite des vignes arrachees

Moyenne faible total

Causses 18 6 24
75 25 100

Cevennes 68 42 110
61,8 38,2 100

Montagne Noire 72 42 114
63,2 36,9 100

Region Pyrenees 111 42 153
72,5 77,8 100

Bas Vivarais 82 31 113
72,6 27,4 100

Soubergues-Garrigues 3197 651 3849
83,1 16,9 100

Corbieres-Minervois 1336 289 1625
82,2 , - 17,8 100

Vallee du RhOne 113 23 136
83,1 16,9 100

Plaine viticole 4359 439 4898
89 11 100

Plaine Roussillon 906 242 1148
78,9 21,1 100

,
Laurapis 175 71 246

71,1 28,9 100

Razes 565 46 612
92,3 7,5 100

Montagne 269 132 401
67,1 32,9 100

Uteaux 4615 972 5587
82,6 17,4 100

Plaine 5378 804 6182
87 13 100

Marges aquitaines 740 117 858
86,2 13,7 100

Region 11002 2025 13028
84,4 15,5 100

_ ,
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Tableau 41 : Croisement age/productivite

age
productivite

_ 5 5-10 10-20 20-30 30-50 50-80 + 80

....

Moyenne ha 127
_

377 1 806 2 587 3 363 2 680 150
% 70,2 92,4 91 87,2 83,9 81,8 78,9

Faible ha 54 31 178 381 644 597 40
% 29,8 7,6 9 12,8 16,1 18,2 21,1

Total ha 181 408 1 984 2 968 4 007 3 277 190
% 100 100 100 100 100 100 100

.•

On constate que les seules categories de vignes pour lesquelles la proportion

de surfaces de faible productivitO est importante et depasse 20 % sont les vignes tres

jeunes de moms de 5 ans, et celles agees de plus de 80 ans. II n'y a bien sat- rien

la que de tries normal.
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X - LES CEPAGES ARRACHES

Ii est .possible de les etudier a plusieurs niveaux

10 A - Type et classe des cepages arraches

Les donnees departementales sont presentees dans le tableau suivant, les

donnees micro-regionales en annexes (annexe 26) (1). Par ailleurs le tableau 43

presente les resultats du cadastre viticole de 58, et de son actualisation en 68,

concernant l'encepagement.

Tableau 41: Repartition des surfaces arrachees selon le type et la classe des

cepages

_
Type

vin
de cepage

raisin vig.mere
Classe

aut.temp.
de cepage

autorise recomm. Total
,

Gard ha 3 697 264 223 361 2 389 1 435 4 185
% 88,3 6,3 5,3 8,6 57 34,2 100

Herault 4 088 , 322 72 215 2 011 2 257 4 483
91,1 7,1 1,6 4,7 44,8 50,3 100

Aude 2 607 13 120 309 1 013 1 419 2 740
95,1 0,5 4,4 11,3 37 51,8 100

Pyr.Orient. 1 145 3 3 107 250 793 1 151
99,4 0,2 0,2 9,2 21,7 68,9 100

,-,...
Region ha 11 537

.
602 418

_
992 5 663 5 904 12 559

% 91,9 4,8 3,3 7,9 45,1 47 100

92 % des cepages regionaux arraches sont des cepages a vin, 5 % des cepages
de table et 3 % des cOpages a porte-greffes.

Les_cepages temporairement autorises ne representent que 8 % des cepages

arraches, les cepaes autorises et recommandes, en proportion a peu pres egale,
occupent le reste soit plus de 90 % (2)

(1) Sont exclus de la repartition les surfaces pour lesquelles il n'y avait pas de
rOponses sur les demandes de prime remplies par les exploitants. Cela explique
que les totaux des surfaces arrachees reparties selon ces criteres soient infe-
rieurs a l'ensemble de la SVA.
Par ailleurs.si l'ecart positif entre les cepages raisins de table et le produit
declare raisin de table s'explique par la vinification d'une certaine fraction
de ces= cepages, l'ecart entre la surface des cepages vigne-meres et celle des
produits vigne-meres, releve probablement d'erreurs dans la codification ou le
traitpment des donnees.

Mais rappelons qu'on examine ici une repartition sur l'ensemble des cepages deter-
mines tous produits confondus. Or les cepages producteurs de raisins de table et
de vignes-meres sont consideres comme recommandes. Ii en resulte que si on exami-
nait cette repartition au regard des seuls cepages de cuve, on trouverait un pour-
centage d'autorises et temporairement autorises plus eleve (cf infra).
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On pourrait certes observer des differenciations infraregionales d'ampleur
variable. Ainsi, la proportion des cepages temporairement autorises s'eleve dans
l'Aude (11 %) et est par contre minima dans l'Herault (moms de 5 %).
Mais l'utilite d'un releve de ces differenciations serait modeste dans la mesure
oü il n'apparait pas que, dans quelque region agricole, ce soit les caracteristi-
ques des cepages qui determinent l'ampleur de l'arrachage. Certes, en particulier
en regions de montagne et en Lauragais le maintien d'une proportion toujours fai-
ble mais non nOgligeable de cepages toleres, mais condamnes, contribue probable-
ment au niveau eleve des taux d'arrachage, mais d'une maniere tres partielle.
En fait, dans toutes les G R A, si ce nest les Causses l'arrachage est mar-
ginal, comme les vignobles), la proportion de ces cepages temporairement autorises
est inferieure a 20 %.

On ne dispose pas de cette repartition selon la classe pour l'ensemble
du vignoble regional, mais on peut penser qu'elle est peu differente du point de
vue des proportions, de celle existant au niveau des cepages arraches.

10 B - Les differents cepages arraches.

La liste complete et les surfaces correspondantes sont fournies pour
chaque departement et PRA en annexes (annexe 27 et 28).

10 61 - Les ceeages de cuve (1).

Les principaux cepages arraches sont presentes dans le tableau 44,
le tableau 45 presentant revolution de rencepagement du vignoble de cuve regio-
nal .

Meme si la presentation des donnees n'est pas exactement identique,
certains elements peuvent etre retenus.

- Carignan et Aramon representent a eux seuls 74,1 % des cepages arra-
chess Le carignan qui representait en 1975 (2) 44,7 % des cepages de cuve ne
represente que 37,3 % des cepages arraches ; l'Aramon qui representait 17,2 %
de l'ensemble (3) represente par contre 36,8 % des cepages arraches.

- Les Hybrides ne reprOsentent plus en 1975 que 4,8 % du vignoble de
cuve de,l'ensemble Gard, Herault, Aude. Par contre, ils representaient plus de
20 % des cepages arraches. De meme on peut verifier que le poids des cepages
de vinifira toleres, tels que Morastel ou le Grand Noir de la Calmette, tout en
etant faible, reste superieur dans l'ensemble arrache a leur poids dans l'ensem-
ble du vignoble (cf. Gard et Aude).

(1) Tableau sur les principaux cepages de cuve.

. Le total des cepagesautorises et autorises temporairement, est obtenu
a partir du tableau presentant le type et la classe de l'ensemble de
cepages (ces deux categories etant specifiques aux cepages de cuve).

. Le poste "Autres autorises" est obtenu par retrait des postes Autorises
des cepages de vinifera, Aramon, Plant droit, Listin, Gros verts. Il com-
prend donc les hybrides autorises et les indetermines autorises (qui sont
le plus souvent des hybrides).

. Le poste "Autres Autorises temporaires" est obtenu par retrait du poste
Autorises temmoraires des cepages de vinifera, Morastel et Grand Noir de la
Calmette. Ii comprend donc les hybrides toleres.

Cependant, les resultats doivent etre interpretes avec prudence en ce qui
concerne la repartition des hybrides entre autorises et autorises temporai-
res. Il est probable que la part de ce dernier poste est ici quelque peu
sous-estimee et qu'une fraction des hybrides autorises devrait y etre af-
fectee.
Sur les imprecisions des resultats, cf. aussi annexe 27.

(2) Donnees 73 pour les Pyrenees-Orientales et 76 pour le Gard

(3) Sur les trois departements .Gard, Herault, Aude (Aramon non indique dans les
Pyrenees Orientales).
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Tableau 43 : Encepagement du vignoble regional

Cepages

vinif.

de table

hybr. Total

Cepages

Vinif.

de

1 hybr.

cuve

Total

Pieds

meres

Total

AUDE 58 447,5 12,5 460 102,6 1i 12,1 114,7 328,4 115,5
97,3 2,7 100 89,5 1 10,5 100

68 1217 - 1217 110,2 9,4 119,6 610 121,4
100 100 92,2 7,8 100

GARD 58 5604,3 83,4 5687,6 62,6 20,6 83,2 902,7 89,8
98,5 1,5 100 75,2 24,8 100

68 6393 ' 61 6455 66,8 18 1 84,8 1228 92,5
99 1 100 78,8 21,2 100

HERAULT 58 6723,2 93,2 6816,4 150,9 8,8 159,7 146,2 166,6
98,6 1,4 100 94,5 5,5 100

68 6953 90 7043 152 8 160 166 167,2
98,7 1,3 100 95 5 100

----1

PYR. OR. 58 2440,5 1,6 2442,1 62,1 0,8 62,9 10 65,4
99,9 0,1 100 98,7 1,3 100

68 3204 3204 66,3 0,5 66,8 6 70
100 100 99,3 0,7 100

REGION 58 15215 191 15406 378,2 42,3 420,5 1387 437,3
98,8 1,2, 1 100 89,9 10,1 100 .

68 17759 151 17910 395,3 35,9 431,2 2010 451,1
99,2 0,8

1
100 91,7 8,3 100

..........., 
"...............A.,...........,............ .4

Unites Cepage de table ha
cepage de cuve 1000 ha
pieds meres ha
total 1000 ha

source cadastre viticole

vinif = vinifera
hybr. = cepages hybrides
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GARD HERAULT RUDE PYR.OR. REGION

Terret- ha 22
% 0,6

Carignan 754
20,4

Alicante 87
2,4

Grenache 51
1,4

Cinsault 44
1,2

Ugni blanc 10
0,3

Aubon 19
0,15

Macabeu 2
0,05

Clairette 9
0,2

Muscat

Mauzac

Jurangon

Syrah

Total Recomm.

Aramon

Plant droit

Listin

Gros vert

Autres Autor.

Tot. Autor.

Morastel

Grand Noir

Autres Autor. temp.

Total Autor. temp.

Total cuve

5
0,1

1003
27,1

1670
45,2

2
0,05

717
19,4

2389
64,6

20
0,5

130
3,5

211
5,7

361
9,8

101 22 8 153
2,5 0,2 0,7 1,3

1632 1205 713 4304
39,9 46,2 62,3 33,3

28 51 300 196
0,7 2 2,6 1,7

25 23 41 120
0,6 0,9 3,6 1

106 23 9 182
2,6 0,9 0,8 1,6

70 17 _ 97
1,7 0,7 - 0,8

35 2 - 56
0,9 0,08 - 0,5

2 0,6 2,5 7
0,05 

_
0,2 0,06

2 2 - 13
0,05 0,08 

_ 0,1

0,5 0,2 0,2 1

0,1 3 - 3
_ 0,1 - 0,03

0,1 3 - 3
- 0,1 - 0,03

3,5 
_ 1,2 10

0,09 - 0,1 0,09

1862 1295 789 4949
45,5 49,7 63,9 42,9

1660
40,6

4
0,1

1

1

690 221
26,5 19,3

1
0,04

5 12
0,2 1

345 317 17
8,4 12,2 1,5

2011 1013 250
49,2 38,9 21,8

34
0,8

67
1,6

114
2,8

215
• 5,3

110 92
4,2 8

70 3
2,7 0,3

129 12
4,9 1

309 107
11,9 9,3

4141
36,8

5
0,04

18
0,2

3
0,03

1396
12,1

5663
49,1

256
2,2

270
2,3

466
4

992
8,6

3692
100

4088
100

2607 1145
100 , 100

11538
100
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Tableau 45 : Evolution des principaux cepages du vignoble de cuve regional

(a)

Carignan
Aramon
Grenache
Hybr. div.
Cinsault
Alicante
Syrah
Clairette
Ugni blanc
Aubun
Mourvedre
Grand Noir
Counoise
Cabernet
Bourboulenc
Piquepoule
Morastel
Divers
P1 antlers

Total

1958

ha 

11 795
34 268
1 939

20 212
1 086
2 706

26
2 785
228
126
9

3 902

2
451
412
54

1 859
1 215

83 075

GARD

1976
Cl 1 ha of

14,2
41,2
2,3
24,3
1,3
3,3

3,4
0,3
0,2

4,7

0,5
0,5
0,1
2,2
1,5

27 480
23 430
11 850
9 480
9 000
2 950
2 020
1 620
1 610
1 190
465
370
300
280
205
150
100

1 610

II
58-76

0/
.0

(b)

HERAULT

1957

ha ha

Evol.
1975 57-75

29,2
24,9
12,6
10,1
9,5
3,1
2,1
1,7
1,7
1,4
0,5
0,4
0,3
0,3
0,2
0,2
0,1
1,7

100 94 210 100

1958

ha

+ 133
- 39

- 53
+ 729
+ 8
+7700
- 42
+ 606
+ 924
+5073
- 90
nouv.
nouv.

55
64
85
11

13,1

AuDE Evo!.

1975 58-76

°‘ ha %

Alicante
Aramon
Carignan
Cinsault
Clairette
Grenache
Morastel
Terret
Mauzac
Cepages Bor
Hybrides
Autres

Total

4 131
20 407
58 902

529
220

2 087
4 876
3 044
675

12 095
7 705

3,6 5 554 4,6 + 34
17,8 10 188 8,4 - 50
51,3 76 242 63 4 29
0,5 7 792 6,4 +1473
0,2 173 0,1 - 21
1,8 8 433 7 4 404
4,3 1 524 1,3 - 70
2,7 1 440 1,2 - ,53
0,6 1 779 1,4 + 163

1 172 1 nouv.
10,5 3 473 2,9 - 71
6,7 3 230 2,7 - 58

114 671 100 121 000 100

Alicante
Aramon
Carignan
Cinsault
Clairette
Grenache
Muscat cuve
Piquepoule
Terret
Ugni
Hybri des
Autres

Total

5 771 3,6 5 440 3,6- 6
72 332 45,4 39 539 25,9 - 45
38 872 24,4 61 834 40,5 59
2 262 1,4 15 368 10,1 +579
1 875 1,2 1 059 0,7 - 43
695 0,4 5 992 3,9 +762
91::: 0,6 1 580 1 +341
700 0,4 319 0,2 - 54

11 338 7,1 9 904 6,5 - 13
437 0,3 1 700 1,1 +289

8 327 5,2 4 611 3 - 45
16 005 10 5 320 3,5 - 67

159 529 100 152 666 100 - 4,1

PYRENEES ORIENTALES

(d) 1968

Sourees (a) Le vignoble Gardois DDA- juin 76
(b), L'agriculture et la viticulture de

l'Herault. 70-75. -DDA- aout 78
(c) Le vignoble Audois -DDA- aout 76
(d) Encepagement vignoble Roussillonnais

-DDA- aout 73.

Carignan
Grenache
Grenache
Grenache
Macabeu
Muscats
Autres

Total

N.
N.
bl
gr

-7
E4ol.

1973 58-68

ha %  ha 

35 445 53 23 923 42,51- 33-
8 802 13,2 4 826 8,6 - 45
7 665 11,5 8 854 15,7 + 16
3 303 4,9 5 805 10,3 + 76
5 157 7,7 5 391 9,6 + 5
1 102 1,7 4 039 7,2 +267
5 329 8 3 445 6,1 - 35

66 802 100 56 283 100 - 16

57,58,68 • cadastre viticole
75,76 EPEXA
73 : enquete speciale P.O.
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- A l'inverse les cepages ameliorateurs sont bien plus faiblement representes dans

l'ensemble des cepages arraches : pour les trois departements (Aude, Gard, Herault),

le Cinsault et le Grenache representent en 76 15,9 % du vignoble mais seulement

2,6 % des cepages arraches (1). C'est d'ailleurs le cas plus generalement et a des

degres differents de l'ensemble des cepages recommandes, y compris on l'a vu

du Carignan (2).

Ainsi l'arrachage porte principalement sur les cepages consideres comme de

moms bonne qualite, voire condamnes a terme du point de vue legislatif ; princioale-

ment mais exclusivement : aue lesceoaaes de cuve recommandes representent 43 % des

cepages arraches en temoigne, meme si l'essentiel en est constitue par le Carignan.

Il n'y a rien de surprenant : les donnees d'evolution 58/75 presentees dans

le tableau 55 permettent de suivre les tendances importantes a l'oeuvre :

Regression importante des hybrides, des cepages de vinifira toleres et de

l'Aramon : celui-ci representait en 58 35,5 % de l'ensemble et 19,9 % en 76.

Cette regression touche ainsi des vieux cepages regionaux tels les Terrets,

les Piquepouls, la Clairette, souvent producteurs de blancs.

. Progression du Carigan (30,7 % en 58, 45 % en 76), des cepages ameliorateurs,

d'autres recommandes tels l'Aubun. l'Ugni, l'Alicante dans l'Aude (3).

. Les plantations de vignes jeunes et les intentions de plantations (4) accentuent

ces tendances :

Dans le Gard, les intentions d'arrachage 75/76 concernent 1 230 ha dont 50,4 %

d'Aramon et 26 % d'hybrides ; les intentions de replantations de la meme

armee (2 040 ha) concernent pour 20,6 % le Cinsault, 19,6 % les Grenaches,

17,6 % l'Alicante, 15,2 % les Carignan, 10,8 % le Syrah, l'Aramon n'en repro-

sentant que 2,5 %. (4)

Ainsi le reencepagement qui s'etait fait pour une large part par l'inter-,
mediaire duCarignan et au detriment de l'Aramon et des hybrides fait actuelle-

ment de plus en plus appel aux ameliorateurs ou a d'autres recommandes selec-

tionnes.

(1) D'autres ameliorateurs introduits plus recemment tels les cepages Bordelais

et la Syrah sont tries faiblement representes voire absents dans l'ensemble

arrache.

(2) A l'exception des P.O marquees par un encepagement de aualite bien plus etendu

et ou le Carignan represente moms de 50 % du vignoble, mais 62 % des cepages

arraches.

(3) Les pourcentages cites valent pour les trois departements : Aude, Gard, Herault

(4) Sources citees : tahleau 55
cf aussi AREEAR : donnees sur le vignoble regional 

AREEAR Montpellier 1977

BADOUIN : L'Economie viticole en Languedoc Roussillo
n - Economie Meridionale

n° 101 - 1978
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La prime d'arrachage, encore une fois, accompagne les tendances a 'oeuvre.

Plusieurs elements convergent en effet vers cela :

- les viticulteurs demandent souvent la prime pour des surfaces dont us

avaient déjà programme le reencepagement en vue d'accroitre la part de

cepages recommandes et ameliorateurs dans leur exploitation.

- les vignes &gees portent plunt des cepages autorises et toleres (hybrides

ou de vinifira), et on a vu qu'elles etaient relativement plus importantes

dans les surfaces arrachees.

- le reencepagement a l'oeuvre depuis 20 ou 30 ans est d'abord mis en oeuvre

et a fortiori acheve par les veritables exploitations viticoles, celles
marginales ou appartenant a des doubles actifs n'en etant pas un bon
support. Or on a vu que les superficies arrachees par les exploitations

disposant, par exemple, de plus de 10 ha en vignes representaient une

part minoritaire des arrachages, et c'est encore plus vrai des parcelles

arrachees de grande dimension.

Mais ces OlOments ne sont pas contradictoires avec l'appreciation precedente

selon laquelle ce ne sont pas les caracteristiques des cepages qui determinent princi-

palement l'ampleur de l'arrachage (1).

Celles-ci dans la plupart des cas n'interviennent que secondairement dans

le choix de parcelles et la repartition des cepages a l'interieur de l'ensemble
ararchO ; et a ce moment elles se greffent sur les tendances a l'oeuvre depuis
plusieurs annees, en accelerant les effets dans certains cas. Il est cependant

probable que des enquetes de motivation des viticulteurs qui demandent la prime

permettraient de clarifier cette question.

10 62 - Cepages de table

Les tableaux 45et 47 presentent les donnees concernant les cepages arraches

et les cepages de l'ensemble du vignoble a raisin de table (2) pour le Gard et
l'Herault, seuls departements 00 un arrachage significatif a ete constate (cf annexe

28 pour les donnees microregionales).

(1) Si tel etant le cas les hybrides par exemple qui representaient encore plus de
17 500 ha en 75/76aPraient dO connaitre un niveau d'arrachage plus eleve que
celui atteint entre 76 et 79 (entre 2 000 et 2 500 ha).

(2) Les cepages de tables ne representent pas une categorie absolument delimitee. On
l'a vu avec la difference entre repartition selon le produit et selon le type de
cepages. Signalons a ce propos que dans le Gard sur environ 4 700 ha recoltes en
raisin de table, les superficies dont le produit est vinifie representent 27 %
(dorm -6es 75, cf tableau 55 a). Enfin, il faut noter que dans la region Oepade
et Cinsault sont confondus.
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Tableau 46 : Cepages de tables arraches

GARD
ha %

HERAULT
ha %

AUDE
ha %

PYR. ORIENT.
ha %

REGION
ha %

Oei 11 ade 1 0,4 13,5 4,2 0,7 5,4 - - 15,2 2,5
Olivette 1 0,4 - - - - - - 1 0,2
Madeleine 1,4 0,5 0,8 0,2 - - - - 2,2 0,4
Admirable de Court. 1,7 0,6 - - - - - - 1,7 0,3
Dattiers 5,4 2 6,2 1,9 0,5 3,8 - - 12,1 2
Italia 5 1,9 3,7 1,1 0,4 3,1 - - 9,1 1,5
Servan 7 2,7 96 29,8 2,3 17,7 - - 105,3 17,5
Muscat de Hambg. 19 7,2 11,2 3,5 7,4 56,9 2,1 75 39,7 6,6
Cardinal 40 15,2 36,4 11,3 0,5 3,8 0,4 14,3 77,3 12,8
Chassel as 73 27,7 94,4 29,3 1 7,7 0,3 10,7 168,7 28
Alp. La Vallee . 108 40,9 43 13,4 0,2 1,5 - - 151,2 29,1
Divers 1,5 0,617 5,3 - 1.• ...

, 1

Total 264 100 322 100 13 100 2,8 100 602 100

Tableau 47 : Encepagement du vignoble de table

Al ph . Laval lee

Chassel as

Muscat de Hambourg

Cardinal

Servan

Admi r. de Court.
1 Italia

I Oei 11 ade
Autres

1 Total

1976 Evol.
ha  ha 58-76 `,Y,

809 13,9 2020 40,1 + 150

2859 49,2 1635 32,4 - 43

496 8,5 480 9,5

85 1,5 440 8,7

344 5,9 120 2,4

233 4 75 1,5

162 2,8 50 1

827 14,2 220 4,4

5815 100 5040 100

Source : Tableau 45

16,

+ 418

- 65

- 68

- 69

- 73

- 13,3

1958
LaI %

146

2625

75

37

3150

110

464

331

6938 no

HERAULT  
1975
ha % 58-76S

2,1 869 14 495

37,8 2100 32,8 20

1,1 93 1,4 + 24

0,5 446 7,2 +1105

45,4 2321 37,4 26

-

1,6 184 3 + 67

6,7 23 0,4 - 95

4,8 179 2,8 - 48

6207 100 10,5
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TABLEAU 48 : Cepages de porte-greffes arraches.

GARD HERAULT AUDE PYRENEES OR. REGION

ha % ,.ila % ha % ha % ha %

34 EM 0,3 - - _ 0,3 0,07
8 B Teleki 1 - - - 1 0,2
196-17 Castel 0,7 - 2 - 2,7 0,6
G1 1 1 - - 2 0,5
Riparia 2,5 - 2 - 4,5 1,1
140 Ruggeri 2 11 11 1 25 6
1103 Paulsen 2,5 - 6 15 1 24,5 5,8
420 AMGT 3 - 3 - 6 14
4453 M 2,5 - 1 - 3,5 0,8
110 Richter 9 8 24 1 42 10
3309 Couderc 6 - 2 - 8 1,9
Rupestris du lot 11 1 3 - 14 33
99 Richter 10 2 3 - 15 3,6
16149 Couderc 10 - - - 10 2,4
5 B B Teleki 18 13 8 - 39 9,3
413 M G T 88 12 11 - 111 26,5
504 40 18 24 0,1 82 19.6
333 EM 3 1 2 6 1,4
Divers 13 - 9 22 5,3

Total 223 100[73 100 , 120 101 3 419 100

TABLEAU 49 : Encepagement des vicines-meres de porte-greffe.

GARD HERAULT AUDE PYR. OR. REGION

ha % ha % ha ° ha ha I %

5 BB 131 11,2 14 9,9 37,6 6,6 182,6 9,7
161-49 Couderc 64,2 5,5 11,2 7,9 48,7 8,5 124,2 6,6
3309 Couderc 7,7 6,6 0,6 0,4 24,6 4,3 102,2 5,4
333 E M 7,4 0,6 - - 5,1 0,9 12,5 0,7
G 1 16,7 1,4 1,4 1 0,9 0,2 19 1
44-53 Malegne 16,9 1,4 0,4 0,3 8,5 1,5 25,8 1,4
41 B MGT 371,3 31,8 24,4 17,2 78,5 13,7 474,2 25,1
101-14 MGT 9,9 0,8, 2,2 0,4

non
. . 12,8 0,7

420 A MGT 19,2 1,6 1,4! 1 7,8 1,4
indique

28,4 1,5
1103 Paulsen 19,4 1,7 9,2 6,5 44 7,7 72,6 3,8
99 Richter 71,2 6,1 10,4 7,3 41,5 7,2 123,1 6,5
110 Richter 62 5,3 20,5 14,4 141,8 24,7 224,3 11,9
Riparia 23,5 2 0,8 0,6 5,3 0,9 29,6 1,6
140 Ruggeri 13,2 1,1 10,6 7,5 29,5 5,1 53,3 2,8
Rupestris du lot 93,8 8 9,6 6,8 29,1 5,1 132,5 7
SO 4 139,7 12 25,9 18,2 62,3 10,9 227,9 12,1
Divers 31,2 2,7 1,6 1,1 6,3 1,1 39,1 2,1

Total 1167,7 100 142,1 100 573,8 100 5,6 1889,2 100
I

Source : cadastre viticole 1968.
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Dans le Gard, Cardinal, Chasselas et Lavallee representent plus de 83 %

des arrachages. Les differences dans la repartition entre cepages arraches et

l'ensemble du vignoble sont beaucoup moms significatives qu'en ce qui concerne

les cepages de cuve. Il est vrai que les categories recommandes, autorises, auto-

rises temporairement ne sont pas fonctionnelles pour ces cepacies. Signalons seule-

ment que le Chasselas represente 32,4 % du vignoble (donnees 76) et 28 % des cepages

arraches, le Cardinal representant 8,7 % du vignoble et 15,2 % des arrachages.

Dans l'Herault apparait en plus le Servan, qui represente 37 % des cepages

de table et 30 % des cepages arraches.

10 63 - Cepages de porte-greffes

Le tableau 48 presente les donnees de l'arrachage de ces cepages (1),

tableau 49 l'encepagement de ce vignoble regional, mais en 1968, ce qui limite

fortement les comparaisons possibles.

La variete Millardet de Grasset 41 B represente 26,5 % des cepages arraches

la variete SO4 en representant pres de 19,6 %, la 5 BB Teleki 9,3 %, la 110 Richter

10 %, les autres varietes se partageant le reste.

Les differences avec la repartition de ces cepages pour l'ensemble de ces

vignoble en 68 sont peu significatives : ce sont aussi ces varietes qui representent

la plus grande partie du vignoble regional.

Cela confirme que l'arrachage important des vignes meres a ete d'abord

le produit de circonstances economiques et dun marche difficile avant de corres-

pondre a des necessites techniques du renouvellement des produits.

10 C- Croisement cepage .STV

Le tableau suivant en presente les donnees all'echelle regionale. Elles sont

presentees a l'echelle departementale en annexe (annexe 29).

Tableau 50 : repartition des surfaces arrachees en fonction du cepage et de la STV

Ca sse 
STV ha

-'-..--

- 1 1-2 2-5 5-10 10-20 20-50 50-100 + 100 Total

Autorises ha 329 574 1097 1222 1128 917 407 89 5837

% 6,8 9,8 18,8 20,9 19,3 15,7 7 1,5 100

Recommandes ha 429 657 1288 1276 1196 856 193 32 6127

% 7 10,7 21 20,8 19,5 14 6,4 0,5 100

Aut.temp. ha 94 116 221 197 215 134 77 5 1058

% 8,9 11 20,9 18,6 20,3 12,7 7,3 0,5 100

Total ha 923 1349 2606. 2695 2539 1907 877 126 13022

% 7,1 10,4 20 20,7 19,5 14,6 6,7 1 100

(1) Cf. aussi annexe 28.
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Les differenciations qui apparaissent sont peu significatives. Certes les

exploitations de moms de 5 ha controlent 37 % de l'ensemble des cepages arraches

mais 41 % des cepages temporairement autorises, 35 % des cepages autorises, et 39 %

des cepages recommandes ; les exploitations de plus de 20 ha contrOlent 22 % de

l'ensemble mais 20 % des cepages temporairement autorises, 24 % des autorises, 21 %

des recommandes.

Le poids relatif des cepages- toleres est donc legerement plus important

dans les petites exploitations (1). Mais c'est lã une caracteristique d'ensemble"

du vignoble, qui fait que les petites exploitations viticoles, de par leur nature

(exploitations souvent marginales, cultures a temps partiel) sont en general peu

disponibles pour des operations de reencepagement accroissant la part des cepages

consideres comme nobles.

Mais en tout etat de cause, les ecarts sont modestes, voire inverse dans

certains cas. De plus, quand bien meme, les ecarts pour l'ensemble du vignoble seraient

plus eleves, le fait que les micro-exploitations qui arrachent le fassent le plus

souvent sur une grande partie de leur surface, alors que celles de taille importante

ne le font en general que sur une faible partie et probablement celle portant des

cepages toleres mais condamnes, reduit ces &arts pour les cepages arrachOs. De

ce point de vue, les tres petites exploitations sont sans doute beaucoup plus in
di-

fferentes aux cepages qui sont.arraches que les exploitations moyennes et grandes

pour qui la prime d'arrachage est souvent un element de rationalisation du sy
steme

de production viticole.

10 D - Croisement cepages/SVA

Les donnees en sont fournies en annexe (annexe 29).

On retrouve des elements proches de ceux releves au paragraphe precedent.

Les cepages temporairement autorises sont relativement plus importants dans les

arrachages de petite dimension, les cepages recommandes dans ceux de taille supe
-

rieure, sans que les ecarts soienftres importants.

Un element d'explication peut etre ajoute a ceux precedemment evoques : les

surfaces de grande taille arrachees, sont souvent, les produits d'un remembrement 
et

d'une structuration passes d'exploitations, a l'occasion desquels un reencepagement

a ete effectue pour tout ou partie de l'exploitation, reencepagemen-t accroissant la

part des cepages recommandes, accroissement qui se retrouve dans la surface arrachee.

De plus quand ces arraches de grande taille sont effectues en zone periurbaine, en

vue de l'affectation du sol en terroir a batir, il y a une difference certaine au

type de cepages arraches, ceux recommandes peuvent l'etre tout autant que les autres.

(1) Mais celui des cepages recommandes nest pas plus important dans les grandes

exploitations.
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10 E - Croisement cepages/age

Les donnees en sont fournies en annexe 30

A l'echelle regionale on notera que si 20 % des cOpages arraches ont moms

de 20 ans, la proportion approche 34 % en ce qui concerne les cepages recommandes,

mais est inferieure a 8 % pour les cepages autorises, et represente 3,4 % de ceux

temporairement autorises. La constatation serait inversee pour les cepages des

vignes depassant 50 ans.

Ii est manifeste que les vignes arrachees d'encepagement recommande sont

plus jeunes que celles d'encepagement autorise et a fortiori tolere. Mais ii ne

s'agit pas la d'une caractOristique specifique de l'arrachage, mais de la traduction

de la situation d'ensemble du vignoble, l'evolution a l'oeuvre depuis les annees 50

la reglementation des cepages, la promotion des cepages recommancres ayant contribue

au fur et a mesure du renouvellement du vignoble a accroltre leur part, et d'abord

bien sib- dans les plantations, donc dans les vignes jeunes.
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XI - LES ARRACHAGES ET AMENAGEMENTS EFFECTUES PAR LA SAFER ET LA CNABRL

. Les arrachages effectues par la SAFER et ayant fait l'objet de la prime communau-

taire (1) ont represente 788 ha entre 77 et 79, les deux tiers d'entre eux etant

localises dans la plaine viticole. Cela n'a rien de surprenant dans la mesure oO la

SAFER avait a cette occasion come objectif l'arrachage de la vigne sur des surfaces
de taille suffisante pour une reconversion agricole, et cela par l'intermediaire des

transferts de biens fonciers, surfaces et transferts principalement localises en

plaine.

Il apparait d'ailleurs que dans nombre de cas, les arrachages realises sont

d'un niveau eleve ; ainsi la proportion des arrachages de plus de 15 ha represente

plus de 54 % de l'ensemble (2). Intervient aussi le fait que ce soit la quasi-

totalit8 des vignes des exploitations organisees par la SAFER qui soit arrachOe.

C'est la une difference importante entre ces arrachages et ceux pratiques par les
exploitants individuels qui ne concernent la plupart du temps, on l'a vu, que

fraction limitee des vignes de l'exploitation.

. L'intervention de la CNABRL en vue de faciliter la reconversion d'exploitations

viticoles a concerne entre 77 et 79 49 exploitations, les arrachages portant sur

800 ha, dont plus de 60 % etaient localises dans le Gard. Un recent document

(CNABRL - Roneo dec. 79) faisant le point sur cette intervention communique divers

renseignements : la plupart des exploitations concern -6es etaient de taille moyenne

et grande ; ainsi les structures comprises entre 20 et 50 ha representaient 43 % des

exploitations et 28 % de la surface reconvertie, celles de plus de 50 ha represen-

taient 35 % des exploitations et 66 % de la surface ; cela se retrouve dans le fait

que 63 % de ces exploitations vinifiaient en cave privee. Les exploitations 6-talent

pour l'essentiel localisees dans les plaines alluviale, ce qui correspond

a la localisation preferentielle de structures de taille importante, ainsi que des
equipements d'irrigation. Du point de vue des cultures de remplacement, ii apparait

qu'elles sont represent-6es par le maraichage et legumes de plein champ (46 % des

surfaces), par l'arboriculture (21 %), par les cereales (21 %), par les semences

(8 %) et les cultures fourrageres (4 %).

(1) Ainsi que dans la plupart des cas de complement national en vue de la reconversion
definitive, verse par l'intermediaire de la SAFER et de la CNABRL, complement
d'environ 7 000 F/ha.

(2) Arrachages correspondant a des biens fonciers anterieurs de possession indivi-
duelle ou collective (SCI, GFA, SCA... ).
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. Le bilan des interventions de la SAFER et de la CNABRL a donc ete modeste du moms

durant la periode etudiee. Ainsi, le nombre de domaines acquis par la SAFER et dont

les vignes ont ete arrachees est tres limite (1), de meme que celui des exploitations

viticoles ayant fait appel a la CNABRL pour reconvertir leur systeme de production.
La CNABRL releve d'ailleurs que tant les incertitudes de la reglementation sur la

mise en place de la prime speciale de reconversion (prevue pour les departements

meridionaux par la directive communa4aire de juin 78, mais non appliquee jusqu'en 80),

les difficult-es d'obtention d'informations pour les producteurs, que le niveau

relativement faible du complement national appliqué de 77 a 79, ont joue un rOle
dissuasif vis a vis de la reconversion. Et de fait, la reconversion n'a, durant cette
periode, touché que quelques exploitations qui par leur structure, leur localisation,

ou leur histoire, se sont trouvees d'emblee en prise avec les preoccupations de la

CNABRL.

Qu'elles y aient rapidement repond n'enleve rien au fait que leur nombre

a Ote tres limite et qu'elles ne representent en rien un echantillon representatif

de la viticulture meridionale. Mais cela est un nouveau temoignage de la diversitO

des strategies qui induit l'heterogeneite des situations.

(1) Un obstacle pouvant d'ailleurs etre represente par la difficulte de trouver en-
suite des acquereurs pour telle parcelle ou telle exploitation dont la vigne a ete
arrachee.
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CONCLUSION

Quels sont les principaux enseignements qu'il est possible de degager

de ces resultats ?

On les considOrera suivant trois niveaux d'etude, la localisation et les

determinants de l'arrachage, la nature des arrachages effectues et les caracteris-

tiques des vignes concernees, l'impact et les consequences des arrachages effectues.

1. - Localisation et determinants des arrachages

Sans revenir sur les resultats obtenus, il est possible de regrouper les

elements signales autour de deux themes, l'un concernant les caracteristiques agri-

coles des zones oil des taux d'arrachage eleves ont Ote constates, l'autre plus

general concernant les differenciations de l'espace et l'influence de la prime

d'arrachage.

a) Les structures de la production a2ricole

On a déjà a plusieurs reprises examine leur influence positive ou negative
sur les taux d'arrachage. Rappelons donc seulement les points essentiels :

- Une diversification culturale partielle déjà realisee est un facteur

favorable contribuant a une elevation des taux d'arrachage, et cela

de plusieurs points de vue ; du point de vue technique par l'equipement

des exploitations, la maitrise de productions diverses ; du point de

vue economique par la limitation des risques voire l'assurance d'une

rationalisation des systemes de production d'une part et d'autre part

l'existance de reseaux de commercialisation, organismes de collecte et

transformation divers ; du point de vue psychologique par une plus grande

disponibilite des exploitants, un moindre attachement personnel a la
viticulture. A des niveaux divers la zone Ouest-Audoise, certaines zones

de la plaine ou des depressions gardoises, a un moindre niveau du Nord-
Est de l'Herault, temoignent de ces elements.

- Les zones de regression culturale structurelle oü la vigne persiste

encore connaissent elles aussi, des taux d'arrachage importants, la

prime apparaissant alors comme un facteur accelerant cette regression.

- A l'inverse les zones marquees par la monoproduction viticole connaissent

des taux d'arrachage modestes, la rigidite des structures de la production

viticole s'etant aver-6e d'une influence superieure a l'incitation finan-

ciere de la prime.
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- Les structures specifiques de la production viticole meridionale, marquees

par l'importance de l'activite a temps partiel, la dimension generalement
faible des exploitations contribuent sans doute pour une large part a la
faiblesse generale des taux d'arrachage regional constatee durant cette

periode.

Ajoutons a cela que peuvent intervenir des phenomenes specifiques de
marche concernant certains produits viticoles, on l'a vu en ce qui concerne

les raisins de table et les vignes mères. Signalons aussi que de nombreuses

situations particulieres (frequence du gel, sinistres divers,etc.) peuvent

aussi localement expliquer certains taux.

b) Differenciations de l'espace resaional et influence de la erime

De nombreux travaux ont explique les traits de ces differenciations. On

ne fera ici qu'en reprendre les principales conclusions (1) :

- Une vision fondee sur un dualisme tranche villes/campagnes opposant un

developpement urbain concentrationnaire a des campagnes siege soit d'une
desertification pure et simple, soit d'exploitations agricoles peu nom-

breuses, competitives, industrialisees, ne permet pas de rendre compte

d'une realite bien plus complexe telle celle resultant des differencia-

tions spatiales regionales.

S'impose au contraire la prise en compte de differentes modalites

d'interpenetration entre l'espace rural et l'espace urbain, issues du

caractere "amalgame" de l'economie agricole, et des effets de la crois-
, sance urbaine sur l'environnement rural.

Temoignent de cela tant l'importance de l'activite agricole a temps
partiel dans les zones concernees par le developpement economique et

urbain, que les multiples phenomenes de "diffusion urbaine" dans l'espace

rural peri-urbain. L'inegalite de cette diffusion suivant le plus ou

moms grand dynamisme des villes regionales fait qu'elle s'exerce princi-

palement au Nord-Est de la region autour de Montpellier et a un moindre

degre de Nimes.

(1) Cf en particulier : Articles de Badouin, Berger, Lacombe, Rouzier, Saumade, Soulier
in Economie Meridionale n° 57, 60, 63, 64, 69, 71, 76, 87, 92, 98.
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- Si l'espace rural periurbain se trouve ainsi "grignoteu par les effets

de cette diffusion, les zones non soumises a celles-ci, temoignent de
la formation d'un arriere-pays, element de plus de la segmentation de

l'espace regional. Cet arriere pays, se caracterise par l'importance

de la regression agricole et culturale, et au-deld meme de la degrada-

tion de l'economie paysanne anterieure, par un phenomene de depo npulatio

global temoignant de la marginalite de ces zones vis a vis du developpe-
ment economique ambiant.

Cette marginalite devient cependant depuis plusieurs annees un facteur

de "reconquete de cet espace, reconquete partielle, inegale, voire

temporaire, reconquete issue principalement du caractere attractif de

cet espace pour les urbains, ou certains d'entre eux, et se conjuguant

avec certaines formes de renouveau agricole, faisant appel a des systemes
de production adaptes aux caracteristiques de cet espace.

- Si l'ancestrale opposition villes/campagnes perd de sa pertinence au

profit d'explications fondees sur les differenciations avant-pays urbain/

arriere-pays, recoupant globalement dans la region l'opposition plaine/

hauts cantons, littoral/franges montagneuses, a l'interieur meme de ce

cadre de nouveaux elements de differenciations apparaissent. Ainsi

apparalt un deuxieme clivage, Est-Ouest, tenant au fait que la fraction

orientale de la region, dans laquelle se trouvent situees les agglomera-

tions de Nimes et Montepllier, est liee a l'ensemble rhodanien, axe de

circulation et de fort developpement industriel, alors que les franges

plus occidentales du Bitterois, de l'Aude ontfait preuve d'un bien plus

faible dynamisme.

- Les differentes modalites d'occupation de l'espace retentissent sur les

caracteristiques du marche foncier. En effet, en ce qui concerne les

transactions portant sur des fonds agricoles, plusieurs types de marches

fonciers peuvent etre distingues, lies aux differents agents et influences

qui interviennent dans 1'occupation de l'espace. Si la participation

globale des agriculteurs tend a decroitre, cette decroissance est inegale.

Dans l'Herault, elle se manifeste principalement dans la zone OH-

montpellieraine. C'est-a-dire dans la partie Nord et Orientale de la

plaine viticole et dans les hauts cantons premontagneux traduisant le

poids des influences et agents extra-agricoles sur l'espace rural. Par

contre le marche foncier reste beaucoup plus dependant des activites

agricoles et la part des agriculteurs y est plus ferme dans la moyenne

et basse vallee de l'Herault et le Bitterois.
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- Les resultats de la prime d'arrachage recoupent tres largement les ele-

ments de differenciation de l'espace regional.

- Les zones soumises a une diffusion urbaine sont des zones d'arrachage

important. Ii apparalt que dans ce cas les proprietaires de vignes sont

loin de n'obeir qu'a des motivations d'exploitants agricoles affectant

leur sol a telle ou telle production selon le coat d'opportunite de l'ha

pour chacune d'elles, mais obeissent aussi a une logique de detenteurs
d'un patrimoine foncier, dont la valorisation passe pour une large part

part la transformation de sa vocation precedente et son affection en

terrain a batir.
Ii devient d'ailleurs difficile de justifier dans ces conditions l'octroi

d'un prime dont l'effet principal est sans doute de precipiter une deci-

sion d'arrachage de vignes condamnees par l'expansion urbaine ou touris-

tique, d'accroitre la plus-value fonciere du proprietaire, l'etat prenant

en quelque sorte a sa charge les "faux frais" de la mutation de destina-
tion du sol constitues par le coat d'arrachage. On a de plus vu que les

taux d'arrachage peri-urbains sont inegaux, la faiblesse des effets de

diffusion les reduisant dans la mesure oO les opportunites de plus-values

foncieres sont elles-memes diminuees.

- L'arriere-pays est lui aussi une zone d'arrachage important, sans qu'on

puisse d'ailleurs en l'etat actuel des donnees savoir precisement quels

sont les agents, qui le mettent en oeuvre. La encore, la dynamique sociale
d'ensemble laissait peu d'avenir a ce type de vignes, la prime apparais-
sant comme un facteur de regression non seulement de la vigne mais de

l'agriculture, dans la mesure oü il est peu probable, qu'une fois la

vigne arrachee des terrasses de ces contreforts montagneux d'autres

cultures prennent le relais.

Or de plus en plus d'inquietudes transparaissent sur l'avenir de zones

oü l'agriculture disparaissant, l'espace se trouvant en quelque sorte

"aliene" par l'importance de l'appropriation externe du sol, ne subsis-

teraient que des activites recreatives temporaires ne permettant pas de

fixer une population, en lui offrant les conditions de la maltrise de

son cadre et de son mode de vie. Il est clair que la prime d'arrachage

sans etre en rien l'element principal de ce desequilibre, contribue a
l'alimenter.
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- L'impact de la prime apparalt par contre beaucoup plus faible dans les

zones oü le marche foncier est encore fortement determine par l'activite

agricole et principalement sinon souvent quasi-exclusivement viticole,

signe de la difficulte de mutation des structures de production viticole

en l'absence de facteurs exogenes de differenciation de l'espace et de

soumission de celui-ci a des facteurs non agricoles.

On retiendra de ces elements que l'arrachage de la vigne, loin d'être

seulement determine par des facteurs specifiquement viticoles est au contraire

largement dependant d'une dynamique socio-economique globale, celle qui regit

l'occupation de l'espace, en meme temps que des systemes de production agricole

dans leur ensemble et des structures sociales qui en sont partie prenante, systemes

et structures inegalement receptifs aux incitations de la politique viticole, me
galement places dans les perspectives de diversification ou reconversion.

Par la, ces elements permettent de cerner les limites des mesures de poli-
tique, en particulier en ce qui concerne l'appareil de production. Ces limites

proviennent justement de leur marge d'autonomie restreinte, et de la dependance de

leur impact vis a vis des modalites d'insertion techniques, economiques et sociales
de la viticulture dans les espaces regionaux ; elles illustrent en consequence les

difficultes d'une maltrise voire d'une planification de la localisation et de

l'evolution de cet appareil, difficultes qui ne sauraient etre levees sans que le

jeu de ces differentes modalites ait ete correctement apprecie et pris en compte.

2. - Nature des arrachages effectues

On a constate que si les micro-exploitations de moms de 1 ha de vignes,

etaient relativement moms nombreuses a arracher que les autres, manifestant par
la leur caractere "a-economique", cela n'empechait pas, que pres de 60 % de la
surface arrachee se trouvait localisee dans des petites exploitations viticoles

ayant moms de 10 ha de vignes, proportion bien superieure a celle de l'ensemble
des vignes que ce type d'exploitation contrOle.

Par contre les exploitations ayant une taille en vigne importante, meme

si elles ont etO relativement nombreuses a arracher ne contrOlent qu'une proportion
faible de l'ensemble des vignes.

Ii apparalt en fait que les taux d'arrachage decroissent avec la surface

en vigne de l'exploitation, ce qui on .1 'a vu est un premier indicateur de la faiblesse

des arrachages correspondant a une reconversion agricole d'exploitations.
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Ces elements sont confirmes par la taille des arrachages, puisque pres

de 60 % des exploitations ont arrache moms de un hectare, meme Si la superficie

est plus faible. A l'oppose les arrachages de grande taille sont restes tres limites.

En fait, il apparait globalement que les arrachages n'ont pas fait dispa-

raltre le caractere viticole de l'exploitation, puisqu'il ne porte a l'echelle
regionale que sur le cinquieme de la surface viticole des exploitations concernees

par la prime. Les differenciations de cette proportion sont d'ailleurs fort signifi-

catives et representent la traduction des elements déjà releves quant aux determinants

socio-economiques de l'arrachage.

- cette proportion s'eleve pour des raisons differentes dans les zones

montagneuses oü l'arrachage de vignes accompagne la regression culturale

d'ensemble, et dans les zones polyculturales oü il represente un eriment

d'adaptation souple des systemes de production. Elle s'eleve aussi dans

les zones peri-urbaines, principalement celles de l'agglomeration Mont-

pellieraine et represente bien sOr un element determinant de l'importance

des taux d'arrachage qu'on a pu constater.

- Cette proportion est tres 6-levee pour les micro-exploitations mais devient

fort modeste des que la taille en vigne devient importante, des exceptions

se rencontrant dans les cantons urbains en croissance.

Bref quel type de "reconversion" peut-on apprehender a travers ses elements ?

Une "reconversion" par liquidation de micro-exploitations particulierement

sensibles dans l'arriere-pays mais pas seulement la.
- Une reduction de la composante viticole d'exploitations polyculturales

situees sur les marges aquitaines.

- Une "reconversion" non agricole mais fonciere d'exploitations peri-urbaines.

- Une reduction UM -tee de la surface viticole pour le groupe des exploita-

tions ayant une taille en vigne moyenne ou importante, et sitpee en zone

de plaine ou de cOteaux, temoignant bien plus d'elements de rationalisa-

tion du systeme de production viticole, que d'une mutation profonde de

celui-ci.

Cette conjuguaison d'une acceleration de la disparition de layigne dans les zones

marginales ou condamnees par l'expansion urbaine et d'un arrachage "par mitage" sur

la plus grande partie des etendues marquees par la monoproduction viticole montre

qu'il y a loin de l'orientation affichee a sa concretisation durant l'application

de la premiere prime d'arrachage.
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D'autres elements renforcent cette distance.

Ii en est ainsi des resultats concernant la localisation des arrachages

selon le terroir : la grande importance des terroirs C, la faiblesse des terroirs A,

consideres comme preferentiels du point de vue de la reconversion, y compris dans les

arrachages realises dans les structures importantes et en zones de plaine, montrent

le caractere tout a fait relatif de la notion de "terroir" ou de vocation viticoles.

En l'occurence ii apparait ici que les determinants socio-economiques prennent large-

ment le pas sur les facteurs agronomiques ou culturaux. En fait, celd permet de jeter

un eclairage nouveau sur cette notion de vocation viticole, en ne la consider-ant pas

sous le seul biais ecologique mais sous le biais de l'ensemble des conditions de

production. Des travaux precedents se sont d'ailleurs portes sur cette question :

l'etude des conditions previsibles de la concurrence nouvelle qu'exercerait un vignoble

espagnol beneficiant du regime intra-communautaire pour ses produits (1) montre que

cette concurrence risquerait de toucher particulierement le vignoble des cOteaux, a

faible rendement, le caractere fortement productif du vignoble de plaine lui permet-

tant de mieux resister. Ii est de plus possible de recouper elements de differencia-

tion spatiale et de differenciation des structures de production (2), ce recoupement

confirmant qu'il n'existe pas dans un champ de concurrence elargie et multiforme de

vocation viticole des ateaux etablie sur une seule base ecologique et suffisammerit

solide pour leur garantir a long terme une localisation optimale et preferentielle

de la vigne.

3. - Impact et consequences des arrachages effectues

L'impact de l'incitation financiere a l'arrachage aux conditions etudiees

s'est trouve limit-6 dans la mesure ou:

- les surfaces concernees ont ete modestes : rappelons que les arrachages

effectifs ont concerne 13 000 ha (3), soit environ 3 % du vignoble

regional, un taux moyen annuel proche de 1 % ne po/uvant constituer une

compensation efficace sur l'offre, de facteurs tels l'accroissement de

productivite et l'augmentation de rendements, la concurrence externe.

La tendance actuelle, est d'ailleurs celle d'un accroissement annuel des

rendements proche de 0,7 hi/an (4), soit environ 1 % des rendements moyens

constates en Languedoc sur la periode 69/78.

(1) Cf "Les echanges vinicoles de la France et la restructuration de l'economie viti-

vinicole communautaire."
Laporte-Lifran in "Quelques tendances de l'economie viticole frangaise"
Bartoli-Boulet-Delord-Laporte-Lifran-Dubos-Boubals-Lacombe. INRA Montpellier

ESR 79.

(2) Les differenciations spatiales du vignoble heraultais. Lifran, INRA Montpellier

ESR 79.

(3) Non compris les surfaces ayant fait l'objet d'une reconversion definitive
cf complement SAFER-CNABRL

(4) Cf. "Intervention" M. Le Quinio- Colloque CRPEE
Economie Meridionale n° 103-104 1978.



- L'arrachage a concerne souvent des vignobles condamnes par l'evolution

socio-economique d'ensemble, par exemple par l'urbanisation, ou la

marginalisation de zones de l'arriere-pays.

Par contre les zones et les structures d'exploitation qui pesent du

plus grand poids sur l'equilibre (et le desequilibre) du marche des

vins courants n'ont ete que peu concern -6es.

- Il n'a porte globalement que sur une faible partie des vignes de l'exploi-

tation et a laisse donc entiere la possibilite d'une intensification de

la production sur les autres parcelles (1).

- Les ambitions souvent formulees au moms comme jsutification de la

politique d'arrachage, et concernant la reconversion des grandes exploi-

tations viticoles de plaine, en terroir A, et a l'inverse la stabilisa-
tion de la "vocation viticole naturelleu de c6teaux, ne se retrouvent

pas dans les resultats disponibles.

Mais la faiblesse de cet impact, ou l'ecart entre l'orientation affichee

et sa concretisation ne doit pas empecher de relever certaines consOquences

reelles ou potentielles de l'orientation prise.

On ne reviendra pas sur les risques d'aggravation des phenomenes de

desertification dans certaines zones de l'arriere-pays, d'autant plus

que les facteurs premiers a l'oeuvre ne sont pas representes par la
prime, la suppression de celle-ci, n'etant sans doute pas susceptible

d'en modifier de maniere importante le jeu.

- Il est probable que certaines cooperatives connaitront sans doute des

difficultes economiques en zone d'arrachage important, dans la peripherie

de Montpellier particulierement. On ne saurait en effet diminuer de

maniere importante les apports, voire reduire le nombre de cooperateurs,

sans mettre en cause les possibilites d'amortissement d'investissements

passes, celles de nouveaux investissements et de mise en oeuvre de

strategies a long terme.
Mais la encore, la prime d'arrachage n'est pas le facteur principal a
l'oeuvre. Elle ne fait sans doute que hater des decisions, qui auraient

de toute maniere ete prises, les effets de la diffusion urbaine, et

principalement la pression fonciere reprOsentant les elements determinants.

- Les caracteristiques socio-economiques de l'arrachage, le trait releve

d'arrachage par "mitage", montrent l'absence de lien durant cette periode

entre l'incitation a l'arrachage et d'autres niveaux de la politique
viticole, telles en particulier les aides a la restructuration du vignoble.

(1) Ajoutons que la prime etait une prime d'arrachage temporaire et non definitif.
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En effet les determinants different dans l'un et l'autre cas : la restruc-

turation repond a la volonte de promouvoir des exploitations viticoles modernes,
dont on espere la competitivite et depend de l'adhesion de viticulteurs a ces impera-
tifs, imperatifs dont on a vu qu'ils ne semblent pas etre les determinants essentiels

de l'arrachage. De ce point de vue un arrachage par "mitage", bloquant les possibilites

de replantation pendant plusieurs annees peut s'averer dans certains cas un obstacle

a la realisation de schemas de restructuration.

En fait il sagit plus generalement des obstacles que rencontre une politique

pretendant s'adresser a des viticulteurs "rationels", mais s'adressant en fait a des
agents heterogenes, sensibles a de multiples incitations, et pas forcement celles

visant la promotion d'exploitations aggrandies et restructurees du point de vue de

l'encepagement et des normes de plantation.

-On aurait pu penser que l'incitation a l'arrachage allait avoir d'impor-
tantes consequences sur l'emploi, en particulier l'emploi des salaries permanents

des grandes exploitations viticoles qu'on dit prioritairement concernees par la

politique de reconversion (1). En effet la diminution des superficies viticoles

dans ce type d'exploitation et l'accroissement de speculations de plein champ moms

exigeantes en main d'oeuvre devrait s'accompagner d'une diminution de l'emploi salarie,

les possibilites de reclassement dans la region, qui plus est dans la conjoncture

economique actuelle etant fort limitees. La fraction du proletariat viticole dispo-

sant du statut le moms protege, essentiellement les travailleurs immigres, se

trouverait sans doute particulierement menacee si la reconversion etait appelee a
se developper. Les resultats disponibles indiquent cependant que le risque pour l'emploi

d'une partie de la population active regionale n'est que potentiel. Ii n'empeche.

qu'il semble exclu des preoccupations des orientations actuelles.

X

X

On a pu constater au terme de 1i -etude des resultats de la premiere prime d'arrachage

que l'orientation prise ne s'etaitappliquee qu'd un niveau modeste sur le plan

quantitatif, et surtout que les resultats avaient ete fort eloignes des objectifs

proclames sur le plan des structures d'exploitation concernees, du type d'arrachage

a l'oeuvre, de sa localisation tant au niveau geographique qu'au niveau des terroirs.

(1) R. LIFRAN a souleve cette question dans "reflexions sur les mesures de reconversion
et restructuration du vignoble languedocien".
Le Progres agricole et viticole n° 3 15/1/79.
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Pour autant ces resultats ne sauraient etre consideres comme simplement

aberrants, dans la mesure oü us correspondent aux structures particulieres de la

production viticole meridionale, qu'ils traduisent a leur maniere les influences
determinantes qui structurent l'espace regional et pesent sur l'evolution de l'agri-

culture, et rendent compte de la difficulte de la reconversion agricole en zone de

monoproduction viticole specialisee.

Mais on ne saurait s'en tenir a ce constat, d'une part parce que ces
resultats sont partiels et ne rendent pas compte de l'ensemble des facteurs en jeu,

d'autre part parce que les elements constitutifs de la politique d'arrachage ont

Ovolue.

Peut-on, en fonction de ceTa s'attendre dans l'avenir a une elevation

des taux d'arrachage regionaux ?

a) Certains elements militent en faveur de cette hypothese : c'est le cas

de l'usure des sols due a une monoculture poursuivie sans releve, de l'existence
de certains crenaux de marche favorables a l'implantation d'autres cultures, ou
de l'existence d'un certain nombre d'agriculteurs soucieux pour diverses raisons

de diversifier leur production (1). Ajoutons a cela les pressions qu'exercent
generalement les organismes de developpement ou divers organismes para agricoles

en vue de la diversification, et bien sür le caractere plus incitatif des nouvelles

primes.

Ce sont des facteurs dont l'effet peut etre tardif : il est normal de ce

point de vue que les resultats de la premiere prime traduisent d'abord les pressions

structurelles en faveur de la regression de la vigne dans certaines zones, les

elements de simple rationalisation du systeme de production permis par la prime a

l'interieur de la dominance viticole avant de traduire l'effet de ces nouveaux

facteurs. Un exploitant desirant reconvertir ou diversifier notablement son systeme

de production, prendra rarement une telle decision rapidement. Ii consultera divers

organismes, s'informera sur les alternatives de production et leur fiabilite, voire

cliff-et-era sa decision dans l'attente d'une prime plus substantielle, etc., alors

qu'un proprietaire acquis a la disparition de ses vignes en zone peri-urbaine ou
montagneuse sautera sur l'occasion de la prime des qu'elle se presentera.

(1) Cf. Ph. Lacombe "Les transformations des exploitations agricoles en Languedoc-
Roussillon. Etat actuel et perspectives".
Intervention Colloque CRPEE Economie Meridionale n° 103-104, 1978.
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Mais quels que soient les delais necessaires avant que les effets de ces

facteurs puissent se faire sentir, on ne saurait en surestimer la portee. us ne

suffiront pas a compenser la rigidite des structures de production viticoles, et

en tout etat de cause, il est probable, et les resultats obtenus vont dans ce sens,

que dans la plupart des cas, l'on assistera a une diversification des systemes de
production bien plus qu'a une brutale reconversion faisant disparaitre la vigne

des exploitations concernees, diversification qui peut etre elle-meme etalee dans

le temps en fonction des contraintes - techniques mais aussi de l'amelioration des

resultats economiques de l'exploitation qu'elle reussit ou non a apporter.

b) Enfin les resultats evolueront en fonction du contenu de la politique

d'arrachage. On a vu que s'etait modifiee d'une part par l'accroissement

du montant des primes lie a la mise en. place d'une prime d'abandon definitif, et
d'autre part par une selectivite sur le plan spatial, interdisant l'octroi de primes

dans des zones "de vocation viticole affirmee", ainsi qu'a l'interieur des schema

directeurs.

Ii apparalt donc que ces elements de selectivite reduisent le champ d'appli-

cation de la prime, mais qu'a l'interieur d'un champ reduit, l'accroissement du

montant financier autorise par le cumul des deux primes est susceptible de precipiter
des decisions d'arrachage jusque la en suspens.

On .ne prejugera pas la maniere dont se combineront ces differents elements

et on se contentera de pointer quelques uns des problemes susceptibles d'apparaitre

a tel ou tel niveau de l'application de cette orientation (1).

Le premier prbbleme, et on l'a déjà souleve, est issu de la difficulte dp
definition d'une "vocation viticole". On a vu que la seule prise en compte de consi-

derations agronomiques ou ecologiques ne permettait pas d'en rendre valablement

compte. On tombe inevitablement sur les problemes socio-economiques, et par la-meme
la notion de vocation viticole devient eminemment relative. Elle devient relative

a l'ensemble des conditions Oconomiques et sociales qui permettent la reproduction,
la croissance ou la regression voire l'elimination de telles ou telles structures

de production, elle devient relative aux choix globaux, economiques et politiques,

sousjacents a la politique viticole.

Ainsi par exemple l'acceptation et la mise en place d'un cadre concurrentie1

international elargi et liberal concourrent a conferer une "vocation viticole" aux
struc res d'exploitation competitives dans ce cadre, celles dont le niveau technique

et la localisation permettront une productivite/ha maxima et des rendements eleves,

(1) Qu'ils ne soient pas encore apparus conduit a considerer ce qui suit comme des
reflexions destinees principalement a alimenter un debat.
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De cette difficulte de definition decoule le deuxieme probleme pose par
la selectivite : a qui veut-on s'adresser et pour quels objectifs ? Ces derniers
sont souvent clairement formules : modifier les caracteristiques internes du vignoble
meridional et de sa production, par la restructuration, la promotion des vins per-
sonalises, crevelopper les groupements de producteurs, inciter a la reconversion d'une
fraction de la production de vins courants, et pour cela viser les exploitations de
taille suffisante en zones de plaine irriguees.

Mais des lors qu'il est apparu que viser cette categorie d'exploitations
ne garantit en rien qu'elles repondent effectivement aux incitations qui leur sont
adressees, on se trouve confronte a un troisieme probleme, celui des conditions
d'une politique selective pour peu qu'on veuille atteindre les objectifs fixes.

Si en effet,"le saupoudrage" de primes dites de reconversion mais y
repondant rarement ne permet pas de les atteindre on pourra etre ten-Le de repondre
qu'il faut concentrer les aides sur les structures les mieux a meme atteindre ces
objectifs, et les mieux disposes envers eux. Or, differents travaux le montrent, les
exploitations viticoles §ont inegalement placees devant les possibilites de reconver-
sion (1). Sans meme parler des micro-exploitations appartenant a des doubles actifs,
les inegalites de taille conduisent a des options de reconversion elles-memes inegales •
en effet la plage des alternatives culturales possibles tres restreinte pour les
petites exploitations, s'etend avec la taille, les grandes exploitations pouvant
par la faire le choix de divers taux de diversification (2). De plus existent des
inegalites de ressources financieres, d'equipements techniques.

Des lors les primes peuvent representer pour les exploitations déjà les
mieux placees pour cette diversification, le "coup de pouce"'necessaire voire un
apport de capital non negligeable mais s'averer insuffisante pour pallier les handi-
caps structuraux d'autres exploitations pour qui une injection financiere au moment
de l'arrachage ne suffit pas A permettre a l'instauration et l'equilibre d'un nouveau
systeme de production. Et Si leur effet global sur l'offre se trouve compense par
des facteurs tels l'elevation de productivite ou les flux d'importation, l'applica-
tion des primes peut se conjuger avec la permanence des tensions pour les exploitatipns
petites ou moyennes en particulier subissant a plein la depression du marche du vin
et au-dela les divers elements de restructuration de l'economie viticole, mais ne
parvenant pas a echapper a la viticulture.

(1) Cf. Travaux de la C.N.A.B.R.L.
"Les systemes d'exploitation susceptibles de remplacer la monoculture de la
vigne en plaine".
Intervention de MM. Pennacino-Robelin ; Colloque CRPEE ; Economie Meridionale
n' 103-104 ; 1978.

(2) Encore que des exploitations ne disposent pas d'une surface considerable (autour
de 15-30 ha) puissent dans certains cas faire preuve d'un dynamisme technico-
economique pousse, et etre tres receptives aux innovations.
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On repondra a cela quill s'agit alors d'un probleme d'organisation du
marche, et que la politique de reconversion doit accompagner celle-ci et notp la
faire disparaltre.

Ces reflexions permettent cependant d'insister sur deux points :

- On ne saurait attendre de la politique d'arrachage, en tant que telle,
aucune forme de garantie effective de resorption des desequilibres du marche, pas
plus que de solution durable a la crise qui atteint periodiquement le secteur des
vins de table.

- La maitrise des modalites et de l'impact d'une politique de reconversion
impose de regarder au-dela de la prime, et de prendre en compte les contraintes
socio-economiques dans lesquelles sont inserees differentes couches sociales de
la viticulture d'une part, d'autre part la realite des systemes de production

regionaux qui fait que leur mutation suppose bien autre chose que le versement
d'une prime.

Si elle entend agir en ce sens la politique viticole doit alors prendre
parti, se fixer des objectifs et se donner des moyens permettant de peser sur l'en-
semble des influences qui conditionnent l'evolution de l'agriculture regionale. Mais
ne devient-elle pas alors plus contraignante, en suppose-t-elle pas alors que ses
fondements socio-politiques soient mieux precises, et ne risque-t-elle pas alors de
generer de nouveaux conflits ?
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